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Le temps des téléprocédures … 
 
La Cour administrative d’appel de Nancy ainsi que 
l’ensemble des tribunaux administratifs de son ressort, 
vient d’être choisie pour faire l’objet le 2 avril 2013 de la 
première phase de déploiement de l’application Télérecours 
qui permettra de gérer la communication dématérialisée 
des requêtes, des mémoires et des pièces par voie 
électronique. 
 
Télérecours sera ouvert à tous les avocats et à toutes 
les administrations pour l’ensemble des contentieux, 
quel que soit leur objet et le type de la procédure. 
 
La mise en œuvre de ces téléprocédures pour la Cour de 
Nancy et les tribunaux de son ressort, en avant-garde du 
déploiement sur l’ensemble des juridictions 
administratives, s’inscrit bien dans les objectifs retenus par 
la Cour pour son projet de juridiction (2012-2014) en 
contribuant à faciliter les relations avec les justiciables et à 
renforcer les liens avec les juridictions du ressort pour une 
justice plus sûre et plus efficace. 
 
Odile Piérart 
Conseiller d’Etat, 
Président de la Cour administrative d’appel de Nancy 

 

 
Directeur de publication : 
Odile Piérart. 
 
Comité de rédaction :  
Bernard Commenville, Pierre Vincent, Joëlle 
Herbelin, Jacques Lapouzade, Colette Stéfanski,  
Catherine Fischer-Hirtz, Robert Collier, Michel 
Wiernasz, Véronique Ghisu-Deparis, Rodolphe Féral 
et Anne Dulmet. 
 
Secrétaire de rédaction : Aline Siffert. 
 
Photo de la couverture : B. Drapier©Région 
Lorraine — Inventaire général. 
Photos : http://www.photo-libre.fr/ et  
http://www.bajstock.com. 
 
 

Sommaire 

 
 

6 Rue du Haut-Bourgeois 
Case Officielle n° 50015 
54035 NANCY CEDEX 

Tél : 03.83.35.05.06— Fax : 03.83.32.78.32. 
                                           

http://nancy.cour-administrative-appel.fr/ 

 

Sélection d’arrêts de la Cour et de jugements des  
Tribunaux administratifs de Besançon, Châlons-en-Champagne,  

Nancy et Strasbourg 

Flash actualité 2 

 Associations 3 

 Collectivités territoriales 4 

 Contributions et taxes 5 

 Domaine  8 

 Fonction publique 9 

 Énergie 10 

 Étrangers 12 

 Police administrative 14 

 Procédure 15 

 Professions 16 

 Sport 19 

 Responsabilité 17 

 Urbanisme 20 

Sélection d’arrêts et de 
jugements : 

 

http://nancy.cour-administrative-appel.fr/�


Retour sommaire  2

 

 
Le décret n° 2012-1088 du 28 septembre 2012 
modifiant le code de justice  administrative prévoit 
une réforme substantielle du concours qui ne 
bouleverse pas pour autant son esprit : 
 
 deux concours sont désormais ouverts : 

concours interne et concours externe ; 
 
 chacun de ces concours comprend trois épreuves 

d’admissibilité et deux épreuves orales 
d’admission (article R. 233-11 du code de justice 
administrative) ; 

 
 la condition d’âge est supprimée ; 
 
 Le programme des épreuves d’admissibilité et de 

la 1ère épreuve orale (portant sur un sujet de 
droit public) introduit des notions relatives aux 
instruments administratifs des grandes 
politiques publiques ainsi que des notions de 
droit civil et de droit pénal (arrêté du 
28 septembre 2012 fixant le programme des 
épreuves). 

 
Ces dispositions seront applicables aux concours 
ouverts en 2013. 

 
Par décret du 30 juillet 2012, M. Bernard COMMENVILLE a 
été nommé premier vice‑président de la Cour administrative 
d’appel de Nancy à compter du 1er septembre 2012. 
 
La Cour a accueilli : 
 
à compter du 1er septembre 2012 : 
 

 M. Jacques LAPOUZADE, président de la 4ème chambre 
 M. Joseph POMMIER, président-assesseur à la 1ère chambre 
 Mme Julienne BONIFACJ, président-assesseur à la 3ème chambre 
 M. Michel RICHARD, premier conseiller à la 1ère chambre 
 Mme Julie KOHLER, conseiller à la 4ème chambre 
 Mme Christine COLSON, attachée, greffière de la 3ème chambre  
 

à compter du 1er octobre 2012 : 
 

 Mme Joëlle HERBELIN, président de la 3ème chambre. 
 
Voir la nouvelle composition des chambres  

au 1er octobre 2012 
 

M. Christophe LAURENT a quitté la Cour administrative 
d’appel de Nancy pour devenir, à compter du 
1er octobre 2012, le nouveau chef de juridiction du Tribunal 
administratif de Nancy, en remplacement de Mme Claire 
SERRE. 

Nouvelle composition de la  
Cour administrative d’appel de Nancy 

Réforme du concours de 
recrutement des magistrats 

 
Application informatique qui permet de gérer la communication dématérialisée des requêtes, des mémoires et des 
actes de procédure entre les juridictions administratives (Conseil d’État, cours et tribunaux) et les parties par voie 
électronique, Télérecours sera ouvert à tous les avocats et à toutes les administrations pour l’ensemble 
des contentieux, quel que soit leur objet et le type de la procédure. 
 
En revanche, Télérecours ne sera pas accessible aux personnes de droit privé, physique ou morale, non 
représentées, du moins dans un premier temps. 
 
Aucune obligation de recourir à Télérecours ne sera imposée dans l’immédiat. Toutefois en s’inscrivant dans 
Télérecours, une administration ou un avocat sera identifié dans un annuaire national et autorisera ainsi l’ensemble 
des juridictions administratives à communiquer avec lui par cette voie, sur quelque dossier que ce soit. 
 
La Cour administrative d’appel de Nancy et les tribunaux du ressort vont dans les prochaines semaines entrer en 
contact avec leurs partenaires habituels pour faciliter leur inscription dans Télérecours. Cette inscription permettra en 
effet d’identifier chaque acteur dans l’application et de déterminer son mode d’authentification (délivrance d’un 
identifiant et d’un mot de passe ou usage d’un certificat électronique). Les avocats seront identifiés par le certificat 
électronique dont ils disposent dans le cadre du RPVA. 
 
Télérecours offrira aux parties comme aux juridictions des gains de temps, de sécurité et d’argent : 
 

- allègement des charges afférentes à la manipulation des dossiers physiques et des courriers ; 
 
- garantie de la sécurité des échanges et authentification de leur horodatage ; 
 
- réduction des frais d’affranchissement postal ; 

 
Télérecours sera ouvert pour le Conseil d’Etat, la Cour administrative d’appel de Nancy, la Cour administrative 
d’appel de Nantes et les tribunaux administratifs de leur ressort (Besançon, Caen, Châlons-en-Champagne, Nancy, 
Nantes, Orléans, Rennes et Strasbourg) à la fin du premier trimestre 2013. Pour les autres cours et tribunaux 
administratifs métropolitains, l’ouverture aura lieu au deuxième semestre 2013. 

Télérecours 

 Flash actualité 
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Si l’association CNIE, dont l’objet est de « favoriser par tous moyens 
appropriés le développement d’infrastructures et de services de 
télécommunications et de communication »,  est présidée par l’un des 
vice-présidents du conseil général de la Moselle et a son siège dans les 
locaux du département, elle a été créée à l’initiative non seulement du 
département de la Moselle mais également de la Région Lorraine et de la 
ville de Metz, elle est administrée par un conseil d’administration 
comportant dix membres, dont trois représentent les collectivités 
territoriales susmentionnées et sept sont élus par les autres membres, 
au nombre desquels figurent des entreprises privées et, enfin, il n’est 
pas établi que le département lui procure l’essentiel de ses ressources. 
Dans ces conditions, l’association CNIE ne peut être regardée comme 
« transparente ». 
 
Par ailleurs, en consacrant une partie de ses tâches à une association 
non transparente, un agent ne peut être regardé comme agent 
public dès lors qu’il n’exerce pas exclusivement son activité pour le 
compte d’une collectivité publique. 
 
Cf. CE, 21 mars 2007, Commune de Boulogne-Billancourt, n° 281796 ; CE, 
14 octobre 2009, T., n° 299554  (B). 

 

Cf. CE, 26 octobre 2005, Ministre de la culture et de la communication c/ 
Maisonnave, n° 267062 
 
 
Lire les conclusions de Mme DULMET, Rapporteur public. 
 

CAA NANCY, 2 août 2012, n° 11NC01427, Mme S. c/ Département de la 
Moselle. 

ASSOCIATIONS 

FONCTIONNEMENT 

Une personne privée créée à l’initiative d’une personne publique 
qui en contrôle l’organisation   et le fonctionnement et lui procure 
l’essentiel de ses ressources, doit être regardée comme 
« transparente ». 

Sélection d’arrêts et de jugements 
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DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

CAA Nancy, 5 avril 2012, n°s 11NC00632, 11NC00839 et 11NC00840, 
Communauté de communes Ardennes Rives de Meuse. 

Plafonnement de la taxe professionnelle en fonction de la valeur 
ajoutée - Décision susceptible de recours. 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

L'article 85 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 prévoit que les 
collectivités territoriales conservent désormais à leur charge une part du 
"plafonnement de la taxe professionnelle en fonction de la valeur ajoutée" 
instauré par l'article 1647 B sexies du code général des impôts. En 
application de ces dispositions, le préfet des Ardennes a adressé à la 
Communauté de communes, pour chacune des années en litige, un état de 
notification mentionnant le montant du plafonnement restant à sa charge. 
 
L'article 85 de la loi du 30 décembre 2005 prévoit qu'à compter de la 
communication à une collectivité territoriale de cet état de notification 
fixant le montant du plafonnement restant à sa charge, ce montant "vient 
en diminution des attributions mensuelles des taxes et impositions perçues 
par voie de rôle" que l'État doit encore verser à la collectivité territoriale au 
titre de l'année d'imposition. La collectivité territoriale ne dispose d'aucun 
pouvoir de s'opposer à ces retenues ni d'en contester le montant. Dans ces 
conditions, cet état de notification qui affecte directement le budget et la 
trésorerie de la collectivité, comporte une décision faisant immédiatement 
grief, alors même que le montant qu'il mentionne constitue un plafond et 
que les sommes prélevées sont susceptibles de remboursement deux ans 
plus tard si elles s'avèrent excessives, une fois connus les montants exacts 
des dégrèvements accordés aux entreprises au titre du plafonnement. 
 
Comp. CE, 1er octobre 1993, n° 115873 et CE, 24 juillet 2009, n° 308516 : ne sont 
pas susceptibles de recours pour excès de pouvoir des états de notification qui se 
bornent à communiquer à une commune des prévisions sur les bases d'imposition à 
la taxe professionnelle en vue de faciliter le vote du budget par le conseil municipal, 
sans que ce dernier soit tenu d'adopter ces prévisions s'il les estime erronées.   
 
Lire les conclusions de M. FERAL, Rapporteur public. 
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TA Nancy, 10 juillet 2012, n° 1100455, Société SERIPRESSE NE. 

CONTRIBUTIONS ET TAXES 

RÉGLES DE PROCÉDURE CONTENTIEUSE SPÉCIALES 

Agrément de l’article 44 septies du code général des impôts – 
Agrément indivisible – Conclusions irrecevables. 

Dès lors que la réclamation d'un contribuable transmise au tribunal administratif 
par l'administration vaut requête introductive d'instance, son enregistrement au 
greffe du tribunal doit donner lieu au paiement de la contribution pour l’aide 
juridique d’un montant de 35 euros instituée par la loi n° 2011-900 du 29 juillet 
2011. Ce paiement incombe au contribuable. S'il s'abstient d'y procéder en dépit 
d'une demande de régularisation émanant du tribunal, il appartient à celui-ci de 
rejeter sa demande comme irrecevable.  
 
Observation : transposition à la contribution pour l’aide juridique instituée par la loi du 29 
juillet 2011(art 1635 bis Q du CGI) de la définition de son champ d’application, telle 
qu’antérieurement précisée par le Conseil d’Etat en matière de droit de timbre, lorsque le 
tribunal administratif est directement saisi par l’administration de la réclamation d’un 
contribuable. (CE, Avis, 28 septembre 1994, n° 158183, Association Foire internationale de 
Caen). 
 
Lire les conclusions de M. FERAL, Rapporteur public. 

CAA Nancy, 5 avril 2012, n° 11NC00813, Ministre du budget, des 
comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat c/ 
Commune d’Auberive. 

Transmission par l'administration de la réclamation d'un 
contribuable (articles R. 199-1 et R. 200-3 du livre des procédures 
fiscales) - Requête soumise à la contribution pour l’aide juridique.  

L’agrément subordonné au respect d’engagements et de conditions, 
accordé à une société en vue d’obtenir le bénéficie d’une exonération 
d’impôt lors de la reprise d’une entreprise en difficulté, forme un tout 
indivisible ; les conclusions tendant à l’annulation d’une seule des 
conditions de cet agrément sont, par suite, irrecevables. 

TAXE PROFESSIONNELLE 

CAA Nancy, 2 août 2012, n° 12NC00869, SAS Au petit Charlot. 

Professions et personnes taxables - Office national des forêts. 

Les activités de gestion et de protection des forêts domaniales, exercées 
sur le territoire d'une commune par une unité territoriale de l'Office 
national des forêts en application des missions que lui confèrent les 
articles L. 121-1 et suivants du code forestier, ne constituent, ni par leur 
nature, ni par leurs conditions d'exercice, des activités professionnelles 
au sens des dispositions de l'article 1447 du code général des impôts qui 
prévoient que la taxe professionnelle est due par les personnes qui  
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 exercent à titre habituel une activité professionnelle non salariée. Il en est 
de même pour la gestion de la chasse qui constitue le prolongement normal 
de ces missions. Seules les opérations de prestations de services à 
caractère lucratif, assurées par une unité territoriale en vertu de 
conventions particulières et au profit de personnes publiques ou privées 
autres que celles mentionnées aux articles L. 121-2 à L. 121-4 du code 
forestier, qui ne constituent pas le prolongement normal des missions de 
gestion et de protection des forêts conférées à l'Office national des forêts, 
entrent dans le champ d'application des dispositions de l'article 1447 du 
code général des impôts.  
 
Lire les conclusions de M. FERAL, Rapporteur public. 

IMPÔTS SUR LES REVENUS ET BÉNÉFICES 

TA Nancy, 29 mai 2012, n° 1001243, M. B. 

Assiette de l’impôt sur le revenu – Disposition des sommes inscrites 
en charge à payer – Qualité de maître de l’affaire d’un gérant d’une 
société (absence).  

La circonstance que le gérant majoritaire d’une société à responsabilité 
limitée détienne 45% des parts de ladite société ne suffit pas à le faire 
regarder comme maître de l’affaire pouvant déterminer en fait les décisions 
de la société. En application des dispositions combinées des articles 12, 13 
et 83 du code général des impôts, l’administration fiscale ne pouvait retenir, 
pour l’assiette de son impôt sur le revenu dans la catégorie des traitements 
et salaires, les sommes inscrites en charges à payer dès lors qu’il n’est pas 
prouvé que le gérant majoritaire les aurait eues à sa disposition dès leur 
inscription. 
 
Appel n° 12NC01303 de ce jugement enregistré le 24 juillet 2012 à la Cour 
administrative d’appel de Nancy (Ministre de l’économie et des finances c/ M. B.). 

CAA Nancy, 19 avril 2012, n° 10NC00201, SARL CARRIERES COMTOISES. 

Impôt sur les bénéfices des sociétés et autres personnes morales - 
Détermination du bénéfice imposable - Carrières - Conventions de 
fortage. 

Conformément au plan comptable général dans sa rédaction alors en 
vigueur et au plan comptable professionnel des industries de carrières et 
matériaux de construction, confirmés par des avis du Conseil national de la 
comptabilité, les redevances instaurées par les contrats de fortage doivent 
être regardées comme constituant des charges déductibles, tant pour leur 
part déterminée proportionnellement aux quantités extraites que pour la 
part minimale annuelle destinée à garantir un niveau de revenus aux 
propriétaires. Ces redevances doivent donc, en application de l'article 38 
quater de l'annexe III au code général des impôts, être comptabilisées en 
charges pour la détermination du bénéfice imposable. 
 
Comp. CE 31 juillet 2009 n° 307505 concernant une affaire antérieure à 
l'entrée en vigueur du plan comptable général de 1999 dans laquelle le 
Conseil d’Etat retient la solution inverse. 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006306127&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20091231&fastPos=1&fastReqId=468345326&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006302214&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20121009&fastPos=1&fastReqId=838769178&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006307046&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20121009&fastPos=1&fastReqId=155785291&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=840702A4C2499E98B8AE20831FF87A37.tpdjo05v_1?idArticle=LEGIARTI000006307119&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20060323�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025714806&fastReqId=206312981&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022330540&fastReqId=1315940981&fastPos=1�
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CAA Nancy, 10 juillet 2012, n° 11NC00537, Ministre du budget, des 
comptes publics et de la réforme de l’Etat c/ Société HBR. 

Concessionnaire automobile – Contrat de fourniture d’huile 
conclu avec un grossiste en lubrifiants - Versement d'une somme 
par le grossiste - Contreparties - Engagement d'achat minimal 
sur une période de 2 ans. 
Impôt sur les sociétés : Qualification de la somme - Produit 
constaté d'avance - Conséquence - Rattachement annuel aux 
produits d'exploitation. 

La somme immédiatement versée par un fournisseur de lubrifiants à un 
concessionnaire automobile, en contrepartie de l’engagement pris par 
celui-ci de lui acheter 100 000 litres d’huile sur une période de 2 ans, 
rémunère des prestations continues qui doivent être prises en compte, 
ainsi que le prévoit l’article 38-2 bis du code général des impôts, au fur 
et à mesure de leur exécution, c’est-à-dire, en l’espèce, en proportion 
des achats réels de chaque exercice concerné. 
 
Rappr. CE, 20 juin 2006, n° 266796, Lovato, RJF 2006, n° 1152. 
 
Lire les conclusions de M. FERAL, Rapporteur public. 

CAA Nancy, 10 juillet 2012, n° 11NC00537, Ministre du budget, des 
comptes publics et de la réforme de l’Etat c/ Société HBR 

TVA - Concessionnaire automobile – Contrat de fourniture d’huile 
conclu avec un grossiste en lubrifiants - Versement d'une somme 
par le grossiste - Contreparties - Engagement d'achat minimal 
sur une période de 2 ans – Fait générateur et exigibilité : 
prestation de service imposable lors de son encaissement. 

La somme immédiatement versée par un fournisseur de lubrifiants à un 
concessionnaire automobile, en contrepartie de l’engagement pris par 
celui-ci de lui acheter 100 000 litres d’huile sur une période de 2 ans 
constitue la rémunération d’une prestation de service, et non une avance 
remboursable, qui est imposable, en vertu de l’article 269 (2c) du code 
général des impôts lors de son encaissement. 
 
Lire les conclusions de M. FERAL, Rapporteur public. 

TAXES SUR LE CHIFFRE D’AFFAIRES ET ASSIMILÉES 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026198560&fastReqId=1851353839&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006307549&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20020330&fastPos=17&fastReqId=2023885460&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008260884&fastReqId=1375845892&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026198560&fastReqId=1851353839&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006309445&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20020330&fastPos=5&fastReqId=837492762&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006309445&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20020330&fastPos=5&fastReqId=837492762&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006309445&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20020330&fastPos=5&fastReqId=837492762&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006309445&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20020330&fastPos=5&fastReqId=837492762&oldAction=rechExpTexteCode�
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TA Strasbourg, ordonnance de référé, 6 septembre 2012, n° 1204032, 
Ville de Metz. 

Le maire de la ville de Metz demande au juge des référés d’ordonner sous 
astreinte de 100 euros par jour de retard l’expulsion des 
« gens du voyage », en soutenant que l’évacuation urgente des lieux est 
nécessaire eu égard, d’une part, à la circonstance que le parc public occupé 
indûment doit accueillir à très brève échéance une fête de quartier 
programmée de longue date et, d’autre part, au risque que fait peser sur la 
salubrité publique l’absence de prise en charge dans des conditions 
sanitaires satisfaisantes des eaux usées correspondant à la présence des 
500 occupants illégaux de la dépendance du domaine public. 

 
Dans les circonstances de l’espèce, il a été jugé qu’une mesure d’expulsion 
en urgence des occupants illégaux du parc de la Roseraie à Metz ne 
présenterait pas d’utilité effective.  

 
Rejet de la requête de la ville de Metz.  

DOMAINE 

Domaine public - Occupation. 
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CAA Nancy, 14 juin 2012, n° 11NC01167, M. Q. 

FONCTION PUBLIQUE 

HARCÉLEMENT MORAL 

Contentieux de l’indemnité. 

Un fonctionnaire, âgé de 60 ans, qui, à la suite d’un changement de 
direction de son service, a fait l’objet de procédures systématiques de 
sanction ainsi que de mesures vexatoires, comprenant notamment la 
réquisition d’un huissier de justice pour dresser un constat de l’état de 
rangement de son bureau, l’absence de mention de son nom dans 
l’annuaire téléphonique interne, le retrait de dossiers attribués, doit être 
regardé comme victime d’agissements répétés de harcèlement moral 
ayant pour effet « une dégradation de ses conditions de travail 
susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa 
santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir 
professionnel » (article 6 quinquies premier alinéa de la loi du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires). 
 
Il est, par suite, fondé à mettre en cause la responsabilité de son 
administration. 
 
Observations : CE, 11 juillet 2011, n° 321225, Mme M. et CE, 12 mars 2010, 
n°308974, Commune de Hoenheim. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026141061&fastReqId=428611463&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006366488&cidTexte=JORFTEXT000000504704&dateTexte=20121011&fastPos=19&fastReqId=2061318722&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006366488&cidTexte=JORFTEXT000000504704&dateTexte=20121011&fastPos=19&fastReqId=2061318722&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006366488&cidTexte=JORFTEXT000000504704&dateTexte=20121011&fastPos=19&fastReqId=2061318722&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006366488&cidTexte=JORFTEXT000000504704&dateTexte=20121011&fastPos=19&fastReqId=2061318722&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024364411&fastReqId=1691216373&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021966180&fastReqId=1820480257&fastPos=1�
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CAA Nancy, 26 juin 2012, n° 11NC01367, M. J. 

Par le présent arrêt, inédit, la cour juge, s’agissant de l’obligation posée 
par l’article 10-1 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 de consulter la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites au titre 
des projets de création de zones de développement de l’éolien, que cette 
obligation s’applique également aux commissions des départements 
limitrophes lorsque leur territoire entre dans l’aire d’étude du projet, qui 
s’étend au-delà de la zone elle-même. 

ÉNERGIE 

Consultation de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites préalable à la création d’une zone de 
développement de l’éolien - Extension de l’obligation de 
consultation à la commission des départements limitrophes 
concernés par l’étude du projet. 

ÉNERGIE ÉOLIENNE 

CAA Nancy, 26 juin 2012, n° 11NC01258, Ministre de l’écologie, du 
développement durable, des transports et du logement c/ M. D et autres. 

Création des zones de développement de l’éolien - Obligation 
d’associer le public à l’élaboration des projets de création de zones  
de développement de l’éolien. 

Par le présent arrêt, la cour juge que les dispositions générales de l’article 
L. 110-1-4° du code de l’environnement, en vertu desquelles « La 
protection et la mise en valeur(…) des espaces et milieux naturels, sites et 
paysages (…) s'inspirent, dans le cadre des lois qui en définissent la portée, 
des principes suivants 4° Le principe de participation, selon lequel chacun a 
accès aux informations relatives à l'environnement, y compris celles 
relatives aux substances et activités dangereuses, et le public est associé 
au processus d'élaboration des projets ayant une incidence importante sur 
l'environnement ou l'aménagement du territoire » sont applicables aux 
projets de création de zones de développement de l’éolien et qu’ainsi le 
public doit y être associé. 
 
Par un arrêt du 16 avril 2010, Brocard, n° 318067, le Conseil d’Etat a réservé la 
question. 
Par un arrêt du 20 décembre 2011, n° 09MA00361, Association pour l’avenir d’Alet, 
non publié, faisant l’objet d’un pourvoi à ce jour non jugé, la Cour de Marseille a 
statué dans le même sens que l’arrêt de la Cour de Nancy. 
Par deux arrêts non publiés n° 10LY01489 du 29 novembre 2001 et n° 11LY02166 
du 22 mai 2012, la Cour de Lyon a également implicitement regardé le moyen 
comme opérant tout en considérant que l’obligation avait été satisfaite en l’espèce. 
 
 
Lire les conclusions de Mme GHISU-DEPARIS, Rapporteur public.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026163356&fastReqId=855353391&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022478051&cidTexte=JORFTEXT000000750321&dateTexte=22220221&fastPos=2&fastReqId=765170375&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026163354&fastReqId=1293266366&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022494168&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20121011&fastPos=3&fastReqId=431457150&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022494168&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20121011&fastPos=3&fastReqId=431457150&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022494168&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20121011&fastPos=3&fastReqId=431457150&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022494168&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20121011&fastPos=3&fastReqId=431457150&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022155461&fastReqId=1148714832&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025179837&fastReqId=858989322&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024910307&fastReqId=706455906&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025913339&fastReqId=1448102485&fastPos=1�
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CAA Nancy, 2 août 2012, n° 11NC01549, Ministre de l’écologie, du 
développement durable, des transports et du logement c/ société 
Innovent. 

Les zones de développement de l’éolien n’entrent pas dans le 
champ de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l'environnement. 

 Par le présent arrêt, la Cour confirme, par une motivation plus 
développée, un arrêt de la cour de Bordeaux du 2 novembre 2011
(association pour la sauvegarde de la Gartempe, n° 10BX02747) jugeant 
que les zones de développement de l’éolien n’entrent pas dans le champ 
de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 
27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l'environnement, dès lors que ces zones, qui ont pour 
seule finalité l’instauration d’une obligation d'achat de la production 
électrique d’origine éolienne à un tarif réglementé au bénéfice des 
producteurs, n'ont ni pour objet ni pour effet de permettre l’implantation 
d’éoliennes, ne préjugent en rien de l'octroi ultérieur des permis de 
construire nécessaires  à cette installation et ne peuvent ainsi être 
regardées comme des plans ou des programmes fixant le cadre de 
décisions ultérieures d'autorisation au sens des dispositions de cette 
directive. Ainsi le dossier de demande de création d’une zone de 
développement de l’éolien n’a-t-il pas à être mis à disposition du public 
en application de l’article 7 de cette directive. 
 
La solution arrêtée par la Cour peut être rapprochée de l’arrêt du Conseil d’Etat 
du 21 mars 2008 Fédération Sepanso, n° 301688, concernant l’exclusion du 
champ de la directive, pour le même motif, des schémas directeurs 
d’infrastructures, ou de l’arrêt du 29 mars 2009 « Association citoyenne 
intercommunale des populations concernées par le projet d’aéroport Notre Dame 
des Landes »,n° 297522, statuant dans le même sens à propos de la directive 
d’aménagement de l’estuaire de la Loire.  
 
Par un précédent arrêt du 26 juin 2012, n° 11NC01258, ministre de l’écologie c/
M. D. et autres, la Cour a en revanche jugé que l’obligation d’associer le public à 
l’élaboration des projets de création de zones de développement de l’éolien 
résultait des dispositions générales de l’article L. 110-1-4° du code de 
l’environnement. 
 
Lire les conclusions de Mme GHISU-DEPARIS, Rapporteur public.  

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:EN:PDF�
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:EN:PDF�
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:EN:PDF�
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:EN:PDF�
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:EN:PDF�
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:EN:PDF�
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:EN:PDF�
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:EN:PDF�
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:EN:PDF�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024802571&fastReqId=303727731&fastPos=1�
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:EN:PDF�
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:EN:PDF�
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:EN:PDF�
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:EN:PDF�
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:EN:PDF�
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:EN:PDF�
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:EN:PDF�
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:EN:PDF�
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2001:197:0030:0037:EN:PDF�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000018839010&fastReqId=840568282&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020868754&fastReqId=703052989&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026163354&fastReqId=729212997&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022494168&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20121011&fastPos=3&fastReqId=431457150&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022494168&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20121011&fastPos=3&fastReqId=431457150&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022494168&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20121011&fastPos=3&fastReqId=431457150&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022494168&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20121011&fastPos=3&fastReqId=431457150&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026480476&fastReqId=1998106353&fastPos=1
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CAA Nancy, plénière, 7 juin 2012, n°s 11NC01768, 11NC01769, Préfet du 
Bas-Rhin. 

L’article L. 312-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile dispose, dans sa rédaction actuelle issue d’une loi du 
20 novembre 2007, que la commission du titre de séjour, qui doit être 
consultée par le préfet lorsqu’il envisage de refuser la délivrance d’un titre 
de séjour aux étrangers répondant à certaines conditions alternatives, 
notamment en termes de durée de présence en France, est composée, 
outre d’un maire et de son suppléant, de deux « personnalités qualifiées » 
désignées par le préfet. 
 
Par le présent arrêt, la Cour juge : 
 
- d’une part, que la loi n’a pas entendu exclure les magistrats 
administratifs (ou judiciaires) des personnalités qualifiées nommées par le 
préfet ; 
 
- d’autre part, que le directeur de la police de l’air et des frontières doit en 
revanche en être exclu, et ce par principe, et donc indépendamment du 
fait, d’ailleurs non rappelé par l’arrêt, qu’un agent de ce service avait en 
l’espèce contribué à l’interpellation de l’intéressé en situation irrégulière. 
 
Sur le premier point, il existait un doute quant à la présence  des 
magistrats, certains auteurs ayant conclu de la modification du texte en 
2007, par rapport à la situation antérieure, où leur présence était 
expressément prévue, qu’ils ne pouvaient désormais plus en faire partie. 
Certains travaux parlementaires allaient également dans le sens de 
l’exclusion, mais ceux-ci ne mettaient pas pour autant en cause leur qualité 
même de personnalité qualifiée, d’où la rédaction retenue par 
l’arrêt : «  même éclairées par les travaux parlementaires ». 
 
Sur le second point, la position de la Cour, inédite et qui revient sur un 
précédent récent (CAA Nancy, 5 janvier 2012, n° 11NC00389, Préfet du 
Bas-Rhin), repose sur la « théorie des apparences » et conduit à exclure 
systématiquement la présence du directeur de la police de l’air et des 
frontières. 
 
Lire les conclusions de Mme GHISU-DEPARIS, Rapporteur public.  

ÉTRANGERS 

Composition de la commission du titre de séjour - Les magistrats 
peuvent être nommés au titre des « personnalités qualifiées », 
mais pas le directeur départemental de la police de l’air et des 
frontières. 

COMPOSITION DE LA COMMISSION DU TITRE DE SÉJOUR 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026141171&fastReqId=1816308794&fastPos=1�
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006335051&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20121012&fastPos=1&fastReqId=2132561801&oldAction=rechExpTexteCode�
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=4A491A7137F67B140DA3A31C48AA211F.tpdjo17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000524004&dateTexte=20121012�
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CAA Nancy, 16 mai 2012, n° 11NC01068, M. Grigor A. 

RÉTENTION ADMINISTRATIVE 

Mention de la langue comprise par l’étranger.  

  
L’article L. 111-7 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile dispose que : « Lorsqu'un étranger fait l'objet d'une mesure
(…) de placement en rétention et qu'il ne parle pas le français, il indique 
au début de la procédure une langue qu'il comprend. Il indique également 
s'il sait lire. Ces informations sont mentionnées sur la décision (…) de 
placement. Ces mentions font foi sauf preuve contraire. La langue que 
l'étranger a déclaré comprendre est utilisée jusqu'à la fin de la procédure. 
Si l'étranger refuse d'indiquer une langue qu'il comprend, la langue 
utilisée est le français ». 
 
Par le présent arrêt, la Cour, qui écarte en l’espèce le moyen tiré de 
l’absence de mention de la langue comprise par l’étranger sur la décision 
de placement en considérant que cette mention figurait sur des 
documents auxquels la décision faisait référence, admet implicitement 
que le respect des dispositions précitées est imparti à peine de nullité. 
 
Elle adopte ce faisant une solution contraire à celle retenue par le 
tribunal administratif de Nancy, qui, dans une autre affaire (TA Nancy, 
29 mars 2011, Hovhannissyan, n° 1001455), classée en C+ pour ce motif, avait 
jugé que cette mention avait pour seul objet de faire foi, jusqu’à preuve contraire, 
du respect de cette garantie et n’était pas ainsi  exigée à peine d’illégalité de la 
décision. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025990614&fastReqId=299411750&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006334952&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20121012&fastPos=1&fastReqId=1966862760&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006334952&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20121012&fastPos=1&fastReqId=1966862760&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006334952&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20121012&fastPos=1&fastReqId=1966862760&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006334952&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20121012&fastPos=1&fastReqId=1966862760&oldAction=rechExpTexteCode�
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CAA Nancy, 14 mai 2012, n° 11NC01384, M. Redzo H. 

L’article R. 222-3 du code de la route prévoit que tout permis de conduire 
national en cours de validité, délivré par un Etat ni membre de la 
communauté européenne, ni partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen, peut être reconnu en France jusqu’à l’expiration d’un délai d’un 
an après l’acquisition de la résidence normale en France de son titulaire. 
 
L’arrêté ministériel du 8 février 1999, alors en vigueur, précisait que 
l’échange restait possible ultérieurement notamment si, pour des motifs 
légitimes d’empêchement, il n’avait pu être fait dans le délai prescrit. 
 
Un motif légitime d’empêchement doit être une circonstance extérieure à la 
volonté de l’intéressé ayant eu pour effet de le priver momentanément de 
la détention de son titre ou de l’empêcher matériellement de présenter sa 
demande (cf. CAA Lyon, 10 décembre 2009, n° 07LY02041, M. S).  
 
La signature d’un accord bilatéral de réciprocité avec le pays étranger 
concerné après l’expiration du délai d’un an pour présenter la demande 
d’échange ne constitue pas un motif légitime d’empêchement permettant à 
l’intéressé de s’affranchir de ce délai. 

POLICE ADMINISTRATIVE 

La signature d’un accord de réciprocité entre la France et le pays 
qui a délivré le permis de conduire étranger ne constitue pas un 
motif légitime d’empêchement qui permettrait à l’intéressé de 
formuler sa demande d’échange en dehors du délai d’un an après 
l’acquisition de sa résidence normale en France. 

PERMIS DE CONDUIRE 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025916624&fastReqId=1082937744&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005627531&dateTexte=20101210�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021750117&fastReqId=1032255155&fastPos=1�
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CAA Nancy, 24 mai 2012, n° 11NC00422, M. Jean P. 

PROCÉDURE 

EXPERTISE 

Honoraires d’expertise - Utilité de l’expertise - régularité de 
l’expertise. 

L’existence d’une relation d’affaire entre un expert et des parties à un 
litige est de nature à susciter un doute légitime quant à son impartialité. 
L’expertise doit être regardée comme irrégulière et, de ce fait, comme 
dépourvue en grande partie d’utilité. 

Toutefois, les constatations de fait opérées dans l’expertise peuvent être 
retenues comme éléments d'information à condition que leur exactitude 
ne soit pas contestée et l’expert a droit, en conséquence, à une partie 
des honoraires alloués par le président du tribunal. 

Cf. CAA Lyon, 16 septembre 1996, n° 93LY01926, Z., (A). 

 

Lire les conclusions de Mme DULMET, Rapporteur public.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026327331&fastReqId=313325324&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007460109&fastReqId=2141015030&fastPos=1�
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CAA Nancy, 14 mai 2012, n° 11NC01266, Ministre du travail c/ Mme R. 

 
L’article L. 4322-4 du code de la santé publique prévoit que : « l’autorité 
compétente peut… autoriser individuellement à exercer la profession de 
pédicure-podologue les ressortissants d’un Etat membre de l’Union 
européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen, qui ont suivi avec succès un cycle d’études postsecondaires et 
qui, sans posséder le diplôme prévu à l’article L. 4322-3, sont titulaires : ... 
2°... lorsque les intéressés ont exercé dans un Etat, membre ou partie, qui 
ne réglemente pas l’accès à cette profession ou son exercice, d’un titre de 
formation délivré par un Etat, membre ou partie, attestant de la 
préparation à l’exercice de la profession, accompagné d’une attestation 
justifiant, dans cet Etat, de son exercice à plein temps pendant deux ans 
au cours des dix dernières années ou à temps partiel pendant une durée 
correspondante au cours de la même période. Cette condition n’est pas 
applicable lorsque la formation conduisant à cette profession est 
réglementée ». 
 
Si l’accès à la profession n’est pas réglementé en Belgique, la formation de 
pédicure-podologue l’est par un arrêté royal du 15 octobre 2001 qui 
détermine de manière précise les conditions de formation au sens du 2e de 
l’article L. 4322-4. 
 
Dans ces conditions, la requérante, titulaire d’un diplôme de pédicure-
podologue délivré par l’école européenne de pédicure-podologue de 
Bruxelles, n’a pas à justifier des deux années d’expérience professionnelle 
pour obtenir l’autorisation d’exercer en France en application de l’exception 
prévue par le 2e, in fine, de l’article L. 4322-4 du code de santé publique.  
 

PROFESSIONS 

Reconnaissance des diplômes - Compte tenu de l’existence d’une 
formation réglementée de pédicure-podologue en Belgique, les 
praticiens diplômés dans ce pays peuvent se prévaloir des 
dispositions du 2° de l’article L. 4322-4 du code de santé publique 
sans avoir à justifier de deux années d’exercice de la profession en 
vue d’obtenir l’autorisation d’exercer en France. 

ACCÉS AUX PROFESSIONS 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025918105&fastReqId=17455237&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021503821&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20121012&fastPos=5&fastReqId=233718816&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006689363&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20121012&fastPos=1&fastReqId=554594484&oldAction=rechExpTexteCode�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021503821&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20121012&fastPos=5&fastReqId=233718816&oldAction=rechExpTexteCode�
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CAA Nancy, 5 avril 2012, n°s 11NC00999-11NC01000-11NC01337-
11NC01338, Mme F. G. et n° 11NC01010, Ministre de l’intérieur c/ M. G. 

RESPONSABILITÉ DE LA PUISSANCE 

PUBLIQUE 

SERVICES DE L’ÉTAT 

Étrangers - Expulsion 

CAA Nancy, 5 avril 2012, n° 11NC00803, ONIAM. 

Si l’État a commis une faute en expulsant, à deux reprises, un 
ressortissant français, ce dernier, à défaut de s’être prévalu de sa 
nationalité française, n’a pas mis l’administration à même d’éviter 
l’illégalité dont il s’est prévalu ensuite.  
 
Cette « faute de la victime » est de nature à exonérer entièrement l’État 
de sa faute. 
 
En matière de reconduite à la frontière, le Conseil d’État estime qu’il appartient 
aux personnes faisant l’objet de la mesure d’éloignement d’établir leur nationalité 
française, et, qu’à défaut, ils sont considérés comme n’ayant pas cette nationalité 
(cf. par ex. CE, 15 mars 2006, M. Meghni K., n° 257172). 
  
Le Conseil d’État a par ailleurs précisé que l’administré qui souhaite être traité 
comme un ressortissant français par des services de l’État doit établir sa 
nationalité française par la production d’un certificat de nationalité  
(CE, 25 juillet 1975, Dame C., n° 93149).  
 
Lire les conclusions de Mme DULMET, Rapporteur public 

Établissements publics d’hospitalisation. 

Il résulte des dispositions de l’article L. 1142-1-1 du code de la santé 
publique qu’« ouvrent droit à réparation au titre de la solidarité 
nationale : … Les dommages résultant d'infections nosocomiales dans les 
établissements [de santé] correspondant à un taux d'atteinte permanente 
à l'intégrité physique ou psychique supérieur à 25% déterminé par 
référence au barème mentionné au II du même article, ainsi que les 
décès provoqués par ces infections nosocomiales ». 
 
Mais s’agissant des infections nosocomiales d’une gravité moindre, ce 
sont les dispositions de l’article L. 1142-1 I qui s’appliquent, et « Les 
établissements [de santé] sont responsables des dommages résultant 
d'infections nosocomiales, sauf s'ils rapportent la preuve d'une cause 
étrangère ». 
 
En l’espèce, le caractère nosocomial de l’infection n’était pas contestable 
mais le Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne a commis une  

SERVICE PUBLIC DE SANTÉ 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025714909&fastReqId=1115490165&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025714909&fastReqId=1115490165&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025714909&fastReqId=1115490165&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025714909&fastReqId=1115490165&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025714915&fastReqId=511213747&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025714889&fastReqId=947004590&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008240792&fastReqId=411478762&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007642850&fastReqId=1243636661&fastPos=2�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8E33C830B90A2BFF4393413D3A04FC02.tpdjo17v_2?idArticle=LEGIARTI000020628248&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20121012�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8E33C830B90A2BFF4393413D3A04FC02.tpdjo17v_2?idArticle=LEGIARTI000020628252&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20121012�
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erreur de droit en considérant qu’un déficit fonctionnel permanent de 25% 
était de nature à entraîner une indemnisation au titre de la solidarité 
nationale sur le fondement des dispositions précitées de l’article  
L. 1142-1-1 du code de la santé publique. Il résulte en effet sans ambigüité 
de ces dispositions que seul un déficit fonctionnel permanent supérieur, et 
non égal, à 25%, emporte réparation au titre de la solidarité nationale. 
 
Par ailleurs, s’agissant du calcul du préjudice résultant directement de 
l’infection nosocomiale, il convient, pour calculer l’incapacité en lien direct 
avec l’infection, de comparer le déficit fonctionnel permanent après 
infection avec l’état préexistant du patient et non avec les résultats 
attendus de l’opération, qui ne sont jamais certains. 
 
Cf. CE, 17 février 2012, n° 342366, Mme M. et autres, (B). 

RÉPARATION 

TA Besançon, 25 septembre 2012, Affaires dites « La Savoureuse ». 

Par quinze jugements, le Tribunal administratif de Besançon a condamné le 
département du Territoire de Belfort à indemniser les assureurs et les 
assurés, qui ont présenté une requête commune, des dommages causés 
par la rupture des digues des bassins d’écrêtement des crues de la 
Savoureuse qui avait entraîné une lame d’eau sur les territoires des 
communes de Valdoie et Eloie.  
 
Il s’agit de l’indemnisation des dommages matériels causés aux biens 
immobiliers ou mobiliers des personnes physiques et des entreprises. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025386919&fastReqId=765044956&fastPos=1�
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CAA Nancy, 23 avril 2012, n° 11NC00980, Fédération française de 
football. 

SPORT 

EXERCICE DU POUVOIR DISCIPLINAIRE 

Fédérations sportives - pouvoir disciplinaire : individualisation 
des peines. 
Le fait pour le règlement d’une fédération sportive de prévoir une 
sanction de suspension d’une durée minimale en cas de dopage 
d’un sportif n’est pas contraire au principe d’individualisation des 
peines issu de l’article 8 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789. 

Un joueur de football a été sanctionné de deux années de suspension 
ferme par la commission de contrôle dopage de la Fédération française de 
football confirmés par la commission d’appel après qu'aient été 
retrouvées dans son organisme des substances prohibées lors des 
analyses pratiquées dans le cadre d'une épreuve sportive. 
 
La sanction à laquelle s’est exposé l’intéressé est expressément prévue 
par le règlement fédéral dont l’article 39 prévoit « une suspension 
comprise entre 2 et 6 ans ». 
 
Elle a été prise à l’issue d’une procédure disciplinaire contradictoire et elle 
a pour objet de préserver tant la sincérité des compétitions sportives que 
la santé publique. 
 
Le principe d'individualisation des peines, qui découle de l'article 8 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 aux termes 
duquel «  la loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment 
nécessaires et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et 
promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée … » ne fait 
pas obstacle par lui-même à ce que le pouvoir règlementaire fixe des 
règles assurant une répression effective des infractions et n'implique pas 
davantage que la peine soit exclusivement déterminée en fonction de la 
personnalité de l'auteur de l'infraction. (Cf. CC, 16 septembre 2011, 
n° 2011-162 QPC); (Sur les peines plancher : CC, 9 août 2007, n° 2007 -
 554) (voir aussi : CE, 4 octobre 2010, n° 341845, Mme R., conclusions 
de M. Thiellay).  
 
En conséquence, le Tribunal administratif de Besançon a commis une 
erreur de droit en annulant la sanction en cause au motif qu'elle 
manquait de base légale après avoir estimé que les dispositions de nature 
réglementaire qui la fondent présentent un caractère automatique et non 
proportionné aux faits reprochés (effet dévolutif, aucun autre moyen 
fondé, annulation du jugement et confirmation de la légalité de la 
sanction). 
 
Lire les conclusions de M. WIERNASZ, Rapporteur public.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000025757410&fastReqId=1140770186&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Constitution/Declaration-des-Droits-de-l-Homme-et-du-Citoyen-de-1789�
http://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Constitution/Declaration-des-Droits-de-l-Homme-et-du-Citoyen-de-1789�
http://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Constitution/Declaration-des-Droits-de-l-Homme-et-du-Citoyen-de-1789�
http://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Constitution/Declaration-des-Droits-de-l-Homme-et-du-Citoyen-de-1789�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriConst.do?oldAction=rechJuriConst&idTexte=CONSTEXT000024801954&fastReqId=44017244&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriConst.do?oldAction=rechJuriConst&idTexte=CONSTEXT000017939307&fastReqId=1305599572&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriConst.do?oldAction=rechJuriConst&idTexte=CONSTEXT000017939307&fastReqId=1305599572&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriConst.do?oldAction=rechJuriConst&idTexte=CONSTEXT000017939307&fastReqId=1305599572&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriConst.do?oldAction=rechJuriConst&idTexte=CONSTEXT000017939307&fastReqId=1305599572&fastPos=1�
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022900833&fastReqId=139862820&fastPos=1�
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CAA Nancy, 16 mai 2012, n° 11NC01103, Commune de Buchères. 

 
L’article L. 123-1 du code de l’urbanisme disposait, dans sa version en 
vigueur avant le 13 janvier 2011, en son 12°, que les plans locaux 
d’urbanisme peuvent « fixer une superficie minimale des terrains 
constructibles lorsque cette règle est justifiée par des contraintes 
techniques relatives à la réalisation d'un dispositif d'assainissement non 
collectif ou lorsque cette règle est justifiée pour préserver l'urbanisation 
traditionnelle ou l'intérêt paysager de la zone considérée ». 
 
La disposition en cause vise, selon les travaux parlementaires de la 
loi n 2003-590 « urbanisme et habitat » dont émane cette disposition, à 
éviter une urbanisation excessive, notamment dans les petites et 
moyennes communes ayant une « tradition d’habitat peu dense », en 
assurant une harmonie entre l’urbanisation existante et les nouvelles 
constructions et empêchant ainsi que des terrains de taille trop différente 
ne soient bâtis côte à côte. 
 
Le terme « traditionnel » ne doit donc pas être conçu comme visant le bâti 
ancien par opposition aux constructions récentes, mais simplement le type 
d’urbanisation préexistant. 
 
Par le présent arrêt, la Cour consacre cette interprétation, déjà retenue par 
les quelques arrêts rendus à ce propos (Voir notamment CAA Lyon, 
6 mai 2008, D., N° 07LY00846, et CAA Bordeaux, 24 juin 2008, M., 
n° 06BX02402, mais, par une décision à cet égard inédite, ajoute au texte 
un « Considérant » de principe explicatif selon lequel « Il résulte de ces 
dispositions que la possibilité ainsi conférée aux communes de fixer une 
superficie minimale des terrains constructibles dans le règlement du plan 
local d'urbanisme doit être justifiée, notamment, par la préservation de 
l'urbanisation traditionnelle, c'est-à-dire par la nécessité d'assurer une 
bonne intégration urbanistique des futures constructions dans 
l'urbanisation existante ». 

URBANISME 

Notion d’urbanisation traditionnelle. 

PLANS LOCAUX D’URBANISME 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026327344&fastReqId=1473848069&fastPos=1�
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N° 11NC00980 
 
FEDERATION FRANCAISE de FOOTBALL 
c/ M.P. 
 
 
 


 CONCLUSIONS  
  


M. WIERNASZ, RAPPORTEUR PUBLIC 
 


1- M.P. est joueur de football au poste de gardien de but de l’ASM Belfort, club qui évolue en 
championnat de France amateur (CFA): il a été déclaré positif à un métabolique de la cocaïne 
(la benzoylecgonine) suite à un contrôle antidopage réalisé le 29 septembre 2007. 
 
La commission de contrôle « dopage » de la fédération française de football (FFF) lui a 
infligé, le 23 janvier 2008, une sanction de suspension ferme de deux ans  qui a été confirmée 
par la commission d’appel « dopage » le 29 avril 2008. 
 
Le Tribunal administratif de Besançon a, par un jugement du 13 avril 2011 (classé C+), 
annulé cette décision. 
 
Les premiers juges ont estimé contraire à la Constitution et plus précisément à l’article 8 de la 
déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 le règlement fédéral de lutte 
contre le dopage qui prévoit une sanction minimale obligatoire  sans possibilité d’adapter le 
sanction à la gravité du manquement reproché… 
 
La FFF a fait appel 
 
2-En préalable, rappelons que : 
 
- la FFF dispose du pouvoir disciplinaire en application de la loi du 16 juillet 1984 qui régit 
l’organisation et la promotion des activités sportives et aujourd’hui reprise dans le code du 
sport. Son chapitre III, consacré aux fédérations en fait des participants à l’exécution d’une 
mission de service public (Cf. CE Sect., 22/11/1974, Fédération des industries françaises 
d’articles de sport, n°.8982, classé A) ; 
 
- vous exercez, dans le cadre du recours pour excès de pouvoir, un contrôle restreint en 
matière de sanction infligées par une fédération sportive sauf en ce qui concerne le dopage où 
le contrôle est normal (Cf. CE, 02/03/2010, Fédération  française d’athlétisme, n°.324439 
avec les conclusions de Mme Bourgeois-Machureau) à l’inverse du contrôle exercé sur les 
décisions de l’Agence française de lutte contrôle le dopage (laquelle statue si les fédérations 
n’ont pas exercé leur compétence) qui relève, quant à lui, du plein contentieux selon la loi 
(Voir l’article L. 232-24 du code du sport : « les parties intéressées peuvent former un recours 
de pleine juridiction contre les décisions de l’Agence française de lutte contre le dopage 
prises en application de l’article L. 232-22 et L. 232-23 . ») 
 
3-Sur la régularité du jugement, la FFF soutient qu’il est insuffisamment motivé car il ne 
répond pas à son argument relatif à la constitutionnalité des peines-plancher au regard de 
l’article 8 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789. 
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Mais ce moyen manque en fait, dans la mesure où le TA a répondu de manière explicite… 
 
Par ailleurs, la FFF soutient que le TA n’a pas motivé son jugement sur le caractère 
proportionné de la sanction infligée aux faits de l’espèce : mais, une incise permet de dire que 
les premiers juges ont répondu (cf. « comme en l’espèce »). 
 
4-Sur le fond, la FFF soulève plusieurs moyens : 
 
a- Elle soutient que le TA  n’a pas tenu compte de l’article 43 du règlement fédéral de lutte 
contre le dopage lequel ne prévoit aucune sanction automatique dès lors que la preuve du 
caractère involontaire du dopage peut être apportée par le sportif. 
 
La Fédération entend ainsi faire valoir que son règlement n’est pas contraire à la déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen de 1789. 
 
Mais il s’agit d’une autre question : en effet ce n’est pas l’article 43 qui a été appliqué en 
l’occurrence… puisque c’est l’article 39 ! 
 
Le moyen est donc inopérant 
 
b- La FFF conteste ensuite l’absence de conformité de l’article 39 du règlement fédéral à 
l’article 8 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen : 
 
C’est la question principale puisqu’il s’agit du moyen d‘annulation retenu par le TA. 
 
Rappelons que l’article 8 de la déclaration des droits de l’homme  et du citoyen de 1789 
dispose que : « La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires et 
nul ne peut être puni qu’en vertu d’une loi établie et promulguée antérieurement au délit et 
légalement appliquée… » 
 
Comme le Conseil d’Etat a eu récemment l’occasion de le rappeler (cf. CE, 04/10/2010, R., 
n° 341845 conclusions de M. Thiellay)  une peine doit respecter : 
 
-le principe de légalité des délits et des peines ; 
-le principe de nécessité des peines ; 
-le principe de non-rétroactivité  de la loi répressive d’incrimination plus sévère ; 
-les droits de la défense. 
 
Précisons que l’article 39 du Règlement fédéral de lutte contre le dopage fixe une sanction 
comprise entre 2 et 6 ans de suspension lorsque l’intéressé a méconnu l’article 3 alinéa 1. 
 
Ce dernier article précise quant à lui qu’il : « est interdit… d’utiliser des substances et 
procédés de nature à modifier artificiellement les capacités… » 
 
Il en ressort une peine incompressible de deux ans en-dessous de laquelle il n’est pas possible 
de descendre... 
 
On peut affirmer que le principe de légalité des délits et des peines est respecté de même que 
le principe de non-rétroactivité et les droits de la défense… 
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Il reste le principe de nécessité des peines et la conciliation d’une « peine-plancher » avec 
l’article 8 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
 
Sur ce sujet, on peut se référer à la décision (n° 2007-554) du Conseil Constitutionnel du 
9 août 2007 sur la loi renforçant la lutte contre la récidive des majeurs et mineurs où le 
raisonnement est le suivant :« … le principe d’individualisation des peines, qui découle de 
l’article 8 de la DDHC de 1789, ne saurait faire obstacle à ce que le législateur fixe des 
règles assurant une répression effective des infractions ; … il n’implique pas davantage que 
la peine soit exclusivement déterminée en fonction de la personnalité de l’auteur de 
l’infraction… » 
 
De plus le Conseil Constitutionnel a eu très récemment l’occasion de préciser  dans une 
Question prioritaire de constitutionnalité du 16 septembre 2011 (cf. QPC, n° 2011-162) que 
les amendes forfaitaires minimales sont constitutionnelles  dès lors qu’elles s’inscrivent dans 
un dispositif plus général de « proportionnalisation » par le juge du montant de l’amende entre 
ce minimum en fonction des circonstances de l’espèce . 
 
Il nous semble donc que l’on peut admettre, dans la présente affaire, que la sanction a pu être 
modulée à partir du minimum de deux ans de suspension en fonction des faits sans 
méconnaître l’article 8 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen. 
 
Nous estimons dès lors que le tribunal administratif a  annulé à tort la sanction prononcée. 
 
5-Dans le cadre de l’effet dévolutif, il convient d’examiner les autres moyens présenté par 
M. P. devant le TA : 
 
a-Motivation insuffisante de la décision : 
 
M. P. estime que la décision se limite à reprendre le déroulement de la procédure et certains 
éléments du dossier sans expliciter les motifs ayant conduit à la décision de l’instance d’appel 
et ne répond pas à ses arguments. 
 
Nous constatons, pour notre part que la décision cite les textes applicables, rappelle la 
procédure, indique le nom de la substance interdite et mentionne que l’intéressé n’a relevé, 
sur le PV, que la prise de deux médicaments  
 
La décision en cause est donc suffisamment motivée en droit et en fait. 
 
Le moyen ne peut ainsi qu’être écarté. 
 
b-Irrégularités dans le contrôle anti-dopage : 
 
L’intéressé invoque les procédures définies aux articles R. 232-45 et suivants du code du 
sport, de l’article 5 du Règlement fédéral de lutte contre le dopage et des lignes directrices 
pour le prélèvement des échantillons d’urine édictées par l’agence mondiale antidopage qui 
seraient de nature à remettre en cause les résultats du dépistage du 29 septembre 2007. 
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L’intéressé fait valoir que le contrôle ne s’est pas déroulé dans un local exclusivement réservé 
aux opérations de dépistage alors que les dispositions applicables prévoient qu’il doit s’agir de 
locaux appropriés… 
 
Il estime que de nombreuses personnes ont été amenées à traverser la pièce durant les 
différentes étapes du contrôle et ajoute que, pour satisfaire aux exigences du prélèvement, une 
boisson lui a été servie dans un gobelet en plastique non emballé  à partir d’une bouteille déjà 
entamée et trouvée à la buvette du club. 
 
Selon M. P., cela a pu permettre l’intrusion d’un élément extérieur susceptible d’affecter le 
résultat. 
 
Nous relevons que les affirmations de l’intéressé ont évolué : 
 
-devant la commission, il avait indiqué avoir pris un verre avec deux inconnus lors d’une 
soirée dans un bar et avait porté plainte  contre X : il s’est avéré qu’il n’en était rien… 
 
-devant la presse, il avait dit avoir pris des anti-inflammatoires. 
 
De plus, l’attestation de son témoin ne parle plus d’une bouteille de coca-cola mais d’une 
bouteille d’eau… 
 
Par ailleurs, le contrôle de l’autre joueur qui a eu lieu dans les mêmes conditions ne s’est pas 
avéré positif…  
 
Dès lors, nous estimons que M. P. n’établit pas que les échantillons prélevés ont pu été 
contaminés lors du processus suivi. 
 
c-L’intéressé invoque le caractère non-intentionnel  du dopage relevé : 
 
Mais le moyen est inopérant (Cf. CE, 02/07/2001, Fédération Française de Football, 
n° 221481). 
 
d- Enfin le moyen tiré de l’illégalité du Règlement fédéral car contraire aux principes 
constitutionnels de nécessité et d’individualisation des peines : il n’est pas fondé comme nous 
l’avons déjà vu… 
 
5- Dans les circonstances de l’espèce, nous proposons de ne pas accorder de frais irrépétibles 
à la FFF. 
 
 
Par ces motifs, nous concluons : 
- à l’annulation du jugement du TA ; 
- au rejet de la demande de M.P. devant le TA ; 
- au rejet du surplus des conclusions de la FFF. 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs conclusions et 
ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce 
droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion 
ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 








N° 11NC00422 
 
M. Jean P. 
 
Audience du 3 mai 2012 
Lecture du 24 mai 2012 
 
Contestation d’un jugement collégial statuant sur la taxation des honoraires d’un expert 
 
 


 CONCLUSIONS  
Mme DULMET, Rapporteur public 


 
 
Dans le cadre d’un litige de marché public relatif aux dysfonctionnements affectant depuis 
2003 des portes d’écluses en matériau composite fournies et mises en place par la direction 
des constructions navales (DCN, devenue depuis lors DCNS) de Lorient au profit de Voies 
navigables de France (VNF), le président du Tribunal administratif de Nancy a, par voie de 
référé, désigné M. P. en qualité d’expert. 
 
Celui-ci, désigné en 2005, a rendu son rapport le 9 juillet 2007. 
 
Le président du Tribunal a alors taxé et liquidé les frais et honoraires de l’expert, 
conformément à sa demande, à la somme de 164 485,23 euros , par ordonnance du 
7 novembre 2007. 
 
La DCNS a contesté cette ordonnance de taxe. 
 
Statuant conformément aux dispositions de l’article R. 761-5 du code de justice 
administrative en formation collégiale, le Tribunal administratif de Nancy a partiellement fait 
droit à la demande de la DCNS, réduisant à la somme de 124 634,51 euros TTC les frais et 
honoraires en cause. 
 
C’est ce jugement que conteste aujourd’hui M P., alors que, de son côté, la DCNS, par la voie 
de l’appel incident, vous demande, dans le dernier état de ses conclusions, de réduire à zéro le 
montant dû à l’expert. 
 
1- Régularité du jugement 
 
M P. conteste l’appréciation faite par le tribunal du montant de ses honoraires. 
 
Il semble reprocher au jugement d’être insuffisamment motivé lorsqu’il réduit le quantum des 
heures de travail comptabilisées par l’expert. Il est vrai que le tribunal statue au vu d’une 
« juste évaluation », sans détailler son raisonnement. S’il est vrai que les premiers juges 
procèdent par affirmation, exactement comme l’expert, il ne s’agit cependant à notre sens pas 
d’un défaut de motivation, dès lors que le tribunal détaille chaque chef d’honoraires. Le 
jugement n’est, ne nous semble-t-il, pas irrégulier. 
 
2- Au fond, 
 







L’ordonnance par laquelle le président d’un Tribunal administratif taxe les honoraires et frais 
d’un expert constitue une décision administrative, et non juridictionnelle (CE Sect., 
17 juin 1983, n° 24265, L., (A). 
 
Pour apprécier la légalité de cette décision administrative, il convient donc de se reporter aux 
textes applicables à la date de son édiction, c'est-à-dire en l’espèce aux dispositions de 
l’article R 621-11 et suivants du code de justice administrative dans leur rédaction applicable 
à la date du 7 novembre 2007. 
 
Il résulte de ces dispositions qu’outre les frais et débours exposés par l’expert dans le cadre de 
sa mission, celui-ci a droit au versement d’honoraires fixés « en tenant compte des 
difficultés des opérations, de l'importance, de l'utilité et de la nature du travail fourni par 
l'expert ou le sapiteur. » 
 
Or il a été jugé, notamment par la CAA de Lyon dans un arrêt publié au recueil Lebon sur ce 
point, que le caractère non contradictoire, et donc irrégulier, des opérations d'expertise, 
est susceptible de porter atteinte à l'utilité du travail fourni par les experts, si leurs 
constatations de fait sont contestées par l'une des parties présentes à ces opérations. La Cour 
en déduit que le moyen tiré de cette irrégularité est, par suite, opérant à l'appui d'une 
opposition à l'ordonnance du président du tribunal administratif taxant et liquidant les frais et 
honoraires de l'expert. CAA Lyon, 16 septembre 1996, Z., n° 93LY01926 (A). 
 
Or en l’espèce, amené à se prononcer au fond sur le litige de marché public opposant VNF et 
la DCNS, le Tribunal administratif de Nancy, par un jugement du 26 juillet 2011 qui n’a pas 
été frappé d’appel, a constaté que M P. avait personnellement contribué, pour le compte de 
VNF, à l’élaboration du cahier des charges fonctionnel pour la mise au point de vantaux 
d’écluses en matériaux composite semblables à ceux en litige. 
 
Estimant que la relation d’affaires en cause entre M P. et VNF était de nature à susciter un 
doute légitime quant à l’impartialité de l’expert pour se prononcer sur la cause des 
désordres affectant l’ouvrage en litige, le tribunal a considéré que l’expertise était irrégulière, 
et l’a écartée des débats, ordonnant avant dire droit la désignation d’un nouvel expert. 
 
Il est vrai que M P. fait valoir qu’il est l’un des très rares experts en hydromécanique, et que, 
par conséquent, il a, nécessairement, au cours de sa carrière, eu des liens tant avec VNF que la 
DCN, interlocuteurs incontournables en la matière. Mais quelles que soient les raisons qui 
justifient l’existence de ces liens, le constat reste le même : il existe un doute légitime sur 
l’impartialité de l’expert, rendant inutilisable son rapport pour déterminer l’issue à donner au 
litige. 
 
Or l’utilité du travail accompli doit servir à évaluer le montant des honoraires de l’expert. 
 
Dans ces conditions, il nous semble que, d’une part, M P. n’est pas fondé à soutenir que c’est 
à tort que le Tribunal administratif de Nancy a réduit le montant de ses honoraires alors que, 
d’autre part, la DCN est, elle, fondée à soutenir que lesdits honoraires, évalués à 
124 634,51 euros TTC, sont surévalués compte tenu de leur inutilité. 
 
L’utilité n’est cependant pas le seul critère à prendre en considération pour évaluer le 
montant des honoraires, et la difficulté des opérations d’expertise, ainsi que l’importance et la 
nature du travail. 
 







Il nous semble que, dans ces conditions, il pourra être fait une juste appréciation des 
honoraires dus à M P. en les évaluant à la somme de 50 000 euros TTC. 
 
Les frais et débours de M P., évalués à 6 374,03 euros TTC et non contestés, lui sont 
également dus. 
 
Par suite, nous vous proposons de réformer le jugement contesté et de ramener le 
montant des frais et honoraires dus à M P. à la somme totale de 56 374,03 euros TTC. 
 
Vous rejetterez les conclusions de M P. tendant à l’application des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative, et mettrez à sa charge la somme de 
1500 euros à verser à la DCNS en application des mêmes dispositions. 
 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs conclusions et 
ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce 
droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion 
ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 


 







Article R761-5 code de justice administrative (modifié en février 2010, soit postérieurement 
au jugement attaqué) 


Les parties, ainsi que, le cas échéant, les experts intéressés, peuvent contester l'ordonnance 
mentionnée à l'article R. 761-4 liquidant les dépens devant la juridiction à laquelle appartient 
son auteur. Celle-ci statue en formation de jugement.  


Le recours mentionné au précédent alinéa est exercé dans le délai d'un mois à compter de la 
notification de l'ordonnance sans attendre l'intervention de la décision par laquelle la charge 
des frais est attribuée.  


 
Article R621-11 (modifié en février 2010) 


Les experts et sapiteurs mentionnés à l'article R. 621-2 ont droit à des honoraires, sans 
préjudice du remboursement des frais et débours.  


Ils joignent à leur rapport un état de leurs vacations, frais et débours.  


Dans les honoraires sont comprises toutes sommes allouées pour étude du dossier, frais de 
mise au net du rapport, dépôt du rapport et, d'une manière générale, tout travail 
personnellement fourni par l'expert ou le sapiteur et toute démarche faite par lui en vue de 
l'accomplissement de sa mission.  


Le président de la juridiction, après consultation du président de la formation de jugement, ou, 
au Conseil d'Etat, le président de la section du contentieux fixe par ordonnance, 
conformément aux dispositions de l'article R. 761-4, les honoraires en tenant compte des 
difficultés des opérations, de l'importance, de l'utilité et de la nature du travail fourni par 
l'expert ou le sapiteur. Il arrête sur justificatifs le montant des frais et débours qui seront 
remboursés à l'expert.  


 
Article R. 621-12 (idem) 


Le président de la juridiction, après consultation du président de la formation de jugement, ou, 
au Conseil d'Etat, le président de la section du contentieux peut, soit au début de l'expertise, si 
la durée ou l'importance des opérations paraît le comporter, soit au cours de l'expertise ou 
après le dépôt du rapport et jusqu'à l'intervention du jugement sur le fond, accorder aux 
experts et aux sapiteurs, sur leur demande, une allocation provisionnelle à valoir sur le 
montant de leurs honoraires et débours.  


Il précise la ou les parties qui devront verser ces allocations. Sa décision ne peut faire l'objet 
d'aucun recours 


 
 
Article R. 621-13 (idem) 


 Modifié par Décret n°2000-1115 du 22 novembre 2000 - art. 2 JORF 23 novembre 
2000 en vigueur le 1er janvier 2001  



http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=473AE193840F1C9A41501C3EB74E72CC.tpdjo03v_3?cidTexte=JORFTEXT000000207679&idArticle=LEGIARTI000006499693&dateTexte=20100223&categorieLien=id#LEGIARTI000006499693

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=473AE193840F1C9A41501C3EB74E72CC.tpdjo03v_3?cidTexte=JORFTEXT000000207679&idArticle=LEGIARTI000006499693&dateTexte=20100223&categorieLien=id#LEGIARTI000006499693





Lorsque l'expertise a été ordonnée sur le fondement du titre III du livre V, le président du 
tribunal ou de la cour, après consultation, le cas échéant, du magistrat délégué, ou, au Conseil 
d'Etat, le président de la section du contentieux en fixe les frais et honoraires par une 
ordonnance prise conformément aux dispositions des articles R. 621-11 et R. 761-4. Cette 
ordonnance désigne la ou les parties qui assumeront la charge de ces frais et honoraires. Elle 
peut faire l'objet, dans le délai d'un mois à compter de sa notification, du recours prévu à 
l'article R. 761-5.  


Dans le cas où les frais d'expertise mentionnés à l'alinéa précédent sont compris dans les 
dépens d'une instance principale, la formation de jugement statuant sur cette instance peut 
décider que la charge définitive de ces frais incombe à une partie autre que celle qui a été 
désignée par l'ordonnance mentionnée à l'alinéa précédent ou par le jugement rendu sur un 
recours dirigé contre cette ordonnance.  


Dans les cas mentionnés au premier alinéa, il peut être fait application des dispositions de 
l'article R. 621-12.  


 
 
 
Cour administrative d'appel de Lyon / 2e chambre 
  1996-09-16 
  93LY01926 
  A 
  Zimmerly 
  M. Lukaszewicz, pdt. 
  M. Jouguelet, rapp. 
  M. Riquin, c. du g. 
 
             - PROCEDURE 
                              - INSTRUCTION 
                              - MOYENS D'INVESTIGATION 
                              - EXPERTISE 
                              - HONORAIRES DES EXPERTS 
  54-04-02-02-02              - Eléments d'évaluation - Utilité du travail fourni (article R. 168 du 
code des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel) - Absence - Caractère 
non contradictoire des opérations d'expertise. 
 
Le caractère non contradictoire, et donc irrégulier, des opérations d'expertise, est susceptible 
de porter atteinte à l'utilité du travail fourni par les experts, si leurs constatations de fait sont 
contestées par l'une des parties présentes à ces opérations. Le moyen tiré de cette irrégularité 
est, par suite, opérant à l'appui d'une opposition à l'ordonnance du président du tribunal 
administratif taxant et liquidant les frais et honoraires de l'expert. 
 
 








N° 11NC00537 
Min. c/ Sté civile HBR 
 
Audience du 21 juin 2012 
Lecture du 10 juillet 2012 
 
 


■ CONCLUSIONS ■ 
M. FERAL, Rapporteur public 


 
 


La société HBR vient aux droits de la SA Est Automobiles. Cette dernière a fait 
l’objet d’un contrôle sur pièces qui a porté sur l’exercice clos le 31 décembre 2001.  


 
Lors de ce contrôle, l’administration fiscale a constaté que la société avait 


perçu, le 15 novembre 2001, une somme de 802 274 € dans le cadre d’un 
« engagements d’achat d’huile » conclu avec la SAS FORD France Automobiles. Cette 
somme payée en contre partie de l’engagement de la société HBR d’acheter une 
certaine quantité d’huile sur une période déterminée n’a pas été comptabilisée au 
titre des produits de l’exercice clos au 31 décembre 2001 et n’a pas été soumise à la 
TVA lors de son encaissement. 


 
Les redressements correspondants ont été portés à la connaissance la société 


HBR par proposition de rectification en date du 17 décembre 2004 selon la procédure 
de redressement contradictoire.  


Les impositions correspondantes ont été mises en recouvrement le 10 mai 
2006.  


 
La société HBR a présenté une réclamation contentieuse auprès des services 


fiscaux qui sera rejetée. Puis le litige s’est poursuivi devant le Tribunal administratif 
de Châlons-en-Champagne qui, par jugement en date du 27 janvier 2011, a 
intégralement fait droit aux conclusions de la société requérante.  


 
Le tribunal a considéré que la somme en litige constituait la rémunération 


d’une prestation continue au sens de l’article 38-2 du CGI et que, par suite, il 
s’agissait d’un produit constaté d’avance qui devait chaque année être rattaché aux 
produits de l’exploitation. Fort de cette constatation, le tribunal a prononcé la 
décharge de la cotisation supplémentaire d’IS à laquelle la société avait été assujettie, 
mais également le redressement en matière de TVA.   


 
Le ministre relève régulièrement appel de ce jugement.  
 
1. En ce qui concerne l’impôt sur les sociétés : 


 
Le contrat conclu par la Société Est Automobile, aux droits de laquelle vient la 


société HBR, avec la société Ford prévoit l’engagement de la société Est Automobile 
d’acquérir, au prix en vigueur lors de chaque livraison, un total de 100 000 litres 
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d’huile Motorcraft par an pendant une période de 2 ans, du 1er octobre 2001 au 
30 septembre 2003.  


 
Il stipule également : « Au cas ou le total de mes achats facturés, pour la période de 


deux ans ci-dessus définie, n’atteindrait pas le niveau de mon engagement, je ferais l’objet de 
pénalités calculées de la manière suivante : la valeur de la prime d’engagement correspondant 
à la partie non atteinte, augmentée du taux d’intérêt majoré stipulé par Ford France à son 
réseau pour le financement des pièces de rechange tel que communiqué par circulaire ».  


 
Comme vous le savez, les produits perçus en vertu d’une obligation 


conditionnelle sont rattachés à l’exercice au cours duquel la créance apparaît, ce qui 
impose d’attendre la levée des clauses suspensives (CE, 23 janvier 1985, n°43748, 
RJF 3/85 n°406 ; CE, 30 juillet 2003, SA Corico Expansion, RJF 11/03 n°1214), mais 
non celle des clauses résolutoires (CE, 30 novembre 1990, n°80567, RJF 1/91 n°63 ; 
CE, 27 juillet 2001, Sté Michel Brossard automobiles, RJF 11/01 n°1360).  


 
Le ministre se prévaut de cette dernière jurisprudence en estimant que la 


clause dont j’ai donné lecture et qui prévoit le versement de pénalités est une clause 
résolutoire. Dans cette hypothèse, la somme versée à la société par Ford est à 
rattacher à l’exercice de versement et est immédiatement imposable.  


 
Cette qualification de la clause par l’administration fiscale ne me parait pas 


être la bonne. Non que je pense qu’il s’agisse d’une condition suspensive, mais que la 
clause n’est ni résolutoire ni suspensive. 


 
Comme vous le savez, l’acte juridique produit ses effets immédiatement, mais 


il est possible de les différer dans le temps ou de les subordonner à un évènement au 
moyen d’une condition. La condition consiste en un évènement futur et incertain à la 
survenance duquel est subordonnée l’existence – condition suspensive – ou 
l’anéantissement – condition résolutoire – d’un droit.  


Précisons que le terme est également un évènement futur mais dont 
l’accomplissement est certain et commande l’extinction d’un droit pou d’une 
obligation sans effet rétroactif.  


  
L’article 1181 du code civil dispose que l’obligation contractée sous clause 


suspensive est celle qui dépend d’un événement futur et incertain. « L’obligation ne 
peut être exécutée qu’après l’événement ». La clause du contrat en litige ne subordonne 
pas les obligations de l’une ou de l’autre partie à la survenance d’un évènement 
futur. Dès la signature du contrat, notamment, la société requérante s’engage à 
acheter sur une période de deux ans 100 000 litres d’huile par an et, en contrepartie 
de cet engagement une somme lui est immédiatement versée. Ce n’est donc 
assurément pas une clause introduisant une condition suspensive. 


 
Ladite clause, au cas où la société ne respecterait pas son engagement d’achat 


n’a pas pour effet de faire disparaitre le contrat de manière rétroactive. D’ailleurs, 
cette clause ne trouve à s’appliquer qu’après l’arrivée du terme du contrat, le 
30 septembre 2003. Ce n’est donc pas davantage une clause résolutoire.  
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Ce n’est pas non plus une clause de dédit puisqu’elle ne permet pas, pendant 


la durée de vie du contrat, à l’une des parties de se libérer de ses obligations 
moyennant le paiement d’une indemnité.  


 
Il s’agit, en réalité, d’une clause pénale.  
 
Selon l’article 1226 du code civil, la clause pénale est celle par laquelle une 


personne pour assurer l’exécution d’une convention s’engage à quelque chose en cas 
d’inexécution.  


 
Une clause pénale est donc la clause par laquelle les parties évaluent par 


avance et forfaitairement les dommages et intérêts résultants de l’inexécution d’un 
engagement contractuel. Il s’agit d’une pénalité conventionnelle.  


 
Et tel est bien le rôle et la fonction de la clause en litige. Au cas où l’entreprise 


requérante ne respecterait pas son obligation contractuelle : l’acquisition de 
100 000 litres d’huile par an, cette inexécution serait sanctionnée par l’application de 
dommages et intérêts arrêtés de manière forfaitaire.  


 
Ainsi, aux termes du contrat la somme versée par la société Ford à la société 


requérante, qualifiée par le contrat de « prime d’engagement » est immédiatement et 
définitivement acquise par cette dernière en contrepartie de l’engagement d’achat 
souscrit. La clause pénale ne prévoit que le versement d’une pénalité 
conventionnelle ; que ses modalités de calcul fassent référence à la valeur de la prime 
d’engagement initiale ne change bien évidemment pas sa nature. Il est normal et 
même logique que l’indemnité versée pour non exécution d’un engagement 
contractuel soit proportionnée avec le manquement constaté lorsque celui-ci consiste 
en une obligation de faire qui est quantifiable.  


 
Quant au fait qu’une autre clause prévoit qu’en cas d’achat d’une quantité 


supérieure à la quantité conventionnelle, la prime soit revalorisée, cela n’affecte pas 
l’analyse qui vient d’être faite. Le montant de la prime d’engagement initiale 
rémunérant l’engagement souscrit est définitivement acquise dès l’origine pour ce 
montant et si la requérante va au-delà de son engagement, cette acquisition 
supplémentaire fera l’objet, à l’issue du contrat, d’une nouvelle prime visant à 
rémunérer cet engagement supplémentaire et seulement cet engagement 
supplémentaire.     
 


La prime versée n’est donc nullement une avance remboursable.  
 
Dans ces conditions, et contrairement à ce qu’ont jugé les premiers juges, la 


somme était immédiatement imposable et devait se rattacher, dans son intégralité, à 
l’exercice 2001. 
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Saisis par l’effet dévolutif de l’appel, vous devrez vous prononcer sur les 
autres moyens de la société requérante. 


  
  Le moyen tenant à la régularité de la procédure d’imposition sera rapidement 


écarté. 
 
Sur décision de leur actionnaire unique, les sociétés Automobile de l’Est et 


Planète Auto ont, en application de l’article 1844-5 alinéa 3 du code civil, chacune fait 
l’objet les 3 et 4 novembre 2003, d’une dissolution sans liquidation qui a entraîné la 
transmission universelle de leur patrimoine respectif à la SA HBR avec effet rétroactif 
au 31 décembre 2002. Puis la SA HBR a, sur décision de son actionnaire unique, elle 
aussi été dissoute le lendemain sans liquidation et avec transmission universelle de 
son patrimoine à la société civile FIBR qui, le 8 mars 2004, a repris la dénomination 
de HBR.  


 
Si la société requérante soutient qu’elle n’a pas été destinataire de la 


proposition de rectification qui a été émise au nom d’une autre société, la SA HBR 
qui, à cette date n’avait plus d’existence juridique, vous ne pourrez que constater que 
la transmission du patrimoine entre deux entités juridiques a, pour chaque opération, 
été universelle et sans dissolution. Ainsi, et conformément à ce qu’ont estimé les 
premiers juges, la continuité patrimoniale de la SA HBR avec la société requérante est 
établie et aucune irrégularité n’a donc été commise (voyez également en ce sens CAA 
de Nancy, 10 décembre 2008, n° 07NC01087, sté HBR). 


 
Dans ses écritures devant vous, la société fait valoir que le montant total de la 


prime versée, 802 274 €, ne pouvait être imposé entre ses mains puisque ce montant 
concernait plusieurs autres sociétés du groupe.  
 


Le contrat conclu entre la société Est Automobile et la société Ford France 
porte sur l’acquisition de 200 000 litres d’huile sur 2 années et les modalités de la 
prime d’engagement liée à cette acquisition sont définies en page 2 du contrat. Il est 
ainsi précisé que pour cet achat de 200 000 litres la société percevra une prime 
d’engagement de 670 798 € et la page trois du contrat mentionne d’autres 
concessionnaires.  


 
Toutefois, la proposition de rectification précise qu’a été comptabilisé au titre 


de 2001 une sille de 18 465 e et que les redressements IS en base exercice clos au 31 
décembre 2001 sont de « 670 817 – 18 465 = 652 352 ». En d’autres termes, 
l’administration fiscale a déjà tenu compte de cet argument dans la proposition de 
rectification. 


 
Ainsi, les cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés et de 


contribution à cet impôt au titre de l’exercice clos en 2001 dont le tribunal a prononcé 
la décharge sont remises à la charge de la société requérante. 
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2. S’agissant de la TVA :  
 


Les premiers juges ont prononcé la décharge des rappels de TVA au regard de 
leurs constatations faites en matière d’IS. Toutefois, cette décharge est quelque peu 
rapide puisque les dispositions de l’article 38-2 sur lesquelles s’est fondé le tribunal 
pour l’impôt sur les sociétés ne sont bien évidemment pas applicables en matière de 
taxe sur la valeur ajoutée.  


 
Vous ne pourrez qu’écarter la thèse de la société qui soutient que la prime 


constitue une avance remboursable et qu’elle n’avait ainsi pas à être soumise à la 
TVA.  


 
La prime d’engagement, ainsi qu’il vient d’être dit est le paiement d’un prix en 


contrepartie d’un engagement, l’engagement d’acheter une certaine quantité d’huile. 
La prime qui vient rémunérer cet engagement devait être soumise à la taxe lors de 
l’encaissement du prix en application du 2 de l’article 269 du  CGI.   


  
Par l’effet dévolutif de l’appel, vous écarterez le moyen tiré de l’irrégularité de 


la procédure d’imposition qui est le même que celui qui a été examiné en matière 
d’IS. 


 
Ainsi, les droits supplémentaires de taxe sur la valeur ajoutée auxquels la 


société requérante a été assujettie au titre de 2001 et dont le tribunal a prononcé la 
décharge seront remis à sa charge.  


 
Tel est le sens de mes conclusions dans cette affaire. 
   


 Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs conclusions 
et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions 
pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de 
sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, 
toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, 
étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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■ CONCLUSIONS ■ 
M. FERAL, Rapporteur public 


 
 


Aujourd’hui, la forêt couvre environ un tiers du territoire français. Cette forêt est aux 
trois quarts privée. L’Office national des forêts (ONF) n’intervient, que pour la forêt publique, 
laquelle représente donc le quart de la forêt française. La forêt publique est composée, pour un 
quart, de la forêt domaniale et, pour les trois quarts restants, de forêts communales ou 
départementales relevant du régime forestier – traditionnellement appelées « forêts 
soumises ». L’ONF, opérateur public de la forêt publique, a deux patrons, l’État et les 
communes forestières. Cet établissement public industriel et commercial (EPIC) a été créé en 
1965 à l’initiative du ministre de l’agriculture de l’époque, Edgard Pisani ; auparavant, 
l’action en ce domaine était menée par un service administratif du ministère de l’agriculture. 
 


Le territoire de la Commune d’Auberive, petite commune de Haute-Marne d’environ 
200 habitants, comporte une importante forêt domaniale appartenant à l’Etat exploitée par 
l’ONF.  


 
Dans le cadre de sa gestion de cette forêt domaniale, l’ONF dispose à Auberive de 


trois maisons forestières dont elle est propriétaire et emploie treize personnes pour cette 
activité.  


 
Le maire de la commune a estimé que l’ONF, pour son activité déployée sur sa 


commune, était passible de la taxe professionnelle et a donc saisi, le 10 mars 2009, la 
Directrice des services fiscaux de Haute-Marne d’une demande tendant à l’assujettissement de 
l’établissement de l’ONF située sur sa commune à la taxe professionnelle pour les années 
2006 à 2008. 


 
Devant le silence gardé par l’administration fiscale, la commune d’Auberive a saisi le 


Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne d’une requête tendant à l’annulation de la 
décision implicite de rejet de sa demande.  


 
Par jugement en date du 14 avril 2011, le tribunal a fait droit à sa demande en annulant 


la décision implicite de rejet et a enjoint à la directrice des services fiscaux de Haute-Marne 
de procéder, avant le 31 décembre 2011, à l’assujettissement de l’ONF à la taxe 
professionnelle à raison des activités taxables développées dans ses établissements sur le 
territoire de la commune d’Auberive au titre de l’année 2008.  


 
Le ministre du budget relève régulièrement appel de ce jugement.  
 
Rappelons qu’il s’agit bien d’un contentieux de l’excès de pouvoir, les collectivités 


locales pouvant, dans ce cadre, dénoncer le refus de l’Etat d’assujettir certains établissements 
publics aux impôts locaux (CE, 4 juillet 1986, Plen, n° 50789, n° 50847, RJF 10/86, n° 895, 
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avec chron. Mme Liebert-Champagne, p. 525 ; CE, 16 mai 2007, Communauté de communes 
du pays de Landerneau-Doualas, n° 272727, RJF 2007, n° 929).      


 
La réponse apportée par les premiers juges est pour le moins surprenante dans le cadre 


d’un tel recours pour excès de pouvoir. En effet, le tribunal a estimé que l’administration 
fiscale avait admis le caractère marchand des activités déployées par l’ONF en la mettant en 
demeure d’apporter les éléments nécessaires au calcul de la cotisation de taxe professionnelle 
au titre desdites activités puis a constaté que l’ONF disposait à Auberive de deux maisons 
forestières et de treize agents pour en déduire l’assujettissement à la taxe professionnelle. 


 
Le ministre conteste ce raisonnement en faisant valoir, d’une part, que l’administration 


n’avait jamais admis le caractère taxable des activités de l’ONF sur le territoire de la 
commune d’Auberive et que, d’autre part, et plus radicalement, en se fondant sur cet élément 
et la seule disposition de deux maisons forestières et de l’emploi de treize agents sans 
rechercher la nature exacte des activités exercées par l’ONF sur le territoire de la commune, 
les premiers juges ont commis une erreur de droit.  


 
Les critiques du ministre sont totalement fondées.  
 
L’administration fiscale exposait, en première instance, que l’ONF exerce des 


missions d’intérêt général portant sur les forêts domaniales, régies par le code forestier, et qui 
se situent hors marché concurrentiel et ne relèvent pas de la taxe professionnelle. Elle relevait 
cependant, qu’au niveau national, l’ONF avait développé des activités nouvelles en devenant, 
par voie contractuelle, prestataire de services pour le compte de personnes publiques ou 
privées et que ces activités relevaient de la taxe professionnelle. Selon l’administration 
fiscale, ces nouvelles activités étaient assurées par une quinzaine de personnes employées au 
siège national de l’Office, relayées par un petit nombre d’agents sur l’ensemble du territoire.  


 
La directrice des services fiscaux de Haute-Marne, dans l’hypothèse où des 


établissements de l’ONF sur le département auraient exercé ce type d’activité nouvelle, avait 
mis chaque établissement du département, dont celui d’Auberive, en demeure d’apporter des 
éléments précis sur la nature de ces activités nouvelles et de produire, le cas échéant, une 
déclaration de taxe professionnelle s’y rapportant.  


 
Vous ne pourrez que constater qu’à aucun moment, contrairement à ce qu’ont retenu 


les premiers juges, l’administration fiscale n’a admis que l’activité déployée par l’ONF sur le 
territoire de la commune d’Auberive présentait un caractère marchand passible de la taxe 
professionnelle.  


 
Mais surtout, en retenant cet argument, le tribunal a commis une erreur de droit. Le 


contentieux dont il était saisi était un contentieux objectif qui ne dépend pas de ce que les 
parties peuvent reconnaitre ou ne pas reconnaitre. La question qui lui était soumise était celle 
de l’application de la règle de droit à une situation objective et qui peut se résumer ainsi :  


 
L’ONF, sur le territoire de la commune d’Auberive, exerce-t-elle effectivement des 


activités relevant de celles qui sont assujetties à la taxe professionnelle en application des 
dispositions de l’article 1447 du code général des impôts ?  


 
En effet, la décision que vous prendrez aujourd’hui sur cette question ne saurait avoir 


une vocation générale et absolue pour l’ensemble des établissements de l’ONF puisqu’elle 
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doit reposer sur l’appréciation de circonstances de faits propres au fonctionnement de l’ONF 
d’Auberive et ne saurait donc se déduire sans discernement de considérations générales sur les 
activités de l’ONF sur l’ensemble du territoire. 


 
Les premiers juges ne pouvaient donc se fonder sur ce qui est admis ou non admis par 


l’administration fiscale mais devaient apprécier de manière concrète l’activité déployée par 
l’ONF sur le territoire de la commune d’Auberive et la seule circonstance que l’Office 
dispose de deux maisons forestières et treize agents ne sauraient renseigner sur l’activité 
effectivement déployées par ses agents à Auberive.    


 
Vous devrez donc retenir le moyen d’erreur de droit avancé par le ministre et annuler 


le jugement du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne.  
 
Saisi par l’effet dévolutif de l’appel, vous devrez vous prononcer sur les moyens de 


première instance et répondre à la question qui était soumise au tribunal.  
 
L’article 1447 du code général des impôts définit le champ d’application de la taxe 


professionnelle en disposant que « La taxe professionnelle est due chaque année par les 
personnes physiques ou morales qui exercent à titre habituel une activité professionnelle non 
salariée ».  


 
Ainsi, selon l’interprétation classiquement donnée de ces dispositions, une activité 


professionnelle imposable doit remplir trois séries de conditions : l’activité doit présenter un 
caractère habituel, elle ne doit pas être rémunérée par un salaire et doit être exercée à titre 
professionnel. 


 
L’essentiel des difficultés résolues par la jurisprudence concerne cette dernière 


condition.         
  
… 
Les associations sont exonérées de taxe professionnelle dès lors, d'une part, que leur 


gestion présente un caractère désintéressé et, d'autre part, que les services qu'elles rendent ne 
sont pas offerts en concurrence dans la même zone géographique d'attraction avec ceux 
proposés au même public par des entreprises commerciales exerçant une activité identique ; 
toutefois, même dans le cas où l'association intervient dans un domaine d'activité et dans un 
secteur géographique où existent des entreprises commerciales, l'exonération de l'impôt sur 
les sociétés et de la taxe professionnelle lui reste acquise si elle exerce son activité dans des 
conditions différentes de celles des entreprises commerciales (CE 1er octobre 1999, 
n° 170289, Section, Association Jeune France, RJF 11/99 n° 1354, avec chronique E. Mignon 
p. 823, conclusions J. Courtial BDCF 11/99 n° 104, transposé en matière de taxe 
professionnelle par CE 1er mars 2000 n° 197584, Association Foire nationale des vins : 
RJF 4/00 n° 465, concl. J. Arrighi de Casanova BDCF 4/00 n° 45). 


 
Cette jurisprudence développée pour les associations a ensuite été étendue aux 


services de l’Etat non dotés de la personnalité juridique mais également à certains 
établissements publics administratifs. Mais, dans ces hypothèses, le rapprochement a pu être 
effectué dès lors que, à l’instar des associations, ces services de l’Etat où EPA sont présumés 
avoir une gestion désintéressée (voyez CE, 16 mai 2007, Communauté de Communes du pays 
Landerneau-Doualas, n° 272727, RJF 2007, n° 929, concl. L. Vallée). 
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En l’espèce, l’ONF est un établissement public industriel et commercial et ne saurait 
donc entrer dans le cadre des critères qui viennent d’être rappelés. C’est dans le cadre 
développé pour les entreprises commerciales quant à l’application de l’article 1447 du CGI 
que vous devrez vous placer.  


 
Par conséquent, l’ensemble des arguments de la commune d’Auberive qui sont 


développés et ayant trait aux critères propres aux associations sont inopérants dans la présente 
instance.  


 
L’article 1447 du CGI dispose que la taxe professionnelle est due chaque année par les 


personnes physiques ou morales qui exercent, à titre habituel, une activité professionnelle non 
salariée.  


 
Dans la présente instance, les critères d’habitude et d’absence de statut salarié ne sont 


pas en cause. Seule la question du caractère professionnel de l’activité de l’ONF sur le 
territoire de la commune d’Auberive est en litige. Il vous faut donc examiner si cette activité 
peut être, par elle-même, regardée comme professionnelle au sens donné par la jurisprudence 
en matière de taxe professionnelle. 


 
Comme le rappel Pierre Collin dans ses conclusions sous la décision du 


30 décembre 2010, n° 319617, Chambre de commerce et d’industrie d’Ajaccio et de Corse du 
Sud, RJF 2011, n° 444, une activité ne peut revêtir un caractère professionnel que si elle est 
exercée dans un but lucratif et si elle n’est pas limitée à la gestion d’un patrimoine privée.  


 
Même si l’établissement public industriel et commercial a pu être présenté par certains 


auteurs comme le « moyen d'assurer la gestion d'un patrimoine dans le respect des exigences 
du service public »1, les activités de l’ONF, de manière générale, et sur le territoire de la 
commune en particulier ne me paraissent pas pouvoir être regardées comme se limitant à la 
gestion d’un patrimoine privé.  


 
Du côté des recettes, on peut constater dans les comptes de résultats de l’ONF que la 


rubrique la plus importante est le chiffre d’affaires de la vente du bois. Son montant varie 
cependant beaucoup d’une année sur l’autre : de 220 millions d’euros en 2008, il est passé à 
157 millions en 2009, pour remonter à 220 millions en 2010, et devrait atteindre 240 millions 
en 2011. Vient ensuite le chiffre d’affaires des travaux et services, également assez variable 
car la plupart des donneurs d’ordres sont les communes forestières, lesquelles, bien sûr, font 
moins de travaux quand les recettes de bois sont moins bonnes. Le troisième poste de recettes 
est la « garderie pour les collectivités ». Ces frais de garderie pour les communes forestières 
étant couverts à 85 % par l’État, par le biais du versement compensateur, et à 15 % par les 
communes forestières (voir article L. 121-2 à L. 121-4 du code forestier). Enfin, la rubrique « 
chasse et concessions » représente une somme non négligeable. Quant à la ligne « 
contributions publiques », elle correspond pour une grande part à des écritures d’ordre, et 
notamment à un remboursement de la taxe foncière de la forêt domaniale, longtemps payée 
par l’ONF mais dont la Cour des comptes a relevé qu’elle devait être payée par le propriétaire, 
donc par l’État.  


 


                                                 
1 BAZEX (M.), « La référence à la législation commerciale dans le cadre des établissements publics 
industriels et commerciaux », RFDA, 1992, p. 697 
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Les activités de l'Office national des forêts s'inscrivent dans un contrat de plan 
pluriannuel passé entre l'Etat et l'établissement public dans les conditions prévues par la loi 
n° 82-653 du 29 juillet 1982 portant réforme de la planification. Ce contrat précise les 
orientations de gestion et les programmes d'actions de l'Office national des forêts ainsi que les 
moyens de mise en œuvre de ces actions. Il décline les obligations de service public de 
l'Office national des forêts. Il évalue les moyens nécessaires à l'accomplissement de ses 
missions d'intérêt général (article L. 121-1 du code forestier).  


 
Les activités de l’ONF, même si elles sont qualifiées d’industrielles et commerciales 


(des activités de service public administratif sont également assurées par l’ONF dans le cadre 
de ses pouvoirs de police) répondent à un but d’intérêt général.  


 
L’article L. 123-2 du code forestier prévoit enfin que les autorités de tutelle fixent, au 


vu des résultats de chaque exercice, la part du bénéfice net qui, après affectation aux réserves 
pour financer le cycle d'exploitation et les investissements, et en tenant compte du niveau de 
la provision pour variation de conjoncture, sera versée à l'Etat. Une partie de ce versement est 
affectée au financement de l'achat de forêts ou de terrains à boiser par l'Etat.  


 
Ainsi, j’ai de forts doutes quant au caractère lucratif des activités de l’ONF.  
 
Dans le cadre de ses activités de vente de bois, de garderie et de chasse, l’ONF dégage 


certes de recettes mais qui sont affectées au financement d'opérations conformes à ses 
missions – exploitation et investissement dans les forêts dont elle assure la gestion – et 
versement à l’Etat pour, notamment acquérir des forêts ou des terrains boisés. Ses activités 
apparaissent comme exclusives de toutes recherches de profit.  
 


Par ailleurs, les activités de l’ONF dont il vient d’être fait état ont pour objet, 
conformément à la mission de service public qui lui est confiée par le législateur, d’assurer la 
gestion des forêts publiques. Ainsi, ces activités ne s’adressent pas à la même clientèle que les 
entreprises à but lucratif qui interviennent sur le marché forestier privé, mais exerce ses 
activités au profit de l’Etat et des collectivités qui d’ailleurs ne peuvent se soustraire à cette 
gestion par l’ONF de leurs forêts. Ainsi, l’ONF ne peut être regardée, ni dans ses objectifs ou 
les prestations qu'elle offre, comme exerçant son activité dans des conditions qui sont 
normalement celles des entreprises du marché.  


 
Toutefois, au-delà de ces chiffres généraux, et nous touchons la limite de ce dossier, 


nous ne disposons pas au dossier d’éléments précis sur la nature réelle des activités exercées 
par l’ONF à Auberive. En effet, l’administration fiscale ne vous fournit pas d’éléments 
concrets sur ce point, la commune axe principalement son argumentation sur les activités de 
l’ONF sur le plan national mais perd de vue que ce qui importe en l’espèce est l’activité 
effectivement déployée sur son territoire et l’ONF mis en cause est restée muette.     


 
La commune soutient que l’ONF gère et assure l’exploitation régulière d’une forêt 


domaniale de l’Etat sur la commune d’Auberive ainsi que d’une réserve de chasse et 
organiserait des visites guidées payantes du parc ainsi que des circuits de randonnées payants.  


Or, ainsi qu’il vient d’être dit, ces activités, à l’exception peut être des visites guidées 
payantes et des circuits de randonnées ne permettent pas de regarder l’ONF comme exerçant 
une activité professionnelle au sens de l’article 1447 du CGI.  
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Toutefois, ne figurent pas au dossier des éléments démontrant la réalité des activités, 
accessoires, sur le territoire de la Commune d’Auberive par les agents de l’ONF. En, tout état 
de cause, quand une entreprise exerce à la fois des activités taxables et non taxables à la taxe 
professionnelle, elle n’est redevable de cette taxe qu’à raison des bases d’impositions relatives 
à ses activités professionnelles taxables, CE, 30 décembre 2010, n° 319617, précité.  


 
Il faudrait alors déterminer la part de cette activité (nombre d’agents, moyens affectés 


à cette activité…) pour déterminer la base taxable.   
 
Mais, à défaut d’éléments précis au dossier, vous ne pourrez qu’écarter 


l’argumentation de la commune d’Auberive. 
 
PCMJC à l’annulation du jugement du Tribunal administratif de Châlons-en-


Champagne, et au rejet de la demande présentée par la commune d’Auberive devant le 
tribunal. 


   
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs conclusions et 
ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce 
droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion 
ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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 CONCLUSIONS  
 


Mme DULMET, RAPPORTEUR PUBLIC 
 


 
M. Abdallah G. est né le 26 juillet 1945 à Chlef, anciennement Orléansville, en Algérie. 
 
Il a été amené sur le territoire métropolitain par les autorités françaises en 1959. 
 
Condamné pour vol à plusieurs reprises entre 1962 et 1963, il a fait l’objet d’un arrêté 
d’expulsion le 12 mai 1964. 
 
Il a été éloigné vers l’Algérie, avant de revenir en France en 1967. 
 
Entre 1973 et 1981, il a été condamné à plusieurs reprises, notamment pour vol, homicide 
involontaire et outrage public à la pudeur. 
 
L’arrêté d’expulsion dont il avait fait l’objet a cependant été abrogé le 8 août 1984. 
 
Cependant, M G. a, à nouveau, été condamné le 8 avril 1994 à 7 ans d’emprisonnement et 
privation des droits familiaux pendant 10 ans pour des faits de viol sur mineur de 15 ans et viol 
en réunion commis en 1982 et 1983. 
 
Le ministre de l’intérieur a pris, le 26 décembre 1995, un nouvel arrêté d’expulsion à 
l’encontre de M. G.. La légalité de cet arrêté a été confirmée tant par le Tribunal administratif de 
Nancy que par votre Cour. 
 
Il n’a cependant pas donné lieu à exécution. 
 
Le 25 juin 2004, M G. a sollicité l’abrogation de l’arrêté d’expulsion du 26 déc 1995, en faisant 
notamment valoir qu’il avait conservé la nationalité française au moment de l’accession à 
l’indépendance de l’Algérie. 
 
Le 13 mars 2006, le préfet de la Marne refusait d’abroger l’arrêté d’expulsion, et plaçait 
M. G. en rétention dans l’attente de l’exécution de cette expulsion. 
 
Saisi, le juge des référés du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne suspendait, le 
14 juin 2006, la décision de refus d’abrogation comme portant, notamment, une atteinte 
disproportionnée aux droits de M. G. au respect de sa vie privée et familiale, au sens de 







l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. 
 
M. G. vivait en effet en France depuis plus de 25 ans après sa première expulsion, et ses 4 
enfants français vivaient sur le territoire français. 
 
Egalement saisi du recours au fond dirigé contre le refus d’abrogation de l’arrêté d’expulsion de 
1995, le Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne s’est cependant prononcé le 
14 juin 2007 sur un autre fondement : M. G. ne pouvait faire l’objet d’un arrêté d’expulsion, dès 
lors qu’il avait, dès sa naissance, la nationalité française. 
 
En effet, M. G. avait produit, en cours d’instance, un certificat de nationalité française délivré 
par le tribunal d’instance de Reims le 28 mars 2007, indiquant qu’il avait «  conservé de plein 
droit la nationalité française lors de l’accession à l’indépendance de l’Algérie, en vertu des 
dispositions de l’article 32-1 du code civil ». 
 
Le refus d’abrogation de l’arrêté d’expulsion ainsi annulé, l’arrêté d’expulsion de 1995 a 
été abrogé le 27 mai 2008. 
 
M G. et ses filles ont alors recherché la responsabilité de l’Etat pour n’avoir « jamais reconnu » 
sa nationalité française, pour l’avoir expulsé et pour l’avoir privé de séjour régulier en France. 
 
Par jugement du 14 avril 2011, le Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne a 
considéré que la responsabilité de l’Etat était engagée pour avoir prononcé des arrêtés 
d’expulsion illégaux à l’encontre de M. G. le 12 mai 1994 et 26 décembre 1995. 
 
 
Le tribunal a donc condamné l’Etat, par 3 jugements distincts, à verser 100 498,20 euros à M. G., 
et 3000 euros à titre de réparation du préjudice moral à chacun de ses filles, Zohra et Fatima. 
 
Le ministre de l’intérieur interjette appel des ces 3 jugements. 
 
 M. G., par la voie de l’appel incident, et ses 2 filles, par la voie de l’appel direct, demandent la 
réévaluation de leur préjudice. 
 
1- Nous nous pencherons, en premier lieu, sur le jugement concernant M. G., et le principe 
de la responsabilité de l’Etat. 
 
Le ministre, dans son recours, conteste la régularité du jugement. 
 
1-1-1 : La compétence de la juridiction administrative n’est pas douteuse pour ce litige 
indemnitaire, dont les parties ne contestent pas qu’il tend à l’indemnisation des conséquences 
dommageables de l’illégalité de décisions d’expulsion prises à l’encontre de M. G. 
 
1-1-2 Il fait valoir que le tribunal aurait dû appeler pour observations le préfet de la Marne, seul 
compétent pour exécuter ou abroger l’arrêté d’expulsion de 1995. 
 
Nous vous rappelons qu’il ne s’agit cependant pas ici d’une contestation de la légalité des arrêtés 
d’abrogation, ou du refus de les abroger, mais d’une action indemnitaire dirigée contre l’Etat en 
tant que, pour reprendre les termes de la demande de première instance, celui-ci « n’a jamais 







reconnu » sa nationalité française, ce qui aurait conduit M G. à subir « les conséquences de son 
extranéité en étant expulsé puis … privé de séjour régulier en France ». 
 
C’est la responsabilité de l’Etat qui est recherchée, et, en application de l’article R. 431-9 du 
code de justice administrative, le ministre ce l’Intérieur avait bien compétence pour présenter la 
défense au nom de l’Etat. 
 
Le ministre ne conteste d’ailleurs pas sa compétence en défense. 
 
Dans ces conditions, la circonstance que, dans le cadre de son pouvoir d’instruction, le 
tribunal n’ait pas considéré nécessaire de communiquer la demande de première instance , 
pour observations, au préfet de le Marne qui était compétent pour abroger l’arrêté 
d’expulsion, est sans incidence sur la régularité du jugement contesté. 
 
Ceci d’autant plus qu’à la date de l’introduction de la requête indemnitaire devant les premiers 
juges, suite à l’annulation du refus d’abrogation par le Tribunal administratif de Châlons-en-
Champagne, le préfet de la Marne avait DEJA abrogé l’arrêté d’expulsion de 1995. 
 
Le premier moyen du ministre sera donc écarté. 
 
1-1-3 Le ministre fait ensuite valoir que le jugement contesté est insuffisamment motivé, et 
qu’il est, de ce chef, irrégulier. 
 
Le moyen comporte plusieurs branches. 
 
a- Le ministre estime en premier lieu que le jugement est insuffisamment motivé en tant qu’il 
s’est borné à indiquer que « l’intéressé, (…) en tout état de cause ne supportait pas la 
charge de la preuve de sa nationalité », sans expliquer pour quels motifs il faisait supporter 
la charge de la preuve sur l’administration, alors que celle-ci contestait, en défense, que cette 
charge lui appartienne. 
 
Il est vrai que la motivation du tribunal est lapidaire, mais il nous semble que ce qui peut, en 
l’espèce, être qualifier de moyen est celui de savoir quelle partie supportait devant 
l’administration la charge de la preuve de la nationalité de M. G. 
 
A cette question, à ce moyen, le tribunal a répondu : ce n’était pas à M. G. de prouver qu’il 
était français. (sur le caractère suffisant de la réponse, voir pour un exemple similaire de 
motivation de la part du CE en matière, pourtant pointilleuse, de litige fiscal : CE, 24 septembre 
2003, n° 196931). 
 
En revanche, il est vrai que les premiers juges n’ont pas répondu aux arguments que faisait valoir 
l’administration pour établir que la charge de la preuve pesait sur le requérant. Le défaut de 
réponse à un argument, et non à un moyen, ne nous semble cependant pas de nature à entacher le 
jugement d’irrégularité (mais vous pourriez avoir un doute, étant donné la jurisprudence récente 
du CE : CE, 8 janvier 2012, SA compagnie financière Frey). 
b- en deuxième lieu, le ministre soutient que le jugement est entaché d’insuffisance de 
motivation en ce qui concerne l’évaluation des préjudices subis par M G. 
 
En ce qui concerne la perte de salaire et de pension de retraite, le tribunal estime qu’il sera 
« fait une juste évaluation de la perte de chance de M. G. de bénéficier d’un salaire et de droits à 
pension de retraite pour la période du 8 avril 1999, date de son élargissement, au 28 mars 2007, 







date d’obtention de son certificat de nationalité française, en l’estimant à 70 % du montant du 
salaire minimum interprofessionnel de croissance net ». Le tribunal expose ainsi les modalités 
qu’il a retenues pour évaluer ce poste de préjudice, et le ministre n’est pas fondé à soutenir que le 
jugement ne serait pas suffisamment motivé sur ce point. Sa contestation tient en réalité au fond 
du litige. 
 
En revanche, en ce qui concerne l’indemnisation du préjudice relatif aux frais engagés devant 
les juridictions, le tribunal, en se bornant à indiquer qu’ « il sera fait une exacte appréciation du 
préjudice subi par M. G. en condamnant l’ Etat à lui verser une indemnité de 12 498,20 euros » 
ne met ni les parties, ni la Cour à même de déterminer de quels frais il entend accorder 
réparation, dès lors que M. G. demandait, pour ce poste de préjudice, une indemnisation de 
30 000 euros, et produisait des factures de frais d’avocat d’un montant de 17 282 euros. 
 
Il y aura donc lieu d’annuler partiellement le jugement en tant qu’il est insuffisamment 
motivé en ce qui concerne l’évaluation du préjudice subi au titre des frais de frais engagés 
devant les juridictions et d’évoquer, dans cette mesure, les conclusions de M. G., si vous 
estimiez la responsabilité de l’Etat engagée. 
 
1-2 : Au fond, le ministre conteste tant la responsabilité de l’Etat que le quantum de sa 
condamnation. 
 
1-2-1 : En ce qui concerne le principe de la reponsabilité : 
 
Dans son jugement, le Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne a estimé que les arrêtés 
d’expulsion pris à l’encontre de M. G. étaient gravement illégaux, dès lors que celui-ci avait 
conservé de plein droit la nationalité française lors de l’accession à l’indépendance de l’Algérie, 
et que cette illégalité constituait une faute de nature à engager pleinement la responsabilité de 
l’Etat. 
 
Le tribunal écartait les motifs d’exonération que faisait valoir le ministre, tenant, d’une part, à 
son ignorance de la nationalité française de M. G., d’autre part, à ce qu’il appartenait à M. G. de 
faire les démarches nécessaires et d’établir sa nationalité française. 
 
Il nous semble que le tribunal entendait ainsi faire une application un peu hâtive d’un arrêt de la 
CAA Paris du 8 avril 1999 F. (Fournier de Lauriere président, Haim CDG, Mattei rapp), qui 
confirmait, sur le principe de la responsabilité, un jugement du TA Paris du 20 décembre 1996 
dans lequel la gravité de l’illégalité constituée par l’expulsion d’un national constituait une faute 
dont l’Etat ne pouvait pas s’exonérer en faisant valoir sa bonne foi, alors que M. F. avait 
toujours soutenu posséder la nationalité française. 
  
En l’espèce, les faits sont un peu différents. 
 
Il nous semble ressortir des pièces du dossier que M. G. n’a fait valoir sa nationalité française 
qu’à compter du 25 juin 2004, lorsqu’il a demandé l’abrogation de l’arrêté d’expulsion le 
concernant. Il n’a obtenu que le 28 mars 2007, un certificat de nationalité établissant que, né en 
France, il avait conservé de plein droit la nationalité française lors de l’accession à 
l’indépendance de l’Algérie. 
 







Le ministre fait tout d’abord valoir qu’en application de l’article 30 du code civil1, il appartenait 
à M G. de prouver sa nationalité française, et non à l’administration de se prononcer sur cette 
nationalité. 
 
La question de la charge de la preuve, telle qu’elle résulte de ces dispositions, est, à notre sens, 
relative aux conditions dans lesquelles un administré doit établir sa nationalité française lorsqu’il 
existe une contestation de celle-ci, au sens de l’article 29 du code civil, ou lorsqu’il entend 
obtenir du juge ou de l’administration compétente un jugement ou un certificat établissant cette 
nationalité française. 
 
Ce n’est pas exactement que la question qui se pose devant vous, qui tient davantage au fait de 
savoir si l’administration, avant d’expulser un ressortissant, devait rechercher s’il possédait la 
nationalité française, alors même que cela n’était pas allégué. 
 
Pour autant, vous constaterez qu’en matière de reconduite à la frontière, le Conseil d’Etat 
rappelle aux personnes faisant l’objet de la mesure d’éloignement qu’il leur appartient d’établir 
leur nationalité française, et, qu’à défaut, ils sont considérés comme n’ayant pas cette nationalité 
(voir par exemple CE, 15/3/2006, M. n° 257172,  CE, 17/5/1997, M. n° 200707 ou CE  
22/1/2003 S., n° 244259, cités par le rapporteur, allant tous dans le même sens, confirmé par 
d’autres exemple CE 8 juillet 2005 D., n° 272587, Devys cdg) 
 
Dans un arrêt du 25 juillet 1975, Dame C., n° 93149, le CE a précisé qu’il appartenait à 
l’administré qui souhaitait être traité comme un ressortissant français par des services de l’Etat 
qui n’étaient pas en charge de la police des étrangers d’établir sa nationalité française par la 
production d’un certificat de nationalité. 
 
Il nous semble, dans ces conditions, que l’arrêt de la Cour de Paris que nous évoquions 
précédemment (et qui se prononce exclusivement sur le quantum, sans être saisi du principe de la 
responsabilité ou d’un partage de responsabilité) est un arrêt qui ne pose pas le principe d’une 
responsabilité entière de l’Etat en cas d’expulsion illégale d’un ressortissant qui n’a pas 
démontré posséder la nationalité française2  
 
L’Etat a-t-il commis une faute en expulsant, à 2 reprises, M G., qui était, ab initio, 
ressortissant français ? 
 
Au vu de la jurisprudence que nous venons d’exposer, vous pourriez avoir un doute sur la 
réponse à apporter à cette question. 
 
Il nous semble cependant qu’une réponse affirmative s’impose. 
 
En effet, M. G. a toujours été français, comme en atteste le certificat de nationalité qu’il produit. 
Il ne pouvait donc en aucun cas faire l’objet d’une expulsion. 
 
Les 2 arrêtés d’expulsion sont illégaux, de toute évidence. 
 


                                                 
1 Article 30 
Créé par Loi 1803-03-08 promulguée le 18 mars 1803 
Créé par Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 JORF 23 juillet 1993La charge de la preuve, en matière de nationalité 
française, incombe à celui dont la nationalité est en cause. Toutefois, cette charge incombe à celui qui conteste la qualité de 
Français à un individu titulaire d'un certificat de nationalité française délivré conformément aux articles 31 et suivants.  
 
2 Sincèrement, ça ne me semble pas un arrêt de principe. Le Ta est plus clair, mais je pense qu’il se trompe… 



http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=14EA1E822771E1B35C1E6B7349D63267.tpdjo05v_1?cidTexte=JORFTEXT000000362019&idArticle=LEGIARTI000006528826&dateTexte=20120307&categorieLien=id#LEGIARTI000006528826

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=14EA1E822771E1B35C1E6B7349D63267.tpdjo05v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006420767&dateTexte=&categorieLien=cid





Or toute illégalité est fautive (CE section 26 janv 1973 Driancourt 84768). 
 
Le fait que M G. n’ait pas établi sa nationalité française avant 2007 peut-il suffire à 
exonérer entièrement l’Etat de sa responsabilité ? 
 
Il s’agit, en termes juridiques, de déterminer si une faute de la victime peut ici exonérer l’Etat 
responsable. 
 
Nous le pensons. 
 
En effet, il résulte clairement de la jurisprudence que nous venons d’évoquer comme des termes 
mêmes de l’article 30 du code civil que la preuve de la nationalité française appartient à celui 
dont la nationalité est en cause. 
 
Il est vrai que les dispositions de l’article 32-1 du code civil dont se prévalait M. G. en première 
instance disposent que « Les Français de statut civil de droit commun domiciliés en Algérie à la 
date de l'annonce officielle des résultats du scrutin d'autodétermination conservent la nationalité 
française quelle que soit leur situation au regard de la nationalité algérienne. ». Mais il nous 
semble que si ces dispositions régissent la nationalité des personnes qu’elles concernent, elles ne 
dérogent pas  à la charge de la preuve telle qu’elle est régie par les dispositions de l’article 30 du 
même code. 
 
Avant 2007, la nationalité française de M. G. n’était pas établie. Elle n’était même pas alléguée 
avant 2004.  
 
A défaut d’établir sa nationalité française, M. G. n’a pas mis l’administration à même d’éviter 
l’illégalité dont il se prévaut aujourd’hui. Il nous semble à cet égard que la jp que nous 
évoquions est sans appel. 
 
Cette « faute de la victime » nous paraît de nature à exonérer entièrement l’Etat de sa faute. 
 
 
C’est pourquoi nous vous proposons, comme vous le demande le ministre, d’annuler le 
jugement du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne qui condamne l’Etat à 
réparer les conséquences dommageables des arrêtés d’expulsion pris à l’encontre de M. G. 
 
 
1-2-2 Si vous nous suivez, vous n’aurez pas à vous prononcer sur l’évaluation du préjudice 
de M G., contestée par les 2 parties : 
 
2- Sur les requêtes des filles de M G.. 
 
Si vous nous suivez, vous annulerez également, pour les mêmes motifs, les jugements du 
Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne condamnant l’Etat à verser 3000 euros 
à Mmes Fatima et Zohra G. en réparation du préjudice moral que leur a causé l’expulsion de 
leur père, le fait que M G. n’ait pas établi sa nationalité française avant 2007 leur étant également 
opposable. 
 
 
PCMNC 
Au rejet des requêtes de MMmes Zohra et Fatima G. 







(satisfaction du ministre) 
A l’annulation des jugements attaqués et au rejet des demandes de première instance, au motif 
que la responsabilité de l’Etat n’est pas engagée, faute pour M. G. d’avoir établi sa nationalité 
française. 
 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce 
dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit 
est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou 
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 CONCLUSIONS  
Mme Ghisu-Deparis, Rapporteur public 


 
 
 La présente affaire va vous donner l'occasion d'apprécier dans quelles conditions  le 
4° du II de l'article L. 110-1 du code de l'environnement  peut être invoqué à l'appui de la 
contestation d'un arrêté créant une zone de développement de l’éolien. 
 
 Aux termes de l'article L. 110-1 du code de l'environnement   : " I. - Les espaces, 
ressources et milieux naturels, les sites et paysages, la qualité de l'air, les espèces animales et 
végétales, la diversité et les équilibres biologiques auxquels ils participent font partie du 
patrimoine commun de la nation. II. - Leur protection, leur mise en valeur, leur restauration, 
leur remise en état et leur gestion sont d'intérêt général et concourent à l'objectif de 
développement durable qui vise à satisfaire les besoins de développement et la santé des 
générations présentes sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux 
leurs. Elles s'inspirent, dans le cadre des lois qui en définissent la portée, des principes 
suivants : 
 
 1° Le principe de précaution, selon lequel l'absence de certitudes, compte tenu des 
connaissances scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l'adoption de 
mesures effectives et proportionnées visant à prévenir un risque de dommages graves et 
irréversibles à l'environnement à un coût économiquement acceptable ; 
 
 2° Le principe d'action préventive et de correction, par priorité à la source, des atteintes à 
l'environnement, en utilisant les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement 
acceptable ; 
 
 3° Le principe pollueur-payeur, selon lequel les frais résultant des mesures de prévention, de 
réduction de la pollution et de lutte contre celle-ci doivent être supportés par le pollueur ; 
 
 4° Le principe de participation, selon lequel chacun a accès aux informations relatives à 
l'environnement, y compris celles relatives aux substances et activités dangereuses, et le 
public est associé au processus d'élaboration des projets ayant une incidence importante 
sur l'environnement ou l'aménagement du territoire." 
 
 Par le jugement contesté en date du  26 mai 2011, le TA de Châlons-en-Champagne a 
annulé l'arrêté du préfet de la Marne en date du 28 août 2008 créant la zone de développement 
de l’éolien sur le territoire des communautés de communes des côtes de Champagne, de la 
région de Givry-en-Argonne et de Saint-Amand-sur-Fion et des communes d’Aulnay-l’Aître, 
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d’Herpont, de Maisons-en-Champagne, de Vanault-le-Châtel et de Pringy au motif que le 
préfet de la Marne a méconnu la disposition précitée dès lors qu'il ne justifiait pas d’une 
association effective du public à l’élaboration du projet. 
 
 Le ministre au soutien duquel viennent les communautés de communes et les 
communes concernées ainsi que plusieurs sociétés d'installation d'éolienne contestent avec 
force ce motif.  
 
 Avant d'examiner leurs arguments, nous n’estimons pas inutile de revenir sur la portée 
même de cette disposition. 
 
 La rédaction de l’article L. 110-1 du code de l’environnement est issue, pour 
l’essentiel, de la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l’environnement. Le principe plus spécifique de l'association au public résulte de loi 
n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité. 
 
  
 
 Le CE a déjà eu l'occasion de juger que le justiciable pouvait invoquer les principes 
posés par l’article L. 110-1 dont le principe de précaution : Section, 11 décembre 1998 et 
(après renvoi préjudiciel à la CJCE) 22 novembre 2000, Association Greenpeace France, 
n° 194348, p. 548  et le principe de prévention : 4 août 2006, Comité de réflexion, 
d’information et de lutte anti-nucléaire, n° 254948, p. 381. 
 
 S'agissant du principe de participation, son invocabilité peut prêter à discussion. 
 
 On rappellera pour mémoire que par l'arrêt d'Assemblée du 3 octobre 2008, commune 
d'Annecy, n° 297931, le CE a jugé que l’article L. 110-1 du code de l’environnement, qui se 
borne à énoncer des principes dont la portée a vocation à être définie dans le cadre 
d’autres lois, ne saurait être regardé comme déterminant les conditions et limites requises par 
l’article 7 de la Charte de l’environnement. 
 
 Bien que la question à juger, à savoir les conditions d'application dans l'ordre juridique 
interne de l'article 7 de la Charte de l'environnement qui a depuis 2005 valeur 
constitutionnelle, était distincte de celle qui vous préoccupe aujourd'hui, vous noterez que le 
CE relevait le caractère imprécis des principes énoncés par la loi. Nous préciserons que 
l'article 7 de la Charte de l'environnement a également trait à la participation du public à 
l'élaboration des décisions administratives puisqu'il prévoit que «Toute personne a le droit, 
dans les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder aux informations relatives à 
l'environnement détenues par les autorités publiques et de participer à l'élaboration des 
décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement.». 
 
 
 
 
 Par ailleurs, vous noterez également que le rapporteur public, sous l'arrêt (CE, 
23 février 2009, Fédération transpyrénéenne des éleveurs de montagne et autres, 
n° 292397 B), invitait la formation de jugement à se prononcer sur la portée normative du 
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principe de participation du public consacré tant par l'article 7 de la Charte de l'environnement 
que par la disposition précitée, dont le CE a jugé, dans l'arrêt précité "commune d'Annecy", 
qu'elle n'a pas pour objet de préciser la portée de l'article 7 de la Charte. En effet, au-delà des 
différences de rédaction et de portée normative, il s'agit dans les deux cas d'une affirmation 
générale du principe du droit de participation avec renvoi à la loi pour définir les modalités de 
ce droit.  
 
 Que se soit pour l'application de l'article 7 de la charte de l'environnement que du 
4°) du II de l'article L. 110-1 du code de l’environnement, le rapporteur public préconisait que 
"faute pour le législateur d'avoir précisé les "conditions et limites" du droit à participation, 
celui-ci ne pouvait  être utilement évoqué. Le rapporteur public attirait en outre l'attention de 
la formation de jugement sur les conséquences contentieuses de la possibilité d'invoquer ces 
dispositions au regard de leur large champ d'application, de nombreuses décisions ayant une 
incidence sur l'environnement. 
 
 Cette analyse ressort également des travaux parlementaires de la loi de 2002 
introduisant le principe de la participation du public. Ainsi,  le rapport devant le Sénat faisait 
état du risque important de contentieux découlant de la généralité de la disposition mais 
précisait que ce risque était minimisé par le fait que l'article L. 110-1 prévoyait que le principe 
de participation serait recadré dans le cadre des lois qui en définissent la portée. Il concluait 
que "l'application du principe de participation est donc restreinte aux cas prévus par la 
loi c’est-à-dire pour l'essentiel : aux procédures prévues par le titre II du livre Ier du 
code de l'environnement (…), aux procédures prévues par le code de l'expropriation 
pour cause d'utilité public (…) et aux procédures prévues par l'article L. 300-2 du code 
de l'urbanisme (…)". 
 
 Le CE n'a cependant pas suivi le rapporteur public sans pour autant se prononcer 
sur la portée normative de la disposition dès lors qu'il a rejeté le moyen selon la formule 
consacrée "en tout état de cause" en jugeant qu'il n'était pas fondé en fait. Il a renouvelé 
l'exercice dans un arrêt du CE, 16 avril 2010, M. Brocard et Association Rabodeau 
Environnement, n° 318067, B. Ces deux arrêts ont été fichés mais sur d'autres points. Il 
convient de préciser que l'arrêt du CE de 2010 portait sur un arrêté de création d’une zone de 
développement de l’éolien. 
 
 S'agissant de la jurisprudence des Cours, la Cour de Bordeaux dans un arrêt du 3 
décembre 2008, n° 07BX00912, classé en B mais sur un autre point, a jugé dans le sens des 
conclusions du rapporteur public. En revanche, les Cours de Lyon et Marseille, saisies de 
contestations relatives à des ZDE, ont jugées que le moyen était opérant, étant précisé que 
l'arrêt de la Cour de Marseille a retenu le moyen pour annuler l'arrêté.  
 
 
 Voir  la CAA de Marseille, par un arrêt du 20 décembre 2011, Association Avenir 
d'Alet et autres, n° 09MA00361, arrêt de la CAA de Lyon du 29 novembre 2011, 
M. Jean-Paul M. et autres, n° 10LY01489, CAA Lyon du 22 mai 2012 n° 11LY02166. L'arrêt 
de la Cour de Marseille a fait l'objet d'un pourvoi, non jugé à ce jour.  
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 Dans la mesure où malgré l'analyse du rapporteur public, le CE a décidé de rejeter le 
moyen et eu égard à l'évolution de la jurisprudence des Cours, rejeter le moyen au motif de 
son caractère inopérant nécessiterait que cette affaire soit renvoyée en assemblée plénière.  
 
 
 
 Dans ces conditions et bien que nous étions assez convaincus par le raisonnement de 
Mme De Silva sous l'arrêt précité Fédération transpyrénéenne des éleveurs de montagne, la 
prudence nous amène à vous proposer de considérer que le moyen est, sur ce point, opérant.  
 
 Le ministre contestait également le caractère opérant du moyen mais sous un autre 
angle en considérant que le classement en zone de développement de l’éolien qui consiste à 
garantir l’équilibre financier d’un éventuel projet par l’octroi du bénéfice de l’obligation 
d’achat d’électricité, relève exclusivement de la politique de planification énergétique et n’a 
par suite aucune incidence sur l’environnement. 
 
 Eu égard à l'évolution de la jurisprudence en la matière, nous sommes moins 
convaincus par cet argument. En effet, si un des effets le plus important des ZDE tient 
effectivement à la mise en place d'un système de rachat d'électricité à un tarif incitatif, les 
éoliennes situées en ZDE étant les seules à pouvoir bénéficier de l'obligation d'achat de leur 
production électrique,  elles constituent sans aucun doute un lieu privilégié d'implantation.  
 
 Ainsi si la création d’une ZDE n’implique en elle-même aucune conséquence directe 
sur l’environnement, elle ouvre la voie à l’implantation d’éoliennes, c’est en ce sens, il nous 
semble, que ce document peut avoir une incidence, c'est-à-dire une influence, sur 
l’environnement. Les considérations environnementales sont d'ailleurs constamment présentes 
dans le processus d'élaboration des ZDE.  
 
 le CE a jugé dans la décision Brocard précitée que l'arrêté portant création d’une zone 
de développement de l’éolien a pour objet la définition d’un périmètre privilégié par les 
autorités publiques pour l’implantation des éoliennes ; qu’il repose sur une appréciation 
comparative et globale, à l’échelle d’une vaste territoire, des regroupements qu’il convient de 
favoriser dans le but notamment de respecter les paysages et les sites remarquables et 
protégés.  
 
 
 
 Par ailleurs, si comme vous le fait remarquer le ministre vous avez jugé que la création 
d'une ZDE ne préjuge en rien de l'octroi ultérieur de permis de construire des éoliennes, votre 
Cour a néanmoins pris le soin de préciser que les dispositions de l’article 10-1 de la loi du 10 
février 2000 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service 
public de l’électricité imposent à l’autorité préfectorale de prendre en considération, dans la 
délivrance des autorisations de zones de développement de l'éolien, la protection des 
paysages, des monuments historiques et des sites remarquables et protégés ( CAA Nancy, 
1ère ch., 16 déc. 2010, n° 09NC01912,  Communauté de communes de Haute Saulx et a.). 
 
 Eu égard à la portée très générale du principe de participation consacrée par 
l'article L. 110-1 du code de l'environnement, selon lequel le public est associé au processus 
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d'élaboration des projets ayant une incidence importante sur l'environnement ou 
l'aménagement du territoire et aux conséquences de la fixation d'un périmètre dans lequel les 
éoliennes auront vocation à s'implanter, la décision en litige nous parait bien entrer dans le 
champ d'application de cette disposition. 
 
  Contrairement à ce que soutient le ministre, la participation au stade de la création de 
la ZDE ne fait pas double emploi avec celles organisées dans le cadre des permis de 
construire, lesquelles porteront sur des projets ponctuels à l'intérieur de cette zone. C'est 
également en ce sens qu'a jugé la CAA de Marseille dans son arrêt précité du 20 décembre 
2011. 
 
 La question du caractère opérant étant réglé, vous pourrez, si vous nous suivez en 
venir à l'appréciation du motif du jugement sans qu'y fasse obstacle, ni le principe de 
confiance légitime, ni le principe de sécurité juridique opposés à tort par les  communautés de 
communes, les communes et les sociétés des parcs éoliens.  
 
 
 
 En effet, comme l’on rappelé les premiers juges, « le principe de confiance légitime, 
qui fait partie des principes généraux du droit communautaire, ne trouve à s’appliquer dans 
l’ordre juridique national que dans le cas où la situation juridique dont a à connaître le juge 
administratif français est régie par le droit communautaire » (CE, 2001-05-09, Entreprise 
personnelle de transports Freymuth, n° 210944 B ; CE, 2001-05-09, Société mosellane de 
tractions, n° 211162 B).  
 
 L'article L.110-1 du code de l'environnement, dans sa version issue de la loi 
n° 2002-276  du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, ne procède pas du droit 
communautaire et notamment pas de la directive n° 2003/35/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 mai 2003 prévoyant la participation du public lors de l'élaboration de certains 
plans et programmes relatifs à l'environnement, et modifiant, en ce qui concerne la 
participation du public et l'accès à la justice, les directives 85/337/CEE et 96/61/CE du 
Conseil. 
 
 Il est également soutenu que le revirement jurisprudentiel opéré par l'arrêt Brocard 
méconnaitrait le principe de sécurité juridique. Toutefois et en tout état de cause, cet arrêt n'a 
pas opéré de revirement de jurisprudence mais a rejeté, comme manquant en fait, le moyen 
tiré de la méconnaissance du 4°) du II de l'article L. 110-1 du code de l'environnement  
comme il l'avait d'ailleurs déjà fait dans l'arrêt précité du 23-02-2009  Fédération 
transpyrénéenne des éleveurs de montagne. L'arrêt « commune d'Annecy » ne portait pas sur 
cette question. 
 
 Dans ces deux arrêts, le CE s'est gardé de se prononcer sur la portée de ces 
dispositions puisqu'il a jugé utile de rejeter le moyen "en tout état de cause", ce qui laisse 
donc la question du caractère opérant du moyen sans réponse certaine à ce jour.  
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 Quant au bien fondé du moyen tirée de la méconnaissance du 4°) du II de l'article 
L.110-1 du code de l’environnement, il ressort des pièces du dossier et plus particulièrement 
de la demande de création de la ZDE ( page 26) qu’il était prévu que le projet soit soumis au 
public pour information.  Celle-ci n'a apparemment pas eu lieu.  
 
 En effet si les pièces produites attestent d'une concertation entre élus locaux, services 
de l'Etat, représentants des gestionnaires du réseau électrique et des représentants 
d'association, vous ne trouverez aucun document relatif à la participation du public ne 
serait-ce que par le biais d'une présentation du projet. Il sera noté que des parutions dans la 
presse qui relèvent de l'information  ne peuvent tenir lieu de participation. Les seules pièces 
attestant d'une telle participation, qui sont relatives  aux parcs éoliens de l'Argonne et des 
Côtes-de-Champagne, et d'Aulnay-l'Aître,  ne peuvent, eu égard à la superficie de la ZDE de 
566 km² concernant 18 communes et répartie sur 4 secteurs, tenir lieu de participation au titre 
de la ZDE. Vous remarquerez que dans les deux arrêts précités du CE Fédération 
transpyrénéenne des éleveurs de montagne et Brocard, des réunions publiques avaient eu 
lieu.  
 
 En conséquence, le défaut de participation du public a bien entaché d'illégalité la 
procédure sans qu'y fasse obstacle la récente jurisprudence du CE, 23 décembre 2011, 
n° 335477, D.,  classé en A sur ce point, aux termes duquel « Si les actes administratifs 
doivent être pris selon les formes et conformément aux procédures prévues par les lois et 
règlements, un vice affectant le déroulement d'une procédure administrative préalable, suivie 
à titre obligatoire ou facultatif, n'est de nature à entacher d'illégalité la décision prise que s'il 
ressort des pièces du dossier qu'il a été susceptible d'exercer, en l'espèce, une influence sur 
le sens de la décision prise ou qu'il a privé les intéressés d'une garantie.  L'application de 
ce principe n'est pas exclue en cas d'omission d'une procédure obligatoire, à condition 
qu'une telle omission n'ait pas pour effet d'affecter la compétence de l'auteur de l'acte. ». 
 
 En effet, il nous parait certain que le défaut de participation du public a privé ce 
dernier, donc les défendeurs,  d'une garantie.  
 
 Dans ces conditions, vous pourrez confirmer le jugement contesté en tant qu'il a 
annulé l'arrêté du 28 août 2008 après avoir au préalable : 
 
- admis les interventions des sociétés d’installation d’éoliennes, 
- rejeté le moyen d'irrégularité du jugement soulevé par le ministre tiré du défaut de 
motivation dudit jugement, qui manque en fait, 
- rejeté les fins de non recevoir opposées à la demande de première instance et reprises en 
appel dès lors que, comme l'ont jugé à bon droit les premiers juges la lettre du 25 novembre 
était bien, eu égard aux termes employés, un recours gracieux dirigé contre l'arrêté de création 
de la ZDE. Par ailleurs, un requérant qui conteste la décision rendue sur un recours 
administratif "peut invoquer devant le juge, jusqu'à la clôture de l'instruction ( sous réserve de 
la jurisprudence Intercopie) , tout moyen de droit nouveau, alors même qu'il n'aurait pas été 
invoqué à l'appui du recours administratif contre la décision initiale, dès lors que ces moyens 
sont relatifs au même litige que celui dont avait été saisie l'autorité administrative"(CE, 
21 mars 2007, G., n° 284586, A p. 364). Dès lors que la requête introductive d'instance de 
première instance comportait un moyen de légalité externe, le moyen tiré du défaut de 
participation du public soulevé, après l'expiration du délai de recours, était bien recevable. 
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 Vous êtes par ailleurs saisis de conclusions d'appel incident. M. et Mme  D., Mme C. 
et M. G. demandent l'annulation du jugement en tant qu'il a limité dans le temps les effets de 
l’annulation en ne donnant effet à cette dernière qu’au 1er juillet 2012. 
 
 
 
 
 Ils soutiennent que dans la mesure où les conclusions de la société SFE Parc éolien de 
l'Orme-en-Champagne tendant à ce que les effets de l'annulation soient différés dans le temps 
ont été formulées dans une note en délibéré produite postérieurement à l'audience du 
27 janvier 2011, le Tribunal aurait dû rouvrir l'instruction.  
 
 C'est cependant ce qu'il a fait en renvoyant l'affaire à une audience ultérieure qui s'est 
tenue le 14 avril 2011 et en communiquant en conséquence tous les mémoires intervenues 
postérieurement à la tenue de la première audience.  
 
 Il est également reproché au Tribunal d'avoir fait droit à ces conclusions alors qu'elles 
ont été abandonnées. Toutefois, la limite dans le temps des effets d'une annulation relève du 
pouvoir propre du juge, qu'il peut décider  indépendamment des conclusions des parties . Voir 
CE, 28 avril 2006,  D. et autres, n° 242727, 243359, 243385, 2453703,  A. 
 
 En se bornant enfin à soutenir qu’une telle limite n'était pas justifiée, M. D. et autres 
ne contestent pas utilement le motif retenu par les premiers juges, lesquels se sont fondés sur 
"l’intérêt public de la promotion des énergies renouvelables poursuivi par les zones de 
développement de l’éolien,  l’intérêt privé, notamment économique, de ladite société et la 
circonstance que l’unique moyen d’annulation est un vice de procédure," pour juger que  la 
rétroactivité de l’annulation de l’arrêté attaqué aurait des conséquences manifestement 
excessives. 
 
 Vous pourrez donc également rejeter les conclusions d'appel incident.  
 
 Dans les circonstances de l'espèce, vous pourrez mettre à la charge de l'Etat le 
paiement de la somme de 1 500 € au bénéfice de M. D. et autres au titre de l'article L. 761-1 
du code de justice administrative et rejeter les conclusions tendant aux mêmes fins des autres 
parties. 
 
 PCMNC au rejet de la requête et des conclusions d'appel incident.  
 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs conclusions et 
ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce 
droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion 
ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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N° 11NC01427 
 
Mme S. c/ Département de la Moselle 
  
 
Audience du 14 juin 2012 
Lecture du 2 août 2012 
 
Fonction publique - refus d’inscription à un concours – association transparente. 
 
 


 CONCLUSIONS  
Mme DULMET, Rapporteur public 


 
 
Mme S. était employée par l’association « Communauté numérique interactive de l’Est » 
(CNIE), association régie par le code civil local et la loi locale du 18 avril 1908. 
 
Estimant être employée en fait par le département de la Moselle, elle a demandé à bénéficier 
de la formation à la préparation à l’épreuve de bureautique du concours d’adjoint 
administratif. 
 
Cela lui a été refusé le 22 juin 2006 au motif qu’elle ne relevait pas des effectifs du conseil 
général. 
 
Par jugement du 27 juillet 2007, le Tribunal administratif de Strasbourg a rejeté le recours 
tendant à l’annulation de cette décision, aux motifs que l’association n’était pas transparente 
et que, si Mme S. travaillait effectivement en partie pour le compte du département, elle ne le 
faisait pas de façon exclusive. 
 
Mme S. soutient en premier lieu que l’association « Communauté numérique interactive de 
l’Est » devait être regardée comme une association transparente, émanant du département de 
la Moselle. 
 
Les critères de la transparence dégagés par la jurisprudence sont : 
- la création à l’initiative d’une personne publique,  
- le contrôle par celle-ci de l'organisation et du fonctionnement de l’association 
- et la circonstance que la collectivité publique procure l'essentiel des ressources de 
l’association (cf. CE 21 mars 2007, Commune de Boulogne-Billancourt, n° 281.796 ; CE 14 
octobre 2009, T., n° 299.554 (B). 
 
En l’espèce, il est vrai que l’association CNIE est subventionnée par le conseil général de la 
Moselle, mais elle a également d’autres sources de revenus (principalement publics). 
 
Son président est par ailleurs l’un des vice-présidents du conseil général de la Moselle. 
 
Ces indices vont dans le sens d’une transparence de l’association, qui serait alors une 
émanation du département de la Moselle. 
 







Cependant, l’association a été créée à l’initiative de plusieurs collectivités publiques : le 
conseil général de Moselle, le conseil régional de Lorraine et la ville de Metz. 
 
Et elle est administrée par un conseil d’administration comportant 10 membres dont trois 
seulement représentent les collectivités territoriales  et sept sont élus exclusivement par 
l’assemblée générale de l’association regroupant tous les membres dont des entreprises 
privées. 
 
Le département de la Moselle n’est donc pas le seul créateur de l’association, il n’en a pas le 
contrôle, puisqu’il ne possède qu’un siège sur 10 au conseil d ‘administration, et ne lui 
procure pas l'essentiel des ressources. 
 
Il nous semble dès lors, au vu des critères que nous avons évoqués, que c’est à bon droit que 
le tribunal a considéré que l’association ne présentait pas le caractère d’une association 
transparente. 
 
Mme S. soutient ensuite que c’est à tort que le tribunal a considéré qu’elle n’avait pas la 
qualité d’agent public, dès lors qu’elle n’était pas affectée de manière exclusive dans un 
service du département. 
 
Il résulte d’un arrêt du 26 octobre 2005, M., n° 267062, qu’un agent peut être regardé comme 
ayant été affecté à un service public, même s’il a été rémunéré par une association dès lors 
qu’il a été affecté depuis son recrutement d’une manière exclusive et permanente dans un 
service de l’Etat. 
 
En l’espèce, il est constant qu’une partie de l’activité de Mme S. était effectuée pour le 
compte du département. Elle figurait dans l’organigramme de la direction des achats, de la 
logistique, des études et des réseaux (DALER) du conseil général en qualité d’assistante de 
direction et était en charge, à compter de mars 2005 selon ce même organigramme, au sein de 
cette direction, du secrétariat du bureau de l’infrastructure numérique. 
 
Il est cependant tout aussi constant que l’intéressée n’effectuait pas tout son service dans les 
services départementaux. 
 
L’essentiel de ses activités est effectué au sein de l’association, dont il est constant qu’elle 
n’avait pas de mission de SPA. 
 
Dans ces conditions, Mme S. n’est pas fondée à soutenu que c’est à tort que le tribunal a 
considéré qu’elle n’avait pas la qualité d’agent public et n’était, dès lors, pas fondée à se 
prévaloir du bénéfice de la formation qu’elle sollicitait. 
 
Nous vous proposons donc de rejeter la requête de Mme S., yc L. 761-1. Nous vous 
proposons de rejeter les conclusions du département tendant à l’application de ces 
dispositions. 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs conclusions et 
ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce 
droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion 
ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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 CONCLUSIONS  
 


Mme Ghisu-Deparis, Rapporteur public 
 
 
 La communauté de communes du pays sedanais a déposé, le  22  novembre 2007, une 
demande d’autorisation d’une zone de développement de l’éolien  qui concernait trois 
secteurs.  
 
 Par un arrêté en date du 27 novembre 2008, le préfet des Ardennes a autorisé la 
création d'une telle zone sur le territoire de la communauté de communes sur une partie du 
secteur 3 située à l’ouest de la RN58. Vous avez déjà eu à vous prononcer sur la légalité de 
cette décision mais en tant qu’elle excluait la partie Est de la zone 3. Voir  l'arrêt de la CAA 
de Nancy  du 20 janvier 2011 n° 10NC00090 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 
SEDANAIS). 
 
 
 La société Innovent a contesté cette décision devant le TA de Châlons-en-Champagne 
en tant qu’elle a exclu le secteur 2 du périmètre de la ZDE. Parun jugement en date du 11 
juillet 2011, il  a fait droit à sa demande en sanctionnant le motif de refus du préfet. Les 
premiers juges ont en effet considéré qu’en estimant que la création d'un parc éolien serait de 
nature à provoquer une situation de dominance et d’écrasement de l’ensemble urbain 
patrimonial majeur du centre ancien de la ville de Sedan, le préfet des Ardennes a commis une 
erreur d’appréciation. 
 
 
 
 
 
 La ministre de l’écologie a fait appel de ce jugement et par requête distincte, a 
demandé à ce que soit ordonné le sursis à l’exécution de cette décision. Par un arrêt en date du 
15 mars 2012, vous avez fait droit à cette demande. C’est la requête d’appel qui est appelée à 
ce jour devant vous. 
 
 Le débat n’a, nous semble-t-il, pas évolué depuis l’audience au cours de laquelle a été 
appelée la requête à fin de sursis et à l’occasion de laquelle nous vous avions proposé de 
sanctionner le motif d’annulation retenu par le TA de Châlons-en-Champagne.   
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 L’article 10-1 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et 
au développement du service public de l'électricité dispose que: «Les zones de développement 
de l'éolien sont définies par le préfet du département en fonction de leur potentiel éolien, des 
possibilités de raccordement aux réseaux électriques et de la protection des paysages, des 
monuments historiques et des sites remarquables et protégés. 
 
 Le CE a eu l’occasion de précisé qu’il résulte de ces dispositions qu’un arrêté portant 
création d’une zone de développement de l’éolien a pour objet la définition d’un périmètre 
privilégié par les autorités publiques pour l’implantation des éoliennes ; qu’il repose sur une 
appréciation comparative et globale, à l’échelle d’une vaste territoire, des regroupements qu’il 
convient de favoriser dans le but notamment de respecter les paysages et les sites 
remarquables et protégés : Voir CE, 16 avril 2010, n° 318067, M. B. et Association 
Rabodeau Environnement, B. 
 
  
 
 
 
 Votre contrôle sur l’appréciation du préfet quant à l’atteinte à la protection des 
paysages, des monuments historiques et des sites remarquables et protégés est normal : Voir 
votre arrêt  30 juin 2011, Commune de Willeroncourt, n° 10NC01265 C+), degré de contrôle 
préconisé par le rapporteur public Cyril M. Cyril Roger-Lacan sous l’arrêt du CE précité. 
 
 En l’espèce, il ressort des pièces du dossier et plus particulièrement de la décision en 
litige que le préfet des Ardennes a refusé d’inclure la zone 2 dans le périmètre de la ZDE aux 
motifs que ce secteur est situé en surplomb de la ville de Sedan dans une situation de 
dominance et d’écrasement de l’ensemble urbain patrimonial majeur de son centre ancien. Le 
TA, s’est fondé sur les éléments du dossier de demande de création de  la zone, pour juger que 
le motif d’exclusion du préfet était entaché d’erreur d’appréciation. La ministre va plus loin 
que les motifs de la décision en litige puisqu’il soutient que le projet de ZDE aura également 
un impact sur le bourg de Bazeilles et son église, les cimetières de « La Marfée », le hameau 
de Chaumont et le paysage du GR 14 dans sa section Sedan-Le Mont Dieu.  
 
 Les éléments les plus caractérisés du secteur se trouve être le château fort de Sedan 
classé monument historique ainsi que son centre historique protégé. Le dossier de création de 
la ZDE indique d’ailleurs que le Château de Sedan, situé sur un promontoire, constitue la plus 
grande forteresse médiévale d’Europe, doit être préservé. Il est précisé qu’il  faut « faire 
attention à ne pas créer d’interférence visuelle négative. »  
 
 Or, il ressort clairement des pièces du dossier que malgré le caractère vallonné et boisé 
du paysage environnant de la ville de Sedan, il sera possible de voir des hauts lieux 
emblématiques de la ville les rotors des éoliennes situées dans la ZDE. Ce qui est d’ailleurs 
confirmé par l’étude paysagère réalisé dans le cadre de la demande de permis de construire 
produite en première instance. 
 
 Si contrairement aux motifs de la décision, nous ne pouvons pas affirmer que le 
secteur en litige soit réellement en surplomb de la ville de Sedan, il est clair que du fait de la 
hauteur des aérogénérateurs, le paysage environnant entourant la ville de Sedan, visible par 
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ses nombreux  visiteurs du château fort et des hauteurs de la ville,  sera nécessairement  
impacté même s’il est vrai que la zone se situe à 4 kilomètres de la ville.  
 
 La présence d’éléments architecturaux peu esthétiques dans ce même champ de vision 
opposée par la société ne peut permettre d’écarter toute appréciation du caractère des lieux 
visible depuis le centre historique de Sedan. 
 
 Cet impact dans le champ de visibilité du monument historique nous parait bien 
relever de l’appréciation de l’atteinte aux monuments historiques au sens de l’article 10-1 de 
la loi du 10 février 2000, au même titre que la servitude de protection en matière d’urbanisme 
s’applique dès lors que l’immeuble est visible du monument historique et pas seulement 
lorsqu’il est visible au côté du monument historique. 
 
 Dans ces conditions, malgré le motif maladroit de l’arrêté en litige et sans qu’il soit 
besoin d’apprécier l’impact du projet sur les autres lieux invoqués par la ministre qui 
nécessiterait une substitution de motifs, nous pensons qu’en excluant le secteur 2 de la ZDE 
pour des motifs tirés de la protection du patrimoine de la ville de Sedan, le préfet n’a pas 
commis d’erreur d’appréciation. 
 
 Si vous nous suivez, vous pourrez sanctionner le motif d’annulation du TA et statuer, 
par la voie de l’effet dévolutif de l’appel, sur les autres moyens soulevé par la société 
Innovent en première instance et en appel.  
 
 
 
 En première instance, la société Innovent invoquait la méconnaissance de l’article 6 la 
directive du 27 juin 2001 n°2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 
relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 
 
 Elle faisait valoir que si le dossier de demande de la ZDE pouvait être regardé comme 
étant le rapport sur les incidences environnementales exigé par ladite directive, il n’a pas été 
mis à la disposition du public contrairement à l’article 6 de cette directive. 
 
 La directive n° 2001/42/CE invoquée a été transposée dans l’ordre juridique interne 
par l’ordonnance n° 2004-489 du 3 juin 2004 et par les décret du 27 mai 2005, décret 
n° 2005-613 s’agissant de la procédure de droit commun (article R. 122-17 et suivants du 
code de l'environnement) et décret n° 2005-608 pour ce qui est des documents d’urbanisme 
(article R. 121-14 du code de l'urbanisme).  
 
 Ce dispositif a été complété par la loi n° 2008-757 du 1er août 2008 (L. n° 2008-757, 
1er août 2008, art. 13 : JO, 2 août 2008) en vue de permettre une meilleure prise en compte 
des dispositions croisées de la directive 2001/42 et de la directive Habitats en date du 21 mai 
1992 s'agissant des sites Natura 2000 (Dir. 92/43/CEE du Conseil 21 mai 1992 mod. 
Dir. 97/62/CE, 21 mai 1992 : JOCE n° L 305, 8 juill.). 
 
 En octobre 2009, la Commission européenne a adressé à la France une mise en 
demeure en raison de la transposition incomplète et incorrecte de l'article 3 de la directive 
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2001/42/CE et de son annexe II, concernant le champ d'application de l'évaluation 
environnementale. 
 
 La loi Grenelle 2 n° 2010-788, en date du 12 juillet 2010 a achevé cette transposition. 
 
 L’article R. 122-17 du code de l'environnement, dans sa rédaction applicable à l’arrêté 
en litige,  qui liste les plans et documents ayant une incidence notable sur l’environnement ne 
mentionne pas les ZDE.  
 
 La société défenderesse en conclut que la directive a mal été transposée et qu’elle peut 
être en conséquence directement invoquée.  
 
 
 En application de la jurisprudence Mme P. (CE, 30-10-2009, n° 298348 classé en A 
sur ce point) Tout justiciable peut se prévaloir, à l’appui d’un recours dirigé contre un acte 
administratif non réglementaire, des dispositions précises et inconditionnelles d’une directive, 
lorsque l’Etat n’a pas pris, dans les délais impartis par celle-ci, les mesures de transposition 
nécessaires. 
 
 Pour que la société Innovent puisse utilement se prévaloir des dispositions de la 
directive, encore faut-il que l’arrêté en litige entre dans le champ d’application du texte 
communautaire. 
 
 Pour pouvoir l’apprécier, il ne nous parait pas inutile de revenir sur le contexte dans 
lequel la directive 2001/42 a été prise. 
 
 La directive 85/337 du 27 juin 1985, qui a institué l’évaluation des incidences de 
certains projets publics et privés sur l’environnement affirmait dans son premier considérant 
la nécessité de tenir compte le plus tôt possible des incidences sur l’environnement de tous les 
processus technique de planification et de décision. Ceci laissait présager une évolution du 
droit communautaire, pas qui a été franchie par la directive 2001/42 du 27 juin 2001 relative à 
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. 
 
 Ces plans et programmes sont définis dès les considérants introductifs de la directive.  
 
 
 
 
 
 Ainsi, le 10ème considérant de la directive de 2001 prévoit que l’ensemble des plans et 
programmes qui sont préparés pour un certain nombre de secteurs et qui fixent le cadre de 
décisions ultérieures d’autorisation de projets énumérés aux annexes I et II  de la directive 
n° 85/337/CEE du CE du 27 juin 1985 ainsi que l’ensemble des plans et programmes pour 
lesquels une évaluation a été estimée nécessaire conformément à la directive 92/43 du 
21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la 
flore sauvages, susceptibles d’avoir une incidence notable sur l’environnement devraient être 
soumis à une évaluation environnementale systématique.  
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 Il résulte de ce considérant que deux types de plans et programmes sont visés : les 
premiers qui fixent le cadre de décisions ultérieures d’autorisation de projets énumérés aux 
annexes I et II  de la directive du 27 juin 1985, les seconds pour lesquels une évaluation a été 
estimée nécessaire conformément à la directive 92/43 du 21 mai 1992.  
 
 Ces deux cas de figure sont expressément repris à l'article 3-2 de la directive relatif à 
son champ d'application qui prévoit qu'une évaluation environnementale est effectuée pour 
tous les plans et programmes : 
 
a) qui sont élaborés pour les secteurs de l'agriculture, de la sylviculture, de la pêche, de 
l'énergie, de l'industrie, des transports, de la gestion des déchets, de la gestion de l'eau, des 
télécommunications, du tourisme, de l'aménagement du territoire urbain et rural ou de 
l'affectation des sols et qui définissent le cadre dans lequel la mise en oeuvre des projets 
énumérés aux annexes I et II de la directive 85/337/CEE pourra être autorisée à l'avenir 
; ou 
 
b) pour lesquels, étant donné les incidences qu'ils sont susceptibles d'avoir sur des sites, une 
évaluation est requise en vertu des articles 6 et 7 de la directive 92/43/CEE. 
 
 Vous pourrez d'ores et déjà écarter le b) qui s'appliquent aux zones de protection 
spéciale, ce qui n'est pas le cas en l'espèce. 
 
 Reste le a) qui vise les plans et programmes qui sont élaborés pour le secteur de 
l'énergie et qui définissent le cadre dans lequel la mise en œuvre des projets énumérés aux 
annexes I et II de la directive 85/337/CEE pourra être autorisée à l'avenir. 
 
 Or si l'annexe II de la directive 85/337/CEE, dans sa version issue de la directive 
n° 97/11/CE du 3 mars 1997 mentionne bien les installations destinées à l'exploitation de 
l'énergie éolienne pour la production d'énergie (parc éoliens), la ZDE n'est pas un plan ou un 
programme qui définit le cadre dans lequel la mise en œuvre d'un parc éolien pourra être 
autorisé à l'avenir. En effet, l'arrêté portant création d'une ZDE ne préjuge en rien de l'octroi 
ultérieur des permis de construire nécessaire à l'installation des aérogénérateurs, elle ne 
constitue pas un préalable à l'obtention d'un permis de construire, et son absence ne pourra en 
aucun cas fonder un refus de permis de construire. 
 
 Un des effets le plus important des ZDE tient à la mise en place d'un système de rachat 
d'électricité à un tarif incitatif. Les éoliennes situées en ZDE sont les seules à pouvoir 
bénéficier de l'obligation d'achat de leur production électrique. Elles ne constituent ainsi pas 
un document d'urbanisme au sein desquels les éoliennes auraient vocation à s'installer et ne 
génèrent donc aucune contrainte. 
 
 Ainsi, une ZDE, qui n'a ni pour objet, ni pour effet de permettre l'implantation de 
parcs éoliens dans son périmètre,  ne peut être considérée comme un "plan" ou un 
"programme" au sens de la directive.  
 
 Voir à propos de la notion de "plans et programmes", l'article du professeur Jégouzo 
"l'évaluation des incidences sur l'environnement des plans et programmes" paru à l'AJDA 
2005 page 2100.  
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 Voir également l'arrêt du CE n° 301688 du 21 mai 2008 FEDERATION SEPANSO et 
autres, et plus particulièrement les conclusions du rapporteur public à propos de l'exclusion du 
champ d'application de la directive des schémas directeurs d’infrastructures au même motif 
que celui que nous venons d'invoquer,  
 
ou encore CE, 29 mai 2009, n° 297522, association citoyenne intercommunale des 
populations concernées par le projet d'aéroport Notre Dame des Landes à propos de 
l'exclusion du champ d'application de la directive de la directive d'aménagement de l'estuaire 
de la Loire, 
 
et plus particulièrement en matière de ZDE, voir l'arrêt de la CAA de Bordeaux, 2 novembre 
2011, n° 10BX02747, Association pour la sauvegarde de la Gartempe, (néanmoins peu 
motivé sur la raison du caractère inopérant du moyen) 
 
 Cette analyse est d'ailleurs confortée par la version à venir de l'article R. 122-17 du 
code de l'environnement suite au Grenelle II qui ne vise toujours pas les ZDE mais qui vise en 
revanche les schémas du climat, de l'air et de l'énergie qui comporte un volet éolien. 
 
 Le moyen tiré de la méconnaissance de l’article 6 la directive du 27 juin 2001 
n°2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement est par suite inopérant. 
 
 La société Innovent soutenait également que la loi du 10 février 2000 relative à la 
modernisation et au développement du service public de l'électricité modifiée par la loi n° 
2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique, 
serait inconventionnelle, tant au regard du droit communautaire originaire (article 2 du traité 
CE) que du droit communautaire dérivé(directive 2001/42/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes 
sur l'environnement), dès  lors qu’elle permet au préfet de refuser d’intégrer des secteurs dans 
les ZDE pour des motifs environnementaux.  
 
 Nous venons de voir que les ZDE n'entrent pas dans le champ d'application de la 
directive 2001/42, la branche du moyen est sur point inopérant. 
 
 Quant à l'inconventionnalité de la loi par rapport aux objectifs environnementaux du 
Traité de l'union européenne, l'article 3.3, et non 2, du Traité de l'Union stipule que L'Union 
établit un marché intérieur. Elle œuvre pour (…) un niveau élevé de protection et 
d'amélioration de la qualité de l'environnement. (…).  
 
 Or la prise en compte d'aspects environnementaux et plus particulièrement paysagers 
pour la création des ZDE ne nous parait pas aller à l'encontre d'un tel objectif mais au 
contraire y contribuer. L' l’article 10 de la loi modifiée n° 2000-108 du 10 février 2000 
relative à la modernisation et au développement du service public de l'électricité, prend en 
considération deux objectifs environnementaux qui peuvent, il est vrai, s'opposer : la 
protection de l’environnement au sens patrimonial du terme (c’est-à-dire la protection des 
paysages, des monuments historiques et des sites remarquables et protégés) et la protection de 
l’environnement au sens énergétique du terme en favorisant l'implantation des éoliennes. Elle 
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ne méconnaît à ce titre pas l'article 3.3 du traité institutif mais au contraire contribue à sa 
pleine application.  
 
 A hauteur d'appel, la société Innovent soulève un nouveau  moyen tiré de ce que le 
préfet aurait commis une erreur de droit en modifiant le périmètre de la ZDE proposé par la 
communauté de communes. Selon la société, le préfet n'aurait d'autre alternative que 
d'approuver le périmètre de la ZDE ou de le refuser dans sa globalité. 
 
 La société tire argument de l'article 10-1 de la loi du 10 février 2000 aux termes 
duquel la décision du préfet intervient sur la base de la proposition des communes ou EPCI.  
 
 Toutefois nous ne tirons pas les mêmes conséquences de cette disposition qui selon 
nous n'interdit pas au préfet de refuser certains secteurs au sein d'une ZDE. D'autant plus 
qu'en l'espèce, la proposition portait sur 3 secteurs indépendants les uns des autres qui 
auraient pu être qualifiés, chacun, de ZDE. 
 
 La société ne peut pas plus tirer argument de la circulaire du 25 octobre 2011 qui ne 
fait que rappeler les dispositions de la loi dans sa version postérieure à celle applicable au 
litige et qui est dépourvue de toute valeur règlementaire. 
 
 La possibilité ainsi laissée à l'autorité préfectorale ne méconnait en outre pas l'article 7 
de la charte de l'environnement  qui prévoit que : « Toute personne a le droit, dans les 
conditions et limites définies par la loi, d’accéder aux informations relatives à 
l’environnement détenues par les autorités publiques et de participer à l’élaboration des 
décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement ». 
 
 Pas plus qu'elle ne méconnait l'article 72 de la Constitution garantissant aux 
collectivités locales leur libre administration, l'initiative de la procédure relevant toujours des 
communes ou EPCI. 
 
 


Aucun des  moyens invoqués par la société InnoVent n'étant fondé, nous vous 
proposons de faire droit à la requête de la ministre en annulant du jugement du TA de 
Châlons-en-Champagne et en rejetant la demande de la société sans qu'il soit besoin 
d'examiner la fin de non recevoir qui était opposée par le préfet en première instance. 


 
PCMNC : 
 
- à l'annulation du jugement Tribunal administratif de Besançon du 11 juillet 2011, 
- au rejet de la demande de la société InnoVent et de ses conclusions d'appel. 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs conclusions et 
ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce 
droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion 
ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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 CONCLUSIONS  
 


Mme Ghisu-Deparis, Rapporteur public 
 
 Les présentes requêtes, déjà appelées lors d'une précédente audience qui s'est tenue le 
8 mars 2012, vous amèneront à vous prononcer sur la question de la régularité de la 
composition de la commission du titre de séjour. Si la question du champ de compétence de 
cette commission a fait l'objet de plusieurs arrêts dont plusieurs fichés, celle de la régularité 
de sa composition semble peu, voir pas jugée.  
 
 Vous n'aurez cependant à vous prononcer sur cette question qu'à la condition de 
sanctionner le motif d'annulation du jugement du Tribunal administratif de Strasbourg 
contesté devant vous.  
 
 M. W., né le 20 mai 1976, de nationalité chinoise, est entré en France le 
10 octobre 1999, à l'âge de 23 ans,  sous couvert d’un visa portant la mention « étudiant ». Il a 
obtenu la délivrance de titres de séjour en cette qualité du 5 novembre 1999 au 
4 novembre 2005.  
 
 Le 17 octobre 2005, il a sollicité le changement de son statut et la délivrance d’un titre 
de séjour en qualité de commerçant. Un titre de séjour portant la mention « commerçant » lui 
a alors été délivré, valable du 31 juillet 2006 au 30 juillet 2007.  
 
 Le 26 juillet 2007, il a demandé le renouvellement de ce titre. 
 
 
 Par un arrêté en date du 9 octobre 2009, le préfet du Bas Rhin a rejeté sa demande et a 
assorti ladite décision d’une OQTF. 
 
  M. W. a contesté ces décisions devant le Tribunal administratif de Strasbourg qui par 
un jugement n° 0905235 du 4 mars 2010, a rejeté  sa demande. Il sera rappelé que l’appel 
formé contre ce jugement a été rejeté par la première chambre de votre Cour dans un arrêt du 
15 décembre 2011 qui n'a pas fait l'objet d'un pourvoi. 
 
 M. W. a alors saisi le préfet d’une demande de titre de séjour sur le fondement de 
l’article L. 313-14 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. Suite au 
refus du préfet en date du 11 juin 2010, M. W. a saisi le juge de première instance d’une 
demande d’annulation de cette décision et d’un référé suspension. Le juge des référés a fait 
droit à la demande du requérant, par une ordonnance en date du 21 décembre 2010, au motif 
du défaut de saisine de la commission du titre de séjour. Le préfet a alors saisi cette 
commission qui, le 2 mars 2011, a émis un avis défavorable à la demande de M. W. 
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 C’est dans ce contexte que par un arrêté en date du 17 mars 2011, le préfet a refusé à 
M. W. la délivrance du titre sollicité sur le fondement de l’article L. 313-14 du code de 
l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile et l’a assorti d’une obligation de quitter le 
territoire. 
 
 Ces décisions ont été contestées devant le Tribunal administratif de Strasbourg qui, 
après avoir joint les deux demandes de M. W., a, par un jugement  du 
13 octobre 2011, annulé: 
 


- d'une part la décision du 11 juin 2010 au motif du défaut de saisine de la commission 
du titre de séjour ; 


 
- d'autre part, l'arrêté du 17 mars 2011 au motif que le préfet, en lui refusant le séjour, 


avait porté au droit de l’intéressé au respect de sa vie privée et familiale une atteinte 
disproportionnée aux buts en vue desquels elle a été prise ; qu’elle méconnait par suite 
l’article 8 de la CONVENTION EUROPEENNE DE SAUVEGARDE DES DROITS 
DE L'HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES ainsi que les dispositions 
du 7° de l’article L313-11 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile. 


 
 Le préfet vous demande par requêtes distinctes le sursis à exécution  et l’annulation de 
ce jugement en tant uniquement qu’il a annulé l’arrêté du 17 mars 2011.  
 
 La première chambre de votre Cour s'étant déjà prononcée sur la situation de M. W. au 
regard des stipulations de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales dans l’arrêt précité du 15 décembre 2011 dans un sens 
contraire à celui du Tribunal administratif de Strasbourg, il nous parait difficile, en l'absence 
d'élément réellement nouveau, de confirmer le motif d’annulation des premiers juges.  
D’autant plus que la Cour avait statué en toute connaissance de cause, le jugement du 
Tribunal administratif de Strasbourg aujourd’hui contesté ne lui étant, à la date à laquelle elle 
a statué, pas inconnu. La Cour a en effet jugé dans cet arrêt que l’atteinte disproportionnée au 
droit de l'intéressé au respect de sa vie privée n’était pas établie au regard de l’insuffisance 
des liens tissés en France et de la présence de la famille du requérant en Chine alors même 
que l’intéressé était depuis une longue période sur le territoire. Le présent dossier révèle par 
ailleurs que le requérant se rend en Chine une fois par an pour voir sa famille, ce qui établit, si 
besoin était, l'existence d'attaches effectives du requérant dans son pays d'origine.   
 
 La sanction du moyen d'annulation, vous amènera à statuer par l'effet dévolutif de 
l'appel sur les autres moyens soulevés par M. W. tant en première instance qu'en appel. Ce qui 
nous amène à l'examen tiré de l'irrégularité de la composition de la CTS du Bas-Rhin. 
 
 
 M. W. conteste la présence au sein de la CTS d'un magistrat de l’ordre de la juridiction 
administrative et du directeur départemental de la police aux frontières du Bas-Rhin.  
 
 Par un arrêté en date du 1er mars 2010, publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Bas-Rhin le 1er mars 2010, le préfet a institué la commission du titre de séjour 
composé du maire de Sélestat, du directeur départemental de la police aux frontières du 
Bas-Rhin et d’un magistrat du Tribunal administratif de Strasbourg. 
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 Lors de la séance au cours de laquelle la situation de M. W. a été examinée elle était 
composée du maire de Pfaffenhoffen, qui suppléait le maire de Sélestat, du directeur 
départemental de la police aux frontières du Bas-Rhin et d’un magistrat du Tribunal 
administratif de Strasbourg. 
 
 C'est cette branche du moyen, et plus particulièrement la question de la présence du 
directeur départemental de la PAF, qui a justifiée le renvoi de cette affaire devant la formation 
la plus prestigieuse de votre Cour.  
 
 La CTS, au passé mouvementé, a été créé à l’origine par la loi n° 89-548 du 
2 août 1989 sous le nom de commission de séjour des étrangers. Elle a vu son rôle 
substantiellement modifié par la loi n° 93-1027 du 24 août 1993, qui a notamment donné à 
son avis un caractère purement consultatif. Elle a ensuite été supprimée par la loi n° 97-396 
du 24 avril 1997, puis rétablie par la loi n° 98-349 du 11 mai 1998, codifiée à l'article 
L. 312-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile.  
 
 Dans sa version antérieure à celle applicable au présent litige, l'article L. 312-1 du 
code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile prévoyait une composition assez 
détaillée de la CTS. Elle se composait :  
 
 - Du président du tribunal administratif ou d'un conseiller délégué, président ; 
 
- D'un magistrat désigné par l'assemblée générale du tribunal de grande instance du chef-lieu 
du département ; 
- D'une personnalité qualifiée désignée par le préfet ou, à Paris, le préfet de police, pour sa 
compétence en matière de sécurité publique, ou de son représentant; 
-D'une personnalité qualifiée désignée par le préfet ou, à Paris, le préfet de police, pour sa 
compétence en matière sociale, ou de son représentant. 
- D'un maire ou de son suppléant désignés par le président de l'association des maires du 
département ou, lorsqu'il y a plusieurs associations de maires dans le département, par le 
préfet en concertation avec celles-ci et, à Paris, du maire, d'un maire d'arrondissement ou d'un 
conseiller d'arrondissement ou de leur suppléant désigné par le Conseil de Paris. 
 
 On notera l'apport de la loi n° 2003-1119 du 26 novembre 2003 qui a introduit au sein 
de la commission la présence d'une personnalité qualifiée en matière de sécurité publique et 
d'un élu local. 
 
 La loi n° 2007-1631 du 20 novembre 2007 a réduit la composition de la commission à 
trois personnalités :  
 - un maire et un suppléant désignés par le président de l'association des maires du 
département; 
- deux personnalités qualifiées désignées par le préfet.  
 
 La loi a donc supprimé la présence des magistrats des deux ordres de juridiction et a 
supprimé toute précision quant à la qualification des personnalités désignées par le préfet.  
 
 Comme le souligne à juste titre le requérant, la lecture des débats parlementaires 
révèle que la modification du texte résulte d'un amendement sénatorial et a été motivée par le 
fait qu’il a été jugé préférable de ne plus faire siéger les magistrats de l'ordre administratif au 
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sein de la CTS pour éviter tout conflit d’intérêt, le juge administratif étant amené à connaître 
de la situation des étrangers dans sa fonction juridictionnelle.  
 
 
 Le requérant vous demande donc d'interpréter la loi au regard des débats 
parlementaires et d'en déduire que les magistrats administratifs ne peuvent plus siéger au sein 
des CTS pour en conclure à l'irrégularité de la composition de la commission du titre de 
séjour du Bas-Rhin.  
 
 Vous ne pourrez cependant adhérer à un tel raisonnement et ce pour deux raisons.  
 
 En premier lieu, lorsqu'un texte est clair, le juge n'a pas recours aux travaux 
parlementaires. Cette interprétation, est celle préconisée par le Président Odent dans son cours 
(tome I, p.444). Le juge administratif, ne recourt en principe aux travaux préparatoires que 
lorsqu’il y a matière à interprétation, c’est-à-dire lorsque le texte de la loi est obscur.  
 
 Nous ne résistons pas à la citation de l’extrait du cours du Président Odent aux termes 
duquel: « Lorsqu’un texte est clair, c'est-à-dire lorsque, compte tenu des règles de la 
grammaire, de la sémantique et de la syntaxe, son sens ne peut prêter à aucune discussion et 
lorsqu’en outre ses dispositions ne sont en contradiction avec aucune autre disposition en 
vigueur ayant valeur juridique au moins égale, le juge administratif ne se livre à aucune 
fantaisie interprétative, il applique strictement ce texte sans tenir compte ni des travaux 
préparatoires, ni de l’objectif du législateur. Même s’il parait résulter des travaux 
préparatoires que le législateur a exprimé sa pensée ou sa volonté en des termes qui ont trahi 
ses intentions, la lettre du texte, lorsqu’elle ne permet pas la controverse, doit prévaloir sur 
son esprit » 
 
 A titre d'exemple nous citerons l'arrêt de Section du CE du 27-10-1999, commune de 
Houdan,  n°188685, classé en A sur ce point. Dans cette affaire, le CE a écarté expressément 
le recours aux travaux préparatoires dans la mesure où l'article de loi qu'il avait à appliquer, 
en l'occurrence l'article L. 213-1 du code de l’urbanisme, était clair.  
 
 
 
 Les conclusions contraires de Mme Maugüé sous cet arrêt vous permettront 
d'apprécier la rigueur de ce principe dès lors que dans cette espèce, les travaux parlementaires 
conduisaient à avoir une interprétation de la loi différente de celle adoptée par le CE. Voir 
également pour le rejet du recours aux travaux parlementaires l'arrêt du CE du 19 mai 2000 
A., n°205236 classé en A, relatif au champ de compétence de la CTS.  
 
 Pour le cas qui nous concerne, la loi est claire, elle n'exclut pas la présence des 
magistrats administratifs. Le recours aux débats parlementaires est par suite inutile.   
 
 En second lieu, vous ne trouverez en tout état de cause au sein des débats 
parlementaires aucun argument qui va dans le sens de l'exclusion de magistrats au sein de la 
CTS que ce soit d’ailleurs de l’ordre administratif ou de l’ordre judiciaire. Les parlementaires 
ont seulement souhaité que leur présence systématique ne soit plus prévue afin d'éviter tout 
conflit d'intérêt.  
 
 Un tel motif révèle au surplus une méconnaissance du fonctionnement des juridictions.  
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 S'il est exact qu'un même magistrat puisse être amené à connaître de la situation d'un 
étranger examiné en CTS dans le cadre de ses fonctions juridictionnelles, il est de pratique 
courante et constance que ce magistrat se déporte de l'affaire afin de préserver l'impartialité 
des membres de la formation de jugement. Si ce n'était pas le cas, la décision juridictionnelle 
pourrait amenée à être censurée, c'est la raison pour laquelle les magistrats sont 
particulièrement attentifs à ce type de situation. Ce cas de figure n'est d'ailleurs pas propre au 
contentieux des étrangers puisque les magistrats administratifs siègent également à la 
commission départementale des impôts ou encore au sein des conseils de discipline des 
fonctionnaires territoriaux où là encore ils peuvent être amenés à connaître , dans le cadre de 
leur fonction juridictionnelle, des situations vues en commission. 
 
 
 
 La seule question qui pourrait se poser, mais qui ne l’est pas en l’espèce,  est celle de 
savoir si un magistrat administratif est une personnalité qualifiée au sens des dispositions de 
l'article L. 312-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers. 
 
 Le nouveau texte a supprimé toute référence à une qualification précise des 
personnalités, laissant ainsi  au préfet toute latitude pour choisir deux personnalités qualifiées. 
C'est sans doute sur la qualification même de ces personnalités que les travaux préparatoires 
auraient pu être utiles mais sur ce point précis vous ne trouverez aucun élément. Nous 
pensons que cette qualification doit être appréciée au regard du champ de compétence de la 
CTS qui est de donner un avis sur le séjour d'étranger en situation irrégulière.  
 
 Ainsi la seule question à trancher pourrait être la suivante, un magistrat de l’ordre 
administratif est-il une personnalité qualifiée au regard du champ de la compétence de la CTS 
qui est de donner un avis sur le droit au séjour des étrangers qui remplissent effectivement les 
conditions requises pour prétendre à la délivrance de plein droit d’un titre de séjour ? 
 
 
 Répondre par la négative à cette question nous parait assurément difficile. Sans faire 
preuve de corporatisme, il nous semble que la connaissance du juge administratif tant en droit 
qu’en fait de la situation des étrangers en situation irrégulière nous parait militer pour une 
réponse affirmative.  
 
 Dans ces conditions, sans qu’il soit besoin de saisir le CE d’une demande d’avis, la 
présence d’un magistrat de l’ordre administratif au sein de la CTS qui a été amenée à donner 
son avis sur la demande de titre de M. W. n’est pas contraire aux dispositions de l’article L. 
312-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile précité. Votre Cour a 
d'ailleurs déjà jugé dans ce sens dans un arrêt du 5 janvier 2012 préfet 67 11NC00389.  
 
 
 
 M. W. conteste également la désignation du directeur départemental de la police aux 
frontières du Bas-Rhin. Le requérant soutient, en se fondant toujours sur "l'esprit de la loi" 
que l'article L. 312-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile implique 
la désignation d'une personne qualifiée qui soit indépendante du préfet, ce qui n'est pas le cas 
du directeur départemental de la PAF qui dispose d'une délégation de signature du préfet dans 
le cadre de la procédure de reconduite à la frontière ou de réadmission des étrangers. Il fait en 
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outre valoir que le directeur départemental serait à l'origine de son placement en rétention. 
 Cette branche du moyen, assurément la plus délicate, nous parait soulever deux 
questions distinctes, la seconde en induisant d'autres :  
 
 - d'une part, un directeur départemental de la PAF peut-il siéger es qualité au sein 
d'une CTS, ce qui revient à la même question que celle que nous venons d'évoquer à propos 
du JA ?, 
 
 - d'autre part, la présence du directeur départemental a-t-elle été de nature à porter 
atteinte à l'impartialité de la commission et, dans le cas d'une réponse affirmative, ce vice est-
il de nature à entrainer l'annulation de l'arrêté de refus titre contesté ?  
 
 S'agissant de la première question, encore une fois le texte ne fait référence qu'à des 
personnalités qualifiées désignées par le préfet sans autre précision. L'indépendance par 
rapport au préfet n'est pas mentionnée. Si le préfet avait nommé le directeur départemental 
des affaires sociales, qui est également sous son autorité, nous ne sommes pas sûres que la 
question de la régularité de sa présence aurait été mise en cause.  
 
  Quant à la qualification du directeur départemental, elle nous paraît également 
établie eu égard à sa formation et à son expérience professionnelle. (Voir sur cette question le 
même arrêt que vu précédemment : CAA Nancy, 05-01-2012, Préfet du Bas-Rhin, n° 
11NC00389). 
 
 
 
 S'agissant de la seconde question, elle nous paraît relever non de l'indépendance mais 
de l'impartialité des membres de la CTS qui doit être effectivement garantie. Cette question 
n’a pas été tranchée dans l’arrêt de votre Cour précité. 
 
 Il existe en effet une obligation générale d’impartialité dont le CE a jugé qu’elle 
constitue un principe général du droit depuis une décision de Section du 29 avril 1949, 
Bourdeaux (Rec., p. 188). Le CE a eu l’occasion de souligner à plusieurs reprises que ce 
principe s’impose à tous les organes administratifs et l’a rappelé dans une décision du 
11 janvier 2008, L. (n° 292493 classé en A sur un autre point, Rec., p. 1). 
 
 Ainsi, la seule présence d’une personne qui a un intérêt à l’affaire dans un organisme 
collégial appelé à donner un simple avis vicie la procédure (CE, 16 novembre 1998, Mme B., 
p. 414 ; 10 décembre 1997, Société coopérative ouvrière de lamanage, Tp. 659 en B sur un 
autre point, 28 décembre 2007, Syndicat des sylviculteurs du sud-ouest, n° 28292) 
 
 L’administration doit éviter de nommer au sein de ses commissions des personnes en 
situation de conflit d’intérêts.  
 
 Pour reprendre la définition du conflit d’intérêt suggérée par le récent rapport de la 
Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique, 
présidée par Vice Président du CE,  JM. Sauvé « Pour une nouvelle déontologie de la vie 
publique »,  Il faut éviter qu'un membre de la commission administrative soit: «détenteur d’un 
intérêt qui, par sa nature et son intensité, peut raisonnablement être regardé comme étant de 
nature à influencer ou paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif [des] 
fonctions. ». 
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 En l'espèce, M. W. soutient que le directeur départemental serait à l'origine de son 
placement en rétention lors de son interpellation dans le train le 26 novembre 2009. Dans 
quelles conditions ? Nous ne le savons pas.  
 
 
 Le requérant ne fait état d'aucune pièce particulière au soutien de son moyen. Nous 
n'avons pas trouvé au dossier, peut-être à tort les pièces produites étant fort nombreuses, de(s) 
pièce(s) qui attesterai(en)t de l'implication du directeur départemental. Mais, nous avions déjà 
fait l'objet d'un tel constat lorsque cette affaire a été appelée lors de l'audience de la première 
chambre le 8 mars 2012 et le requérant ne vous a produit sur cette question aucune pièce 
supplémentaire. 
 
 Vous ne disposez ainsi au dossier d'aucun élément qui soit de nature à établir que le 
directeur départemental de la PAF a eu à connaître de la situation de M. W., ce qui devrait 
vous conduire à rejeter le moyen. Voir pour un cas contraire CE, 9 mars 1990, Consorts D., 
n° 52260 classé en B sur ce point. C'était d'ailleurs le sens de nos premières conclusions.  
 
 Toutefois, la question de l'impartialité de ce fonctionnaire nous parait, après réflexion 
éclairée, devoir être examinée d'une manière plus générale. Pour illustrer mon propos, nous 
nous permettons de citer les conclusions de Mme Hubac sous l'arrêt de section du CE du 
27 avril 1988, S.. 
 
 "La partialité c’est-à-dire l'existence d'un préjugé ou d'un parti pris peut emprunter 
deux formes : elle peut d'une part se manifester par l'expression préalable de l'opinion de celui 
qui va siéger ou résulter de ce que ce dernier est intéressé par des raisons diverses à la 
décision. Elle peut d'autre part résulter, indépendamment de tout parti pris, de considérations 
organiques ou fonctionnelles : il s'agit de chercher si la personne en cause ne présente pas un 
risque objectif de partialité et offre en apparence des garanties telles que tout doute légitime 
sur son impartialité soit exclue". Ces propos ont amené le CG a désigné la première forme de 
parti pris de "partialité subjective" et la seconde de  "partialité objective". 
 
 
 
 Cette dernière catégorie recouvre en effet les hypothèses de cumul par une même 
personne de plusieurs fonctions successives qui sont incompatibles entre elles, l’exercice de la 
première révélant un préjugement de l’affaire de nature à entacher de partialité l’exercice de 
la seconde. 
 
 La notion de partialité objective est utilisée par le CE avec beaucoup de prudence. Elle 
est plus particulièrement utilisée pour l’appréciation de l’impartialité des membres des 
juridictions.   
 
 Au même titre que la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, le 
défaut d’impartialité individuelle objective n’est en principe avéré que si trois conditions sont 
cumulativement remplies : 
 
- première condition : les fonctions successivement exercées doivent l’avoir été à propos de la 
même affaire ; 
- deuxième condition : l’exercice de la première fonction doit avoir révélé l’existence d’un 
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parti pris sur l’issue de cette affaire ; 
- troisième et dernière condition : la part prise par le juge, dans l’exercice de sa première 
fonction, doit légitimement laisser à penser qu’il a personnellement pris position sur l’affaire.  
 
 Voir sur ce point précis les conclusions de M. Guyomar sous l’arrêt du CE, 26-11-
2006, Société Paris Tennis, n° 344505 classé en A à propos de la possibilité pour un magistrat 
de participer à la formation de jugement statuant sur le fond d’une affaire alors qu’il était déjà 
dans la formation de jugement ayant statué sur le sursis.  
 
 Cette jurisprudence relative aux juridictions n’est cependant pas transposable à 
l’espèce qui vous est aujourd’hui soumise.  
 
 
 
 Nous n’avons pas trouvé d’application du principe de partialité objective au sein des 
commissions administratives. Au contraire, nous signalerons les conclusions de M. Lenica 
sous l’arrêt du CE du 11 janvier 2008, SARL Route Logistique Transports,  n°s 298497 et 
298498, dans lesquelles le rapporteur public exclut toute approche objective de l’appréciation 
de l’impartialité des membres des commissions administratives. Aller sur ce terrain constitue 
donc déjà une innovation. Une telle démarche est par ailleurs d’actualité au regard du récent 
rapport de la Commission de réflexion pour la prévention des conflits d’intérêts dans la vie 
publique. 
 
 Pour en revenir à notre affaire, nous ne sommes manifestement pas dans le premier cas 
de figure de partialité subjective. Reste le second… 
 
 Le directeur départemental  de la police aux frontières est le conseiller du préfet en 
matière de contrôle de la circulation frontalière et de lutte contre les formes d'immigration 
irrégulière. 
 
  Eu égard à sa mission et aux intérêts qu'il poursuit dans ce cadre, peut-il, en qualité de 
membre de la CTS, examiner les demandes de titre de séjour rentrant dans le champ de 
compétence de la CTS en toute impartialité ?  ou pour reprendre les conclusions précitées 
offre-t-il  en apparence des garanties telles que tout doute légitime sur son impartialité soit 
exclue ? 
 
 Après réflexion, nous ne le pensons pas. En effet, pour reprendre les termes du rapport 
précité, les intérêts que ce fonctionnaire en exercice au sein du ressort de la CTS, défend dans 
le cadre de sa profession,  nous paraissent être de nature à influencer ou paraître influencer 
son jugement lors de l'examen des situations qu'il aura à connaitre au sein de la commission et 
ce, alors même qu’il n’aurait pas eu à connaitre de la situation des étrangers.  
 
 Admettre un tel raisonnement vous conduira à faire une application assez stricte de la 
notion de partialité objective, position qui est encore une fois novatrice.  
 
 Si vous nous suivez, vous pourrez en conclure que la présence du directeur 
départemental de la PAF au sein de la CTS, qui ne présente pas, en apparence, toutes les 
garanties d'impartialité requises pour siéger au sein de la commission,  a vicié la procédure. 
 
  Une fois le vice de procédure constaté, vous ne pourrez en déduire de manière 
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automatique l'annulation de l'arrêté de refus de titre pris au vu de cet avis dès lors que la 
jurisprudence récente du CE a infléchi les conséquences contentieuses devant être tirées du 
constat des irrégularités de procédure.  
 
  Dans cet arrêt en date du 23-12-2011 DANTHONY et autres, classé en A, le CE a jugé 
que : " si les actes administratifs doivent être pris selon les formes et conformément aux 
procédures prévues par les lois et règlements, un vice affectant le déroulement d'une 
procédure administrative préalable, suivie à titre obligatoire ou facultatif, n’est de nature à 
entacher d’illégalité la décision prise que s’il ressort des pièces du dossier qu’il a été 
susceptible d’exercer, en l’espèce, une influence sur le sens de la décision prise ou qu’il a 
privé les intéressés d’une garantie". 
 
 En l'espèce la question à laquelle il vous faudra répondre est la suivante : le vice 
affectant la régularité de la composition de la CTS, à savoir la présence irrégulière d'un de ses 
membres, a-t-elle été susceptible d'exercer une influence sur le sens de la décision prise ou a-
t-il privé M. W. d’une garantie ?  
 
 A notre sens, le principe selon lequel l'étranger a le droit que sa situation soit examinée 
par une commission indépendante constitue une garantie. L'irrégularité de la composition de 
la CST en raison de la présence du directeur départemental de la PAF, qui a privé l’intéressé 
d’une garantie, est de nature à entacher la légalité de l'arrêté attaqué. 
 
 Voir à propos de l'irrégularité de la composition du conseil d'enquête, commission qui 
doit être consulté avant que ne soit prononcé les sanctions disciplinaires des militaires : 
CE, 22-02-2012, M. S., n° 343052. 
 Si vous nous suivez également sur ce point, vous substituerez ce motif d'annulation à 
celui retenu par les premiers juges et pourrez rejeter la requête du préfet.  
 
 Nous vous proposons de mettre à la charge de l'Etat le paiement de la somme de 
1 500 € au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
 L’examen de la requête au fond prive la requête à fin de sursis de son objet. 
 
 
 
PCMNC : 
 
- pour la requête n°11NC01768 au rejet de la requête du préfet du Bas-Rhin et à ce que soit 
mis l'Etat le paiement de la somme de 1 500 € au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative, 
-pour la requête n°11NC01769 à ce que soit prononcé un non lieu.  
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs conclusions et 
ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour 
stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce 
droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion 
ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 


 








N° 12NC00869 
SAS Au Petit Charlot 
 
Audience du 21 juin 2012 
Lecture du 2 août 2012 
 
 


■ CONCLUSIONS ■ 
M. FERAL, Rapporteur public 


 
 


La SAS Au Petit Charlot située à Troyes a présenté à l'administration fiscale, le 
26 juillet 2011, une réclamation contentieuse par laquelle elle demandait le dégrèvement et la 
restitution de la contribution pour une pêche durable acquittée sur la période du 1er mai 2009 
au 31 décembre 2010. 


 
La contribution pour une pêche durable avait été mise en place dans le cadre de la 


mesure n° 9 du Plan pour une pêche durable et responsable qui visait à moderniser, 
restructurer et assurer la viabilité économique de la flotte de la pêche française. Ce plan 
arrivant à son terme en 2012, par un amendement présenté le 7 juin 2011 dans le cadre de la 
loi de finances rectificative pour 2011, le gouvernement a demandé sa suppression. L'article 
302 Kbis du CGI, sous lequel le dispositif de cette contribution était codifié, a été  ainsi été 
abrogé à compter du 1er janvier 2012 par l'article 46 de la loi de finances rectificatives pour 
2011 du 29 juillet 2011, n° 2011-900. 


L'administration fiscale, comme le lui permettent les dispositions de l'article R*. 199-1 
du LPF a soumis d'office la réclamation de la SAS Au Petit Charlot au Tribunal administratif 
de Châlons-en-Champagne le 30 décembre 2011.  


 
Le greffe du tribunal a alors adressé à la société une demande de régularisation en vue 


d'obtenir le paiement de la contribution de 35 € prévue par les dispositions de l'article 
1635 bis Q du CGI. La société n'ayant pas déféré à cette demande de régularisation, le 
président du tribunal a, par ordonnance du 16 mars 2012, rejeté par ordonnance la requête de 
la société. 


 
La SAS Au Petit Charlot relève régulièrement appel de cette ordonnance en soutenant 


qu'il ne lui appartenait pas de s'acquitter de ce droit de timbre de 35 €. 
 
Ainsi qu'il a été dit, l'article R*. 199-1, alinéa 3 du LPF permet à l'administration 


fiscale de soumettre d'office au tribunal une réclamation contentieuse adressée par un 
contribuable.  


 
L'article R*. 200-3 du même code dispose : " Dans le cas où l’administration soumet 


d’office le litige à la décision du tribunal administratif, celui-ci est saisi par un mémoire 
établi et notifié dans les conditions prévues à l’article R. 200-4. / La réclamation initiale du 
contribuable vaut requête au tribunal.".  
 


Lorsque la réclamation des contribuables a été soumise d’office au tribunal par le 
service des impôts en application de ces dispositions, le Conseil d'Etat a jugé que c’est au 
contribuable qu’il incombe de payer le timbre fiscal bien que ce soit l’administration qui a 
saisi le tribunal (CE, Avis 28 septembre 1994, n° 159093, P. et Association Foire 
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internationale de Caen, RJF 12/94 n° 1364; CE, 21 décembre 2007, n° 287663, 
M. et Mme R.).     


   
Cette jurisprudence rendue sous l'ancienne législation du timbre fiscal est-elle remise 


en cause par la rédaction des dispositions de l'article 1635 Q bis du CGI qui dispose :  
 
"Par dérogation aux articles 1089 A et 1089 B, une contribution pour l'aide juridique 


de 35 € est perçue par instance introduite en matière civile, commerciale, prud'homale, 
sociale ou rurale devant une juridiction judiciaire ou par instance introduite devant une 
juridiction administrative. / (…) 


 
II. ― La contribution pour l'aide juridique est exigible lors de l'introduction de 


l'instance. Elle est due par la partie qui introduit une instance". 
 
Ces dispositions ne vous conduiront pas en remettre en cause la jurisprudence précitée. 


Dès lors que la réclamation contentieuse du contribuable, en application des dispositions de 
l'article R*. 200-3 du LPF, vaut requête introductive d'instance (voir CE, avis, n° 159093, P., 
précité), c'est le contribuable qui doit être regardé comme ayant introduit cette instance et 
donc celui qui doit supporter la contribution pour l'aide juridique. 


 
Comme le relevait R. Abraham dans ses conclusions sous l'avis n° 159093, P., précité, 


il ne serait pas absurde de considérer que la requête émane de l'administration, et que le 
timbre doit être à sa charge, si l'on part de l'idée simple que, entre les deux parties, la 
requérante est celle qui saisit le juge. D'autre part, la réclamation du contribuable n'était pas 
destinée au tribunal : elle n'est, par définition, pas timbrée puisqu'elle n'avait pas à l'être. 
Enfin, il peut apparaitre curieux et même choquant, que le fait générateur d'un impôt soit 
constitué par un acte accompli par un tiers et sur lequel la volonté du contribuable n'a pas de 
prise directe.  


 
Pour autant le commissaire du gouvernement avait écarté ces arguments en relevant 


que deux considérations font obstacle à la solution consistant à soumettre l'Etat au timbre 
lorsqu'il transmet d'office au juge la réclamation d'un contribuable.  


 
En premier lieu, c'était, selon lui, aller directement à l'encontre de l'article R 200-3, 


dernier alinéa, du livre des procédures fiscales, aux termes duquel, nous l'avons dit, "la 
réclamation initiale du contribuable vaut requête au tribunal". C'est donc le contribuable qui 
est réputé être l'auteur de la requête dont le tribunal est saisi. En second lieu, ce serait aller à 
l'encontre "d'une approche réaliste du litige" : même si le tribunal est saisi par 
l'administration, c'est bien sur les conclusions du contribuable qu'il est appelé à statuer, 
l'administration se bornant à conclure en défense au rejet, comme elle le fait dans la procédure 
ordinaire. 


 
Quant aux objections d'équité que nous avons exposées au soutien de la position 


inverse, R. Abraham estimait qu'elles n'étaient pas insurmontables.  
 
La réclamation du contribuable ne peut pas être timbrée au moment où elle est 


transmise au juge, mais il n'y a pas à craindre qu'elle soit, pour ce motif, rejetée d'emblée 
comme irrecevable, ce qui priverait l'intéressé d'un droit effectif d'accès à la juridiction. Le 
Conseil d'Etat a en effet indiqué dans son avis Mme C. (CE, 18 février 1994, n° 155152) que 
l'absence de timbrage ne pouvait être retenue comme cause d'irrecevabilité qu'après une 
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invitation adressée au requérant de régulariser son pourvoi, restée sans suite. Le premier acte 
du tribunal devra donc être de demander au contribuable de produire un mémoire sur papier 
timbré et c'est bien, en l'espèce, ce qui a été demandé à al société requérante. 


 
 Si le contribuable ne souhaite pas soumettre sa prétention au juge, il pourra alors 


s'abstenir de donner suite à cette demande, et la requête sera rejetée. 
 
Ainsi, le contribuable n'aura pas plus à acquitter contre son gré le droit de timbre que 


si, après un rejet de sa réclamation par l'administration, il s'était abstenu de poursuivre la 
procédure en introduisant une action contentieuse.  


 
La société devait donc s'acquitter de ce droit de timbre et, en l'absence de réponse à la 


demande de régularisation, c'est à bon droit que le président du tribunal a rejeté sa requête 
comme irrecevable. 


 
EPCMJC au rejet de la requête de la SAS Au Petit Charlot. 
 
 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs 


conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs 
conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie 
de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en 
réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce 
soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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19-01-01-01-01 
19-04-01-02-01 
19-04-02-03-01 
19-04-02-06 
C+ 


  


Vu la requête, enregistrée le 30 juin 2010, présentée pour M. Dominique B., 
demeurant…, par Me Guerbert ; M. B. demande au Tribunal : 


 
1°) de prononcer la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de 


contributions sociales auxquelles il a été assujetti au titre des années 2004, 2005 et 2006, ainsi 
que des pénalités correspondantes ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 300 euros au titre de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative ; 
 
Il soutient que : 
- les sommes imposées au titre de l’article 62 du code général des impôts en 2004 


n’étaient pas à sa disposition à cette date ; 
- les sommes imposées au titre de l’article 109-1-1° du code général des impôts en 2005 


n’ont pas été appréhendées par lui ; 
- s’agissant des redressements en matière de bénéfices non commerciaux au titre des 


années 2005 et 2006, l’administration devait lui envoyer une mise en demeure avant de l’imposer 
d’office ; c’est à tort que l’administration l’a imposé à ce titre, dès lors qu’il n’entrait pas dans 
les conditions d’application de l’article 155 A du code général des impôts, et que celui-ci est 
contraire à la liberté d’établissement telle que consacrée par le Traité de Maastricht ; les pénalités 
ne sont pas justifiées ; 


 
Vu la décision par laquelle le directeur de contrôle fiscal Rhône-Alpes-Bourgogne a 
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statué sur la réclamation préalable ; 


 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 12 janvier 2011, présenté par le directeur de 


contrôle fiscal Rhône-Alpes-Bourgogne, qui conclut au rejet de la requête ; 
 
Il fait valoir que : 
- pour l’année 2004, les sommes en litige étaient bien à la disposition du requérant en 


2004 ; 
- pour l’année 2005, les sommes imposées dans la catégorie des revenus mobiliers ont été 


à bon droit regardées comme appréhendées par le requérant ; 
- s’agissant des redressement en matière de bénéfices non commerciaux pour les années 


2005 et 2006, le requérant entre dans les conditions d’application de l’article 155 A du code 
général des impôts, qui n’est pas contraire à la liberté d’établissement dès lors que la restriction 
qu’il entraîne est justifiée par la lutte contre l’évasion fiscale ; aucune décision de la Cour de 
justice de l’Union européenne n’a sanctionné l’incompatibilité alléguée ; dans la mesure où 
M. B. n’a pas fait connaître son activité, la procédure d’évaluation d’office était applicable ; en 
tout état de cause, le contribuable a bénéficié de toutes les garanties ; les pénalités sont 
justifiées ; 


 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le traité instituant la Communauté européenne ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code du commerce ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 9 mai 2012 : 
 
- le rapport de M. Henninger, conseiller, 
 
- les conclusions de M. Briquet, rapporteur public, 
 
- et les observations de Me Guerbert, pour M. B. ; 
 
Considérant que la SARL Réflexions et Actions, société de conseil spécialisée en gestion, 


stratégie financière et courtage en assurances, a fait l’objet d’une vérification de comptabilité 
pour les années 2004, 2005 et 2006 ; qu’à l’issue de ce contrôle, des redressements ont été 
notifiés, selon la procédure contradictoire, à M. B. qui en était agent commercial et           co-
gérant majoritaire, dans la catégorie des traitements et salaires au titre de l’année 2004 et dans la 
catégorie des revenus de capitaux mobiliers au titre de l’année 2005 ; que, par ailleurs, M. B. 
étant également administrateur délégué de la société de droit luxembourgeois ND Associés, 
l’administration a considéré comme imposables en tant que bénéfices non commerciaux les 
montants des prestations facturées en 2005 et 2006 par cette société luxembourgeoise à la SARL 
Réflexions et Actions et a assorti ces redressements taxés d’office des pénalités pour manœuvres 
frauduleuses ; que, par la requête susvisée, M. B. demande la décharge des impositions 
supplémentaires et pénalités ainsi mises à sa charge ; 
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Sur les traitements et salaires de l’année 2004 : 


 
Considérant qu’au titre de l’année 2004, l’administration fiscale a rehaussé de 


149 478 euros les bases d’imposition à l’impôt sur le revenu de M. B. dans la catégorie des 
traitements et salaires ; que le requérant ayant refusé les rectifications qui lui ont ainsi été 
notifiées selon la procédure contradictoire, la charge de la preuve de leur bien-fondé incombe à 
l’administration ; 


 
Considérant que le rehaussement opéré par l’administration résulte de la comparaison 


entre le montant des traitements et salaires déclarés par M. B., soit 148 803 euros, et les sommes 
qui ont été regardées comme versées au regard des éléments relevés lors du contrôle de 
comptabilité de la SARL Réflexions et actions ; qu’outre le montant des sommes versées à M. B. 
au cours de l’année 2004 et afférentes aux rémunérations de l’année 2004 soit 94 000 euros 
(212 803,60 euros dont ont été déduites les sommes versées au titre de 2003, soit 118 803,70 
euros), l’administration a pris en compte une somme de 204 946,38 euros considérée comme 
solde des rémunérations de M. B. au titre de 2004 ; que le requérant conteste avoir eu la 
disposition de cette somme ;  


 
Considérant qu’aux termes de l’article 62 du code général des impôts, dans sa rédaction 


applicable à l’espèce : « Les traitements, remboursements forfaitaires de frais et toutes autres 
rémunérations sont soumis à l’impôt sur le revenu au nom de leurs bénéficiaires […], lorsqu’ils 
sont alloués : / Aux gérants majoritaires des sociétés à responsabilité limitée… » ; qu’il résulte 
des dispositions combinées des articles 12, 13 et 83 du code général des impôts que les sommes à 
retenir au titre d’une année déterminée, pour l’assiette de l’impôt sur le revenu dans la catégorie 
des traitements et salaires, sont celles qui, au cours de ladite année, ont été mises à la disposition 
du contribuable, soit par voie de paiement, soit par voie d’inscription à un compte courant sur 
lequel l’intéressé a opéré ou aurait pu, en droit ou en fait, opérer un prélèvement au plus tard le 
31 décembre de ladite année ; 


 
Considérant qu’il résulte de l’instruction que la somme en litige a été inscrite le 


31 décembre 2004 comme charges à payer ; que l’administration, relevant  que M. B. est gérant 
majoritaire de la SARL Réflexions et actions dont il détient 45% des parts, en a déduit qu’il avait 
participé de façon déterminante à la décision d’inscription des sommes en cause en charge à 
payer et devait être regardé en conséquence comme en ayant eu la disposition dès cette 
inscription ; que, toutefois, par les seuls éléments qu’elle invoque, l’administration n’apporte pas 
la preuve, qui lui incombe, de ce que le requérant aurait été le maître de l’affaire et pouvait 
déterminer en fait les décisions de la société ; 


 
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. B. est fondé à demander la décharge 


des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu en cause, et des pénalités correspondantes ; 
 


Sur les revenus de capitaux mobiliers de l’année 2005 : 
 
Considérant que, suite à la vérification de comptabilité de la SARL Réflexions et Actions, 


l’administration fiscale a estimé que la société avait à tort inscrit comme charges à payer au titre 
de l’année 2005 la somme de 135 500 euros ; que cette somme, réintégrée dans le résultat de la 
société a été considérée comme des revenus distribués au profit de M. B. ; que ce dernier 
demande la décharge des cotisations supplémentaires qui en ont résulté dans la catégorie des 
revenus de capitaux mobiliers ; que dès lors qu’il a refusé les rectifications qui lui ont été 
notifiées selon la procédure contradictoire, la charge de la preuve de leur bien-fondé incombe à 
l’administration ; 


Considérant qu’aux termes de l’article 109 du code général des impôts : « 1. Sont 
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considérés comme revenus distribués : / 1° Tous les bénéfices ou produits qui ne sont pas mis en 
réserve ou incorporés au capital » ;  


 
Considérant qu’il n’est pas contesté, dès lors notamment que la SARL Réflexions et 


actions a accepté le rehaussement correspondant, que la somme de 135 500 euros, inscrite 
comme charge à payer dans le compte 46860000 le 31 décembre 2005, correspond à une charge 
injustifiée et donc fictive de la société ; que l’administration doit être regardée comme établissant 
que ces sommes ne sont pas demeurées investies dans l’entreprise et ont été, par suite, à bon 
droit qualifiées de revenus distribués ; que, toutefois, en se bornant à faire valoir que l’inscription 
en cause correspond à des rémunérations dues à M. B., et que celui-ci a soldé au 31 décembre 
2006 le compte en question pour un montant de 157 396,61 euros, qui ne correspond d’ailleurs 
pas à celui des revenus distribués, l’administration n’apporte pas la preuve, qui lui incombe, de 
ce que le bénéficiaire des revenus distribués en 2005 étaient bien M. B. ; 


 
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. B. est fondé à demander la décharge 


des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu en cause, et des pénalités correspondantes ; 
 


Sur les bénéfices non commerciaux des années 2005 et 2006 : 
 
Considérant; que l’administration a, par la procédure de taxation d’office, rehaussé les 


bases d’imposition à l’impôt sur le revenu de M. B., dans la catégorie des bénéfices non 
commerciaux, pour des montants de 78 300 euros au titre de l’année 2005 et de 118 890 euros au 
titre de l’année 2006 ; qu’elle s’est fondée sur les dispositions de l’article 155 A du code général 
des impôts, estimant que M. B. devait être considéré comme le prestataire des services facturés 
par la société luxembourgeoise ND Associés à la SARL Réflexions et Actions ; 


 
Sur le moyen tiré de l’incompatibilité de l’article 155 A du code général des impôts avec 


le Traité instituant la Communauté européenne et sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres 
moyens de la requête ; 


 
Considérant qu’aux termes de l’article 155 A du code général des impôts : « I. Les 


sommes perçues par une personne domiciliée ou établie hors de France en rémunération de 
services rendus par une ou plusieurs personnes domiciliées ou établies en France sont imposables 
au nom de ces dernières : / - soit, lorsque celles-ci contrôlent directement ou indirectement la 
personne qui perçoit la rémunération des services ; - soit, lorsqu'elles n'établissent pas que cette 
personne exerce, de manière prépondérante, une activité industrielle ou commerciale, autre que 
la prestation de services ; - soit, en tout état de cause, lorsque la personne qui perçoit la 
rémunération des services est domiciliée ou établie dans un Etat étranger ou un territoire situé 
hors de France où elle est soumise à un régime fiscal privilégié au sens mentionné à l'article 
238 A. » ; que ces dispositions ne peuvent trouver à s’appliquer que sous réserve des traités ou 
accords internationaux régulièrement ratifiés ou approuvés, dont les stipulations ont, par suite, en 
vertu de l’article 55 de la Constitution, une autorité supérieure à celle des lois et que leur 
compatibilité avec la norme internationale doit être appréciée, notamment, au regard des libertés 
fondamentales garanties par le Traité instituant la Communauté européenne ; qu’aux termes de 
l’article 43 de ce dernier Traité, dans sa rédaction applicable à l’espèce : « Dans le cadre des 
dispositions ci-après, les restrictions à la liberté d’établissement des ressortissants d’un État 
membre dans le territoire d’un autre État membre sont interdites. Cette interdiction s’étend 
également aux restrictions à la création d’agences, de succursales ou de filiales, par les 
ressortissants d’un État membre établis sur le territoire d’un État membre. / La liberté 
d’établissement comporte l’accès aux activités non salariées et leur exercice, ainsi que la 
constitution et la gestion d’entreprises, et notamment de sociétés au sens de l’article 54, 
deuxième alinéa, dans les conditions définies par la législation du pays d’établissement pour ses 
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propres ressortissants, sous réserve des dispositions du chapitre relatif aux capitaux » ; qu’il 
résulte de l’interprétation donnée de ces stipulations par la Cour de justice de l’Union 
européenne qu’elles interdisent à un État membre d’entraver l’établissement de l’un de ses 
ressortissants dans un autre État membre ; 


 
Considérant que, par l’effet des dispositions rappelées ci-dessus du I. de l’article 155 A 


du code général des impôts, un prestataire de services domicilié ou établi en France, et se faisant 
rémunérer par l’intermédiaire d’une société qu’il contrôle, ne peut décider d’établir ou de 
transférer ladite société hors de France sans s’exposer à subir l’imposition entre ses mains, en 
France, des sommes versées à cette entité en contrepartie des services rendus dans ce pays, 
laquelle imposition s’ajoute à celle qui s’applique aux bénéfices de la société dans le pays 
d’établissement ; que le même prestataire, ayant établi la société qu’il contrôle hors de France, 
s’expose également au traitement fiscal décrit ci-dessus, s’il accomplit ses prestations sur le 
territoire français ; qu’ainsi, par la charge fiscale qu’elles menacent de faire peser sur eux, les 
dispositions précitées de l’article 155 A du code général des impôts, dont c’est d’ailleurs l’objet, 
ont pour effet tant de dissuader les prestataires de services domiciliés en France d’établir ou de 
transférer hors de France le siège de la société qu’ils contrôlent, et par l’intermédiaire de laquelle 
ils se font rémunérer, que de rendre l’exercice de leurs activités sur le territoire français moins 
attrayant pour eux, lorsqu’ils se font rémunérer par l’intermédiaire d’une société qu’ils 
contrôlent, établie hors de France ; que les dispositions litigieuses, qui ne comportent aucune 
réserve quant aux opérations relevant du champ d’application du droit du droit de l’Union 
européenne, sont ainsi de nature à entraver l’exercice de la liberté d’établissement au sein de 
celle-ci ; 


 
Considérant, qu’à titre de justification de ces restrictions, l’administration fiscale se 


borne, dans le cadre de la présente instance, à évoquer l’objectif de lutte contre l’évasion fiscale ; 
que cet objectif, qui, au sein de l’objectif plus vaste de préservation d’une répartition équilibrée 
du pouvoir d’imposition entre les États membres, vise spécifiquement les montages purement 
artificiels n’ayant d’autre objet que de contourner l’application de la loi fiscale nationale, figure 
au nombre des raisons impérieuses d’intérêt général qui sont, selon la jurisprudence de la Cour 
de justice de l’Union européenne, de nature à justifier une mesure nationale restreignant la liberté 
d’établissement ou la libre prestation de services, à condition toutefois que son application soit 
propre à garantir la réalisation de l’objectif ainsi poursuivi et n’aille pas au-delà de ce qui est 
nécessaire pour l’atteindre ; 


 
Considérant, à cet égard, que les dispositions précitées de l’article 155 A du code général 


des impôts sont de nature, par leur effet dissuasif et par les mécanismes d’imposition qu’elles 
prévoient, à garantir la réalisation de l’objectif poursuivi ; qu’elles s’appliquent, toutefois, de 
manière générale à tout contribuable domicilié ou établi en France et se faisant rémunérer par 
l’intermédiaire d’une société, établie hors de France, sans distinguer les hypothèses où cette 
situation correspondrait à un montage purement artificiel de celles où l’implantation hors de 
France de ladite société serait justifiée par des motifs légitimes, et sans permettre au contribuable 
de faire valoir de tels motifs pour échapper à l’imposition encourue ; qu’elles instaurent ainsi une 
présomption irréfragable d’évasion fiscale à l’encontre de l’ensemble des contribuables entrant 
dans les prévisions du I. de l’article concerné ; que ceux-ci sont, en outre, imposés sur la totalité 
des sommes versées à la société étrangère, sans que l’administration n’ait à rapporter la preuve 
de l’appréhension desdites sommes et sans qu’ils puissent échapper à l’impôt en démontrant 
l’absence d’une telle appréhension ; que, dans ces conditions, les dispositions critiquées de 
l’article 155 A du code général des impôts vont au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre 
l’objectif de lutte contre l’évasion fiscale qu’elles poursuivent ; que, dès lors, elles sont 
incompatibles avec les dispositions précitées du Traité instituant la Communauté européenne 
relatives à la liberté d’établissement, dans le champ d’application desquelles entre M. B. ; 
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qu’elles ne pouvaient ainsi fonder, légalement, les impositions mises à la charge de l’intéressé ; 
que, par suite, M. B. est fondé à demander la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt 
sur le revenu qui en ont résulté, ainsi que la décharge des pénalités correspondantes ; 


 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


 
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de 


l’Etat une somme de 1 200 euros au titre des frais exposés par M. B. et non compris dans les 
dépens ; 


 
D E C I D E : 


 
 


Article 1er : M. B. est déchargé des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et 
de contributions sociales afférentes auxquelles il a été assujetti au titre des années 2004, 2005 et 
2006, ainsi que des pénalités correspondantes. 


 
Article 2 : L’Etat versera à M. B. la somme de 1 200 euros (mille deux cents euros) au 


titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Dominique B. et au directeur de contrôle 


fiscal Rhône-Alpes-Bourgogne. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Nancy 
 


(1ère Chambre) 
 


 
 
Vu la requête, enregistrée le 10 mars 2011, présentée par la SOCIETE SERIPRESS NE, 


dont le siège est ZAC La Grande Tranchée à Bulgneville (88140) ;  
 
La SOCIETE SERIPRESS NE demande au tribunal d’annuler la décision en date du 


29 décembre 2010 par laquelle le directeur départemental des finances publiques de Meurthe-et-
Moselle lui a accordé le bénéfice de l’agrément prévu à l’article 44 septies du code général des 
impôts en tant que son article 4 c) prévoit un blocage des comptes courants d’associés à hauteur 
de 180 000 euros ; 


 
Elle soutient que l’article 4 c) de la décision du 29 décembre 2010 est inapplicable car il 


prévoit un blocage des comptes courants d’associés à hauteur de 180 000 euros alors qu’une 
partie des fonds a été récupérée par les associés et que rien ne s’opposait à cette décision dès lors 
que l’agrément ne lui est parvenu que le 3 janvier 2011 ; 


 
Vu la décision attaquée ; 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 25 mai 2011, présenté par  le directeur 


départemental des finances publiques de Meurthe-et-Moselle qui conclut au rejet de la requête ; 
 
Il soutient que : 
- la requête est tardive ; 
- le comité départemental d’examen des problèmes de financement des entreprises s’est 


prononcé sur les demandes d’agréments sollicités par la requérante pour le bénéfice de 
l’exonération de l’impôt sur les bénéfices, bien que son avis ne soit pas obligatoire, et pour 
l’exonération de la cotisation foncière des entreprises ; pour garantir les chances de pérennisation 







N° 1100455 2


de la société, cette instance a préconisé de bloquer les comptes courants d’associés pendant trois 
ans ; cette proposition, qui a été suivie par l’administration, est conforme au but du législateur et 
résulte des informations communiquées par le dirigeant de la requérante dans le plan 
prévisionnel de financement ; 


- la requérante n’est pas fondée à invoquer la tardiveté de la décision d’agrément ; 
 
Vu la lettre en date du 13 juin 2012 informant les parties, en application de l’article 


R. 611-7 du code de justice administrative, que la décision à intervenir est susceptible d’être 
fondée sur un moyen soulevé d’office tiré de ce que l’agrément forme un ensemble indivisible ; 


 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 20 juin 2012 ; 
 
- le rapport de M. Barteaux, conseiller ; 
 
- et les conclusions de M. Briquet, rapporteur public ; 
 


Considérant que la SOCIETE SERIPRESS NOUVELLE ENTREPRISE a repris, à la 
suite d’un plan de cession homologué par le Tribunal de commerce d’Epinal en date du 
4 septembre 2009, les établissements industriels de Bugnéville et de Conflans-Sainte-Honorine, 
dépendant de l’ancienne société Seripress ; qu’elle a sollicité le 19 septembre 2009 le bénéfice de 
l’agrément prévu par l’article 44 septies du code général des impôts ; que par décision du 29 
décembre 2010, l’administration a fait droit à cette demande en l’assortissant de conditions ; que 
la SOCIETE SERIPRESS NOUVELLE ENTREPRISE demande l’annulation de la condition 
mentionnée au c) de l’article 4 de cette décision ; 
 


Considérant qu’aux termes de l’article 44 septies du code général des impôts : « I.-Les 
sociétés créées pour reprendre une entreprise industrielle en difficulté qui fait l'objet d'une 
cession ordonnée par le tribunal en application de l'article L. 626-1, de l'article L. 631-22 ou des 
articles L. 642-1 et suivants du code de commerce bénéficient d'une exonération d'impôt sur les 
sociétés (…). Le montant de cette exonération est déterminé dans les conditions prévues par les 
dispositions des II à IX. /(…)/ III.-1. Le bénéfice de l'exonération est subordonné à l'agrément du 
ministre chargé du budget et au respect du règlement (CE) n° 70 / 2001 de la Commission du 12 
janvier 2001 concernant l'application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides d'Etat en faveur 
des petites et moyennes entreprises. /(…)/ VIII.-L'agrément prévu aux II et III est accordé 
lorsque sont remplies les conditions suivantes : /a. La société créée pour la reprise remplit les 
conditions fixées au I ; /b. La société créée répond aux conditions d'implantation et de taille 
requises au II ou au III ; /c. La société prend l'engagement de conserver les emplois maintenus et 
créés dont le coût est retenu en application du 2 du II pendant une période minimale de cinq ans 
à compter de la date de reprise ou création ; /d. Le financement de l'opération de reprise est 
assuré à 25 % au moins par le bénéficiaire de l'aide. /Le non-respect de l'une de ces conditions ou 
de l'un de ces engagements entraîne le retrait de l'agrément visé et rend immédiatement exigible 
l'impôt sur les sociétés selon les modalités prévues au IX. (…)» ; 
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Considérant que par décision du 29 décembre 2010, l’administration a accordé à la 
SOCIETE SERIPRESS NOUVELLE ENTREPRISE l’agrément prévu par les dispositions 
précitées pour la reprise de la société Seripress ; que l’article 4 de la décision litigieuse précise 
que l’agrément est subordonné à la réalisation par la requérante des engagements pris dans sa 
demande, notamment celui mentionné au c) de cet article consistant à maintenir bloquer pendant 
trois ans les comptes courants d’associés à hauteur de 180 000 euros ; que l’article 6 de la 
décision d’agrément rappelle qu’en application de l’article 1649 nonies A du code général des 
impôts, la requérante pourrait être déchue de tout ou partie des avantages fiscaux accordés en cas 
d’inexécution des engagements, obligations et dispositions auxquels ils sont subordonnés ainsi 
qu’en cas de renseignements inexacts sur les conditions de réalisation de l’opération ; qu’ainsi, 
l’agrément, qui est subordonné au respect de l’ensemble des engagements et conditions qui y 
sont mentionnés, forme un tout indivisible ; qu’il s’ensuit que les conclusions de la requérante 
tendant à l’annulation du c) de l’article 4 de la décision d’agrément sont irrecevables et doivent, 
en conséquence, être rejetées ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : La requête de la SOCIETE SERIPRESS NOUVELLE ENTREPRISE est 


rejetée.     
 
Article 2: Le présent jugement sera notifié à la SOCIETE SERIPRESS NOUVELLE 


ENTREPRISE et au directeur départemental des finances publiques de Meurthe-et-Moselle. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le juge des référés 


 
Vu la requête, enregistrée le 30 août 2012 sous le n° 1204032, présentée par son maire pour 


la VILLE DE METZ, Hôtel de ville 1 place d'Armes B.P. 21025 à Metz Cedex 1 (57036) ;  
 
La VILLE DE METZ demande au juge des référés : 
 
- d’ordonner sous astreinte de 100 euros par jour de retard l’expulsion de MM. S. et M. 
ainsi que des ‘’gens du voyage ‘’ les accompagnant ou en dépendant,  lesquels occupent 
sans droit ni titre le parc public de la Roseraie, rue du Nid de Sogne, à Metz ;  
 
- de condamner solidairement de MM. S. et M. ainsi que des ‘’gens du voyage ‘’ les 
accompagnant ou en dépendant à lui payer la somme de 1500 euros au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative ;  


 
 la ville de Metz soutient :  
 
- que les intéressés occupent sans droit ni titre une dépendance du domaine public ;  
- que cette occupation rend impossible la tenue d’un événement festif prévu de longue 


date à cet endroit ;  
- que les dégradations constatées ainsi que les insuffisances sanitaires patentes 


justifient le prononcé d’une mesure en urgence ;  
 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 4 septembre 2012, présenté pour M. S. , M. M.  et 


les ''gens du voyage'', qui concluent au rejet de la requête et à la condamnation de la ville de Metz à 
leur verser la somme de 1500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
 


 ils soutiennent :  
 
 - que la requête est irrecevable, dès lors qu'elle ne vise aucune personne clairement 


déterminée ou déterminable ;   
- que la ville a manqué à son obligation d'offrir des terrains d'accueil aux gens du voyage et 


qu'elle ne peut dès lors soutenir que leur installation sur un espace libre est inacceptable ; que la 
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demande de la ville se heurte par conséquent à une contestation sérieuse ;  
- qu'il n'existe aucun risque sanitaire effectif ;  


 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la loi 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ;  
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Après avoir convoqué à une audience publique : 
-  la VILLE DE METZ ; 
- M. S., de M. M. et les gens du voyage ; 
 
 
Vu l’audience publique du 5 septembre 2012 à 14 heures au cours de laquelle ont été 


entendus : 
- le rapport de M. Faessel, juge des référés ; 
- Mmes Pontvianne et Sage, représentant la VILLE DE METZ  
- Me Fritz, représentant  M. S., M. M. et les gens du voyage ; 
 
Après avoir prononcé, à l’issue de l’audience, la clôture de l’instruction ; 
 
 
Sans qu’il soit besoin de se prononcer sur la recevabilité de la requête ;  


 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 521-3 du code de justice administrative : « En cas 


d’urgence et sur simple requête qui sera recevable même en l’absence de décision administrative 
préalable, le juge des référés peut ordonner toutes autres mesures utiles sans faire obstacle à 
l’exécution d’aucune décision » ; que le juge des référés tient de ces dispositions le pouvoir, en cas 
d’urgence et d’utilité, d’ordonner l’expulsion des occupants sans titre du domaine public ; 


 
Considérant qu’il résulte de l’instruction que  MM. S. et M. ainsi que les ‘’gens du voyage‘’ 


les accompagnant ou en dépendant ne justifient d’aucun titre les habilitant à occuper le parc public 
de la Roseraie, rue du Nid de Sogne, à Metz, dépendance du domaine public communal, dont ils ne 
font pas non plus un usage conforme à son affectation ; qu’ainsi la demande de la VILLE DE METZ 
ne se heurte, à cet égard, à aucune contestation sérieuse ;  


 
Considérant que la VILLE DE METZ soutient que l’évacuation urgente des lieux est 


nécessaire eu égard, d’une part à la circonstance que le parc public dont s’agit doit accueillir à très  
brève échéance une fête de quartier programmée de longue date et, d’autre part, au risque que fait 
peser sur la salubrité publique l’absence de prise en charge dans des conditions sanitaires 
satisfaisantes des eaux usées correspondant à la présence des 500 occupants illégaux de la 
dépendance du domaine public ;  


 
 Considérant toutefois, en premier lieu, qu’il résulte de l’instruction, et notamment des 


explications données à la barre par les parties et leurs représentants, que l’événement festif dont la 
VILLE DE METZ fait état doit se tenir le samedi 9 septembre 2012 dès 9h, soit moins de deux jours 
après la notification de la présente ordonnance ; que la brièveté de cet espace de temps et la 
difficulté qui s’attacherait à l’expulsion sous la contrainte de la centaine de caravane et des 500 
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personnes occupant le terrain, alors que la VILLE DE METZ n’est pas parvenue à offrir aux 
intéressés un emplacement de substitution, rend à ce jour illusoire une évacuation du parc de la 
Roseraie pour la date retenue de la fête de quartier ;  


 
Considérant, en deuxième lieu, qu’il résulte également de l’instruction que le risque 


sanitaire dont se prévaut la VILLE DE METZ, laquelle ne conteste pas les obligations que fait peser 
sur elle la loi susvisée du 5 juillet 2000 et reconnaît n’avoir pas créé d’espace d’accueil des gens du 
voyage correspondant aux pratiques de ‘’grand passage’’, pourrait être maîtrisé sans difficulté 
technique particulière ou engagement financier excessif de la collectivité, par la mise à disposition 
des intéressés, soit d’une collecte régulière des eaux usées, soit d’installations sanitaires provisoires ; 
qu’en outre, en l’absence de terrain adapté, l’évacuation des personnes concernées confronterait 
ceux-ci et la collectivité au même problème sanitaire à l’endroit où seraient alors stationnées les 
caravanes et leurs occupants ;  


 
Considérant, en troisième lieu qu’il n’est pas contesté que la présence sur le ban de la 


VILLE DE METZ des personnes visées par la demande d’expulsion, qui correspond à un usage 
annuel constaté de longue date,  ne devrait pas s’étendre au delà de la durée d’un mois et que la 
libération des lieux se fera alors à cette période ;  


 
Considérant qu’il suit de ce qui précède qu’une mesure d’expulsion en urgence des 


occupants illégaux du parc de la Roseraie à Metz ne présenterait pas d’utilité effective ; que dès lors 
la requête de la VILLE DE METZ ne peut qu’être rejetée ;  


 
 
  
 
Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
Considérant qu'il résulte des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 


administrative, que le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à 
payer à l'autre partie la somme qu'il détermine au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens ; le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie condamnée ; il 
peut, même d'office, ou pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à 
cette condamnation ;  


 
Considérant que ces dispositions font obstacle aux conclusions de la VILLE DE METZ 


dirigées contre MM. S. et M. ainsi que les ‘’gens du voyage ‘’ les accompagnant ou en dépendant 
qui ne sont pas, dans la présente instance de référé, la partie perdante ; qu’il y a lieu , dans les 
circonstances de l’espèce, de laisser à la charge de MM. S. et M. ainsi que des ‘’gens du voyage ‘’ 
les accompagnant ou en dépendant, les frais qu’ils ont exposés, non compris dans les dépens ; 
 


 
O R D O N N E 


 
 
 
Article 1er :La requête de la VILLE DE METZ est rejetée. 
 
Article 2 : les conclusions de la VILLE DE METZ et de MM. S. et M. ainsi que les ‘’gens 


du voyage ‘’ les accompagnant ou en dépendant, tendant à l’application des dispositions  de l'article 
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L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 3 : La présente ordonnance sera notifiée à la VILLE DE METZ, à  MM. S. et M. 


ainsi qu’aux ‘’gens du voyage ‘’ les accompagnant ou en dépendant. 
 
 





		Le juge des référés

		O R D O N N E








N° 11NC0632 ; 11NC0839 ; 11NC0840 
Communauté de communes Ardennes Rive de Meuse 
 
Audience du 22 février 2012 
Lecture du 5 avril 2012 
 


■ CONCLUSIONS ■ 
M. FERAL, Rapporteur public 


 
La communauté de communes Ardennes Rive de Meuse (CCARM) a été créée 


à la suite de la loi Chevènement en remplacement d’un district doté d’un périmètre 
identique.  


 
La CCARM a adopté une fiscalité additionnelle avec taxe professionnelle de 


zone ce qui signifie une fiscalité additionnelle sur la partie de son territoire non 
située dans la zone d’activités économiques et la totalité de la taxe professionnelle à 
l’intérieur de cette zone.  


 
Avant d’examiner plus avant la requête de la CCARM, il est nécessaire, à ce 


stade, de rappeler quelques dispositions fiscales applicables aux collectivités 
territoriales et établissements publics de coopération intercommunale en matière de 
taxe professionnelle. 


 
L’article 1647 B sexies du CGI a prévu un mécanisme de plafonnement des 


cotisations de taxe professionnelle acquittée par les entreprises en fonction de la 
valeur ajoutée produite. Le taux du plafonnement est fixé à 3,5% de la valeur ajoutée 
pour la généralité des entreprises.  


 
L’article 85 de la loi de finances pour 20061 a prévu qu’à compter de 2007 le 


coût du dégrèvement correspondant à ce plafonnement serais désormais partagé 
entre l’Etat et la collectivité ou l’établissement public de coopération 
intercommunale.  


 
Ce mécanisme a été institué pour « responsabiliser » les collectivités 


territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale en leur 
faisant directement supporter les hausses des taux d’imposition qu’ils votent.  


 
Ainsi, pour résumer, l’Etat prenant à sa charge la part correspondant à la 


différence entre la cotisation de taxe professionnelle déterminée en retenant un taux 
de référence (cotisation de référence) et 3,5 % de la valeur ajoutée, les collectivités 
prenant à leur charge le coût dû à l’augmentation de leur taux de taxe professionnelle 
par rapport au taux de référence, sous réserve de plusieurs mécanismes de garantie. 
 


Le détail de ce mécanisme de partage des dégrèvements ainsi institué a été 
commenté par l’administration fiscale dans son instruction référencée 6 E-3-07 du 


                                                 
1 Loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005. 
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30 mars 2007 et l’on ne peut que louer le travail de ses rédacteurs pour rendre clair ce 
qui ne l’est pas.   


 
Aventurons nous et pénétrons dans les méandres de ce système.  
 
Le montant exact du dégrèvement, et donc le montant de la participation des 


collectivités territoriales et des établissements publics de coopération 
intercommunale, ne peut être connu qu’à l’issue de la période au cours de laquelle 
les entreprises peuvent demander à bénéficier du plafonnement de la valeur ajoutée, 
soit un décalage de deux années. Ainsi, par exemple, le montant du dégrèvement 
relatif à l’année 2008 ne sera connu qu’en 2010.  


 
L’article 85 précité a donc prévu que dès l’année à laquelle se rattache le 


dégrèvement (2008 par exemple), l’Etat procède, à titre provisoire, au calcul du 
dégrèvement et de la part en revenant à la collectivité ou à l’Etablissement public de 
coopération intercommunale « afin que les collectivités territoriales puissent anticiper 
dans le délai légal du vote des taux d’imposition, le montant à leur charge (…) » 
(Instr. 6 E-3-07, n° 67). 


 
Ainsi, l’Etat, dans le délai légal du vote du budget de la collectivité, 


communique à cette dernière le calcul provisoire de sa participation.  Toutefois, et 
afin d’éviter toute mauvaise surprise budgétaire pour la collectivité, ce montant 
provisoire est un plafond.   


 
Ainsi, lorsque le montant exact de la part revenant à la collectivité sera 


définitivement connu (en N+2) si ce montant définitif dépasse le plafond arrêté deux 
ans auparavant et communiqué à la collectivité, aucun complément ne sera demandé 
à la collectivité ; en revanche si le montant définitivement dû est inférieur à ce 
plafond, la collectivité sera remboursée du trop versé.  


 
Remboursée car, en effet, le paiement par la collectivité du plafond se fait 


immédiatement, l’année de la notification. Paiement effectué par compensation : une 
fois communiqué à la collectivité, le montant du plafond est déduit des sommes que 
l’Etat doit encore reverser à la collectivité au titre des diverses impositions locales 
dues pour l’année considérée. L’article 85 exprimant cette compensation en ces 
termes : « le montant maximum de prélèvement … vient en diminution des attributions 
mensuelles des taxes et impositions perçues par voie de rôle restant à verser au titre de l’année 
d’imposition » (2 du C du III de l’article 85). 


 
Magie des rédacteurs du texte, cette participation n’est pas une dépense pour 


la collectivité mais « une moindre recette ». La collectivité n’est pas débitrice envers 
l’Etat mais l’Etat est un peu moins débiteur envers la collectivité. Cette subtile 
qualification de la participation ne sera pas sans incidence sur l’examen du litige. 


 
Mais, arrêtons-nous à ce stade d’exploration de l’article 85 et revenons 


maintenant sur les rives de la Meuse.  
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La CCARM s’est vu notifier, le 20 juillet 2007, le montant de sa participation 


aux dégrèvements accordés au titre du plafonnement de la taxe professionnelle en 
fonction de la valeur ajoutée pour l’année 2007. Les 11 août 2008 et 31 août 2009 elle 
s’est également vu notifier, de la même manière, les montants de sa participation 
pour les années 2008 et 2009.  


 
Estimant que ces montants figurant dans les états de notification qui lui 


avaient été adressés étaient erronés, la CCARM a saisi le Tribunal administratif de 
Châlons-en-Champagne, de trois requêtes tendant, d’une part, à l’annulation de ces 
états de notification en tant qu’ils excédaient le montant qu’elle estime devoir au titre 
de sa participation et, d’autre part, au remboursement de la différence.  


 
Par trois ordonnances dont la CCAM relève régulièrement appel, le président 


du Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne a rejeté les requêtes comme 
irrecevables en estimant que les états de notification qui avaient été adressés à la 
CCAM ne constituaient pas des actes faisant grief.  


 
Pour juger que les états de notification reçus par la CCAM ne constituaient pas 


des actes faisant grief, le président du tribunal semble s’être inspiré de la 
jurisprudence du Conseil d’Etat du 24 juillet 2009, Commune de Coupvray, 
n° 305516, RJF 2009, n° 991 qui réaffirme une solution déjà exprimée dans une 
décision du 1er octobre 1993, Commune de Trédaniel, n° 115873, RJF 1993, n° 1454.  


 
Dans ce dernier arrêt, le Conseil d’Etat a jugé que la communication à une 


commune par le service d’assiette de l’évaluation des bases d’imposition de chaque 
impôt, préalablement au vote des taux, n’a pour objet que d’informer le conseil 
municipal, en vue de lui faciliter le vote des taux, des prévisions des bases élaborées 
par le service d’assiette.  


 
Cette solution est fondée sur la nature purement indicative et non 


contraignante des prévisions des bases communiquées au conseil municipal par le 
service d’assiette. Comme le relève expressément le Conseil d’Etat dans sa décision, 
le conseil municipal n’est pas lié par les prévisions qui lui sont communiquées. S’il 
les estime erronées, il est en droit de les corriger et de voter les taux en se fondant sur 
ses propres prévisions.  


 
Cet état de notification n’a donc pas de nature décisoire ce qui explique 


pourquoi la collectivité locale ne peut en demander l’annulation au juge de l’excès de 
pouvoir. Il a donc une nature différente de celle du refus des services fiscaux 
d’assujettir un contribuable à une taxe locale. Il s’agit là d’une véritable décision que 
les communes peuvent contester devant le juge administratif (voyez CE, 4 juillet 
1986, RJF 1986 n° 894, et CE, 27 avril 2009, Commune de Valdoie, n° 296920, T. p. X). 


 
Toutefois, François Loloum dans ses conclusions sous l’affaire Commune de 


Trédaniel, précitée, relevait que ces états de notification s’ils ne sont pas des 
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décisions, il n’en demeure pas moins que ces éléments sont des éléments de la 
procédure de fixation des taux et estimait, qu’à ce titre, il pourrait faire grief « si l’on 
admettait que les informations contenues dans cet état liaient le conseil municipal auquel elles 
sont destinées ».  


 
En l’espèce, les états de notification en litige présentent certes un caractère 


prévisionnel mais ils s’imposent à la collectivité qui ne peut les adapter. Il s’agit la 
d’une différence fondamentale par rapport aux décisions précitées. Et c’est ce 
raisonnement que la CCAM développe devant vous en appel.   


 
Examinons plus précisément ces arguments. 
  
La commune ne peut passer outre le montant figurant sur l’état de 


notification. L’Etat, par la voie de la compensation, va immédiatement diminuer les 
recettes fiscales qu’elle pourrait toucher. Nous ne sommes donc pas dans le cadre de 
la liberté budgétaire de la collectivité mais dans le cadre de l’application d’une loi qui 
a pour conséquence immédiate la réduction des recettes fiscales de la collectivité.  


 
Par ailleurs, le caractère prévisionnel n’est que partiel.  
 
En effet,  le montant dû sera définitivement arrêté deux années plus tard et si 


le montant prévisionnel était trop élevé la collectivité sera remboursée mais si, au 
contraire le montant prévisionnel s’avère insuffisant, aucune autre somme ne sera 
réclamée à la collectivité. Ainsi, ce montant prévisionnel fixe dès l’origine et 
définitivement le plafond qui pourra être réclamé à la collectivité. En d’autres termes, 
la collectivité, dès l’état de notification, connait de manière définitive le montant 
maximum qui pourra lui être réclamé. Et ce montant emporte une conséquence 
immédiate : il est payé par compensation sur les recettes fiscales de la collectivité et 
oblige cette dernière à tenir compte de cette compensation pour voter son budget en 
équilibre. 


 
Et, ainsi que nous l’avons précédemment évoqué, par le jeu de la moindre 


recette, l’Etat n’émettra après l’état de notification aucun acte afin de percevoir la 
somme mise à la charge de la collectivité. C’est par le jeu de l’imputation, par voie de 
compensation sur les sommes restant à verser à la collectivité sur l’année civile que le 
paiement sera réalisé. Aucun acte ultérieur, ne pourrait donc servir de base à la 
contestation de la collectivité sur le montant mis à sa charge. Aucune autre décision 
ni aucun autre acte ne sera pris par l’administration pour percevoir le montant de 
participation ainsi arrêté et mis à la charge de la collectivité. L’administration 
procédera d’office à une compensation sur les attributions mensuelles des taxes et 
impositions perçues par voie de rôle restant à verser au titre de l’année d’imposition 
à la collectivité.  


 
En l’espèce, pour l’année 2008, l’administration a adressé l’état de notification 


à la CCAM en août 2008 pour un montant de participation de 1 622 949 € et, au titre 
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de chacun des mois de septembre, octobre, novembre et décembre 2008, a prélevé 
une somme de 405 737 €. 
  


Dans ces conditions, de mon point de vue, ces états de notification constituent 
des actes faisant immédiatement grief susceptibles de recours.    
 


- Toutefois, ce raisonnement et cette construction suppose un préalable dont 
les parties ne discutent pas : admettre que le recours contre ces états de notification 
est un recours pour excès de pouvoir. 


 
Quel est, en effet, la nature du contentieux dont vous êtes saisis : recours pour 


excès de pouvoir ou recours de plein contentieux ? 
 


Relevons, à titre liminaire, que la loi de finances pour 2006 n’a pas 
expressément pris position sur la nature du contentieux qui pourrait naître du calcul 
du montant du plafond de la participation de la collectivité aux dégrèvements 
accordés au titre du plafonnement de la taxe professionnelle en fonction de la valeur 
ajoutée. 


 
Il est également certain que ce litige ne relève pas du contentieux fiscal, 


contentieux de pleine juridiction par détermination de la loi. Le litige qui oppose la 
CCAM et l’administration est un litige d’ordre pécuniaire, un litige portant sur la 
répartition du montant des dégrèvements accordés aux entreprises entre l’Etat et une 
collectivité.   
 


Le contentieux qui vous est soumis est-il donc par nature de plein 
contentieux ? Ou les conclusions présentées par la CCAM et les moyens de fond 
invoqués ne doivent-ils pas vous amener à interpréter la présente requête comme 
étant une requête de plein contentieux ? 


 
a) Le recours contre la décision arrêtant le montant de la participation d’une 


collectivité aux dégrèvements accordés au titre du plafonnement de la taxe 
professionnelle en fonction de la valeur ajoutée est- il par nature un recours de plein 
contentieux ?   


 
Dans ses conclusions sur l’affaire précitée Commune de Trédaniel, François 


Loloum affirmait que le litige soumis par la commune relevait du contentieux de 
l’excès de pouvoir.  


 
Le recours formé par une commune contre le refus des services fiscaux 


d’établir des cotisations supplémentaires de taxe locale au titre d'années non 
prescrites, à raison d'une erreur alléguée dans l'évaluation des bases retenues, relève 
du contentieux de l’excès de pouvoir (CE, 27 avril 2009, n° 296920, Commune de 
Valdoie).  
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A également été jugé que la requête présentée par une commune dirigée 
contre la lettre par laquelle le directeur des services fiscaux du département, 
répondant à la demande faite par le maire de lui fournir les éléments d'explication de 
la baisse des bases prévisionnelles de la taxe foncière sur les propriétés bâties, notifie 
à cette commune la décision de l'administration fiscale de procéder à la modification 
des valeurs locatives à retenir pour l'établissement des cotisations à cette taxe à 
raison de certaines installations touristiques implantées sur le territoire de la 
commune, à la suite d'une réclamation de la société propriétaire de ces installations 
et d'une étude réalisée par un service spécialisé de la direction générale des impôts, 
présente dès lors le caractère d'un recours pour excès de pouvoir dirigé contre une 
décision de l'administration fiscale modifiant les bases des impositions locales, et non 
le caractère d'un recours de plein contentieux (CE, 5 mai 2006, n° 270502, Commune 
de Coupvray c/ SCA Eurodisney Hôtels, RJF 2006, n° 1091). 
 


 Il est vrai que les litiges en matière pécuniaire relèvent, généralement, du 
contentieux de pleine juridiction et notamment relève du plein contentieux les 
recours contre des états exécutoires (CE Sect., 27 avril 1988,  n°74319, M., 
rec. p. 172) ou des ordres de reversement (CE, Sect. 23 décembre 1988, n° 70113, 
M. C., rec. p. 465), le professeur Chapus estimant que ces jurisprudences tendent à 
englober la totalité du contentieux des créances publiques et d’estimer que l’on est 
« de plus en plus incité à penser que la vocation du contentieux des dettes et créances 
publiques est d’être pleinement un contentieux de pleine juridiction » (Chapus, Droit du 
contentieux administratif, n° 836-4°, 11ème ed.).  


 
Toutefois, ces jurisprudences ont été forgées à l’époque où les cours 


administratives d’appel, récemment créées, n’étaient compétentes qu’en plein 
contentieux, l’appel des jugements d’excès de pouvoir étant porté devant le Conseil 
d’Etat. Cette solution permettait d’attribuer aux Cours ce contentieux et cela était à la 
fois conforme au bon sens et dans l’intérêt du requérant. 


 
Et l’ensemble du contentieux touchant aux décisions à objet pécuniaire, 


notamment entre l’Etat et les collectivités ne relèvent pas nécessairement et 
automatiquement du plein contentieux.  


 
Ainsi, le recours contre la décision par laquelle une participation  forfaitaire 


représentative de la taxe locale d'équipement est mise à la charge d'un lotisseur revêt 
le caractère d'un recours pour excès de pouvoir, CE, 8 octobre 1993, n° 61621, District 
urbain de l'agglomération alençonnaise c/ S.A. des entreprises Devilette-Chissadon. 


 
De même, le recours tendant contre un arrêté préfectoral procédant au 


mandatement d’office de dépenses correspondant à la fraction non acquittée par un 
département de ses contributions aux dépenses de fonctionnement des services 
extérieurs du ministère de  l'équipement et du logement au titre de l'année, telles que 
fixées par quatre titres de perception émis par le ministre de l'équipement, relève du 
recours de l’excès de pouvoir, CE, 16 octobre 1996, n° 146936 ; n° 147244, 
Département de la Loire ; CE, 21 décembre 1994, n° 101922, Département de la 
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Marne,  les recours dirigés contre les mandats d'office pris pour l'exécution d'un 
arrêté portant mandatement d'office de sommes au   budget d'un département sont 
des recours pour excès de pouvoir. 


 
En l’espèce, à mes yeux, le recours contre les états de notifications par lesquels 


l’Etat notifie aux collectivités le montant du plafond qui leur est réclamé, qui ne 
nécessite pas que vous disposiez de pouvoirs élargis, ne relève pas, par nature, du 
plein contentieux. 


   
b) Au regard des conclusions et des moyens : 


 
En l’espèce si le requérant réclame l’annulation de l’état de notification c’est 


uniquement en tant qu’il dépasse le montant que la CCAM estime devoir et il vous 
est également demandé de faire injonction à l’Etat de reverser à la CCAM la 
différence entre ce montant et la somme effectivement acquittée. 


 
Ces conclusions ne se bornent pas à la simple annulation de la décision mais 


également à ce que l’Etat verse à la collectivité une somme d’argent. Par ces 
conclusions, la communauté requérante peut elle être regardée comme ayant donné à 
ses conclusions un caractère de plein contentieux. 


 
Ce débat a connu des développements et un revirement récent. En effet, le 


Conseil d’Etat dans sa décision de section du 9 décembre 2001, M., n° 337255, a jugé 
que lorsque sont présentées dans la même instance des conclusions tendant à 
l'annulation pour excès de pouvoir d'une décision et des conclusions relevant du 
plein contentieux tendant au versement d'une indemnité pour réparation du 
préjudice causé par l'illégalité fautive que le requérant estime constituée par cette 
même décision, cette circonstance n'a pas pour effet de donner à l'ensemble des 
conclusions le caractère d'une demande de plein contentieux. Ainsi, dans l'hypothèse 
où le requérant demande l'annulation pour excès de pouvoir de la décision qui l'a 
privé d'une somme, il est recevable, sur le fondement de l'article L. 911-1 du code de 
justice administrative, à demander que soit enjoint, pour l'exécution de cette 
annulation, le versement des intérêts dus à compter de la réception de sa demande 
préalable à l'administration ou, à défaut, de l'enregistrement de sa requête 
introductive d'instance. De telles conclusions à fin d'injonction, bien qu'ayant un 
objet pécuniaire, ne devant pas, à peine d'irrecevabilité, être présentées par le 
ministère d'un avocat. 


Par cette jurisprudence, le Conseil d’Etat est revenu sur sa jurisprudence 
Delfau (CE, 7 novembre 1990, Ministre de la défense c/ Mme D., n° 113217, T. p. 649) 
et, dans ces conditions, la présentation des requêtes qui vous sont aujourd’hui 
soumise n’a plus pour effet de conférer à l’ensemble des ces recours une nature de 
plein contentieux.  


 
C’est donc bien dans le cadre du recours pour excès de pouvoir que les 


requêtes de la Communauté de communes Ardennes Rives de Meuse doivent être 
examinées.  
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Ainsi, vous annulerez les ordonnances prises par le président du Tribunal 


administratif de Châlons-en-Champagne.  
 
Toutefois, je vous proposerai de ne pas vous prononcer, après cette 


annulation, sur les prétentions de la communauté requérante. En effet, dans un 
dossier tel que celui-ci, et afin de lui garantir un double degré de juridiction dans 
l’examen au fond de ses prétentions, je vous proposerai de renvoyer l’affaire devant 
le Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne.  


 
Tel est le sens de mes conclusions dans ces trois affaires.     
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